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2 

 

Introduction  

 

L’herpétofaune de l’Afrique du nord est mieux connue au Maroc et en Tunisie avec 

entre autres les travaux de GERVAIS (1835 et 1836), BOETTGER (1883), KOENIG (1892) ; 

OLIVIER (1896), THILENIUS (1897), MAYET (1903), DOMERGUE (1959), PASTEUR 

(1959, 1962), BONS (1972), BONS et GIROT (1962), NOUIRA (1982, 1988 et 1999), 

BUSACK (1986), NOUIRA et BLANC (1986, 2003 et 2004), ANDERSON et VITT (1990), 

SLIMANI et al. (1990), FAHD (2001), JOGER (2003), MATEO et al. (2003), GUILLON et 

al. (2004), BEUKEMA et DE POUS (2010), BEUKEMA et al. (2010), BARATA et al. 

(2011), BEN HASSINE et NOUIRA (2012), MEDIANI el al. (2015), MARTÍNEZ-FREIRÍA 

et al. (2016), DEL MARMOL et al. (2019). En Algérie, les travaux dans ce domaine sont à 

l'état embryonnaire, parmi lesquels on peut  citer ceux  de GERVAIS (1857) portant sur 

quelques ophidiens d'Algérie, de STRAUCH (1862) sur  essai d’une erpétologie de l’Algérie, 

de LALLEMENT (1867) sur l’herpétologie de l’Algérie ou catalogue synoptique et 

analytique des reptiles et amphibiens de la colonie, de BOULENGER (1891) sur Catalogue of 

the reptiles and batracians of Barbary (Marocco, Algeria and Tunisia), de OLIVIER (1894) 

sur herpétologie algérienne ou catalogue raisonné des reptiles et amphibiens observés jusqu’à 

ce jour en Algérie, de DOUMERGUE ( 1901) sur essai sur la faune herpétologique de 

l’Oranie, de GAUTHIER (1967) sur écologie et éthologie des reptiles du Sahara Nord-

Occidental (région de Béni- Abbés), de GRENOT et VERNET ( 1972) sur place des reptiles 

dans l’écosystème pierreux au Sahara occidental, de LE BERRE (1989) sur la faune du 

Sahara, Poissons, Amphibiens, Reptiles, de DJIRAR (1990) sur les clés de détermination des 

Reptiles d’Algérie, de ARAB (1994), de SCHLEICH et al. (1996) sur Amphibians and 

reptiles of North Africa, de CHIRIO et BLANC (1997) sur statut et distribution des reptiles 

dans le massif de l’Aurès (Algérie), de BOUALI et ONEIMI (2006) sur contribution à la 

l'inventaire avec une morpho métrique de l'herpétofaune de la Kabylie, de ROUAG et 

BENYACOUB (2006) sur les reptiles du parc national d’El Kala, de DAHMANA et al. 

(2006) sur étude de l’herpétofaune dans la basse vallée de la Soummam (Algérie), de DJIRAR 

(2007) sur analyse des groupements reptiliens dans quatre milieux différents d’Algérie, de 

MOUANE (2010) sur l’herpétofaune de l'erg oriental, de LAOUFI (2011) sur la variabilité 

morphologique des lézards du genre Acanthodactylus, de MAMOU (2011) sur amphibiens et 

des reptiles du Sud de la Kabylie, de MEBARKI (2012) sur l’inventaire de l’Herpetofaune de 

la palmeraie d'Ouargla, de MOUANE et al. (2013) sur l’inventaire de l’Herpetofaune de l’erg 
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oriental, de BEDDEK (2017) sur la biodiversité et biologie de la conservation de 

l’herpétofaune d’Algérie, de MOUANE et al. (2020) sur diversity and morphometric of 

Sauria (reptile) in the Algerian northern Sahara.   

La synthèse de tous ces travaux antérieurs combinés fait ressortir une liste de reptiles 

et d'amphibiens de l'Algérie avec 115 espèces. Ces espèces sont reparties en 2 classes, 3 

ordres et 30 familles.  La classe Reptilia est la mieux représentée au terme des espèces avec un 

total de 102 espèces. La classe Amphibia est représentée par 13 espèces. 

La richesse de l’herpétofaune algérienne est tributaire de plusieurs facteurs notamment 

les caractéristiques géographiques, climatiques, topographiques et anthropiques (HEYER, 

2003 ; LICHT, 2003 ; DAHMANA et al., 2006 ; MOUANE, 2010 ; HOF et al., 2011 ; 

ROUAG, 2012 ; BEDDEK, 2017). Ces facteurs ont contribué aussi à l’isolement et à la 

diversification de plusieurs taxons ; ce qui a permis l’installation de plusieurs espèces propres 

à l’Algérie et au Sahara (ROUAG, 2012 ; BEDDEK, 2017). 

Malgré la singularité géographique, climatique et la grande variété des habitats que 

possède le Sahara algérien, cette chaine reste imparfaitement exploitée du point de vue de 

l’herpétofaune. Jusqu'à présent aucun travail n'a été réalisé sur la faune reptilienne du Sahara 

algérien sauf quelques travaux comme GAUTHIER (1956 a, b et 1967 a, b), GRENOT et 

VERNET (1972 et 1973), LE BERRE (1989), SCHLEICH et al. (1996). 

Les études d'herpétofaune sont très rares dans le Sahara septentrional. Ceci est en 

relation avec la difficulté du terrain est le danger que représentaient la manipulation de 

certaines espèces venimeuses Cependant, les plus importantes recherches sont effectuées sur 

les reptiles au cours des dernières années.  Elles traitent des aspects systématiques et 

l'inventaire de de l’herpétofaune, morpho métriques, et le régime alimentaire de quelques 

espèces des reptiles surtout pour le sous ordre de Sauria (HARROUCHI, 2016 ; MOUANE et 

al., 2017 ; AYATI et KORICHI, 2017 ; BOUROUGAA et HAMDI, 2018). 

Pour mener à bien la présente étude, plusiuers objectifs sont visés : 

- Mise à jour de l'inventaire des populations de reptiles et les amphibiens qui peuplent le 

Sahara septentrional algérien ; 

- Etablir le statut bioécologique des espèces herpétofaunique : 

 Statut biogéographique ; 

 Statut de protection ; 

  Statut tropique ; 

 Statut de reproduction ;  
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 Morphométries. 

- Modalités de distribution des populations de l'herpétofaune en fonctions des conditions de 

l'environnement. 

La démarche suivie dans le présent travail repose sur 4 chapitres. Le premier chapitre, nous 

présentons des données bibliographiques sur l’herpétofaune du Sahara septentrional. Le 

deuxième chapitre est consacré à la présentation générale de la région d’étude et des 

caractéristiques des zones et des stations d’étude, et les différentes méthodes et techniques 

utilisées sur le terrain, ainsi que les méthodes l’exploitation des résultats obtenus par les 

indices et paramètres écologiques et des analyses statistiques. Dans le troisième chapitre, sont 

consignés les résultats sur l’herpétofaune inventoriée, suivi par le dernier chapitre qui regroupe la 

discussion des résultats. Une conclusion générale et des perspectives achèvent ce travail. 
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Chapitre 1.- Herpétofaune du Sahara septentrional 

 

Différents aspects de l'herpétofaune sont présentés dans ce chapitre, généralités sur 

l’herpétofaune, leur bio-écologie, les espèces signalées en Afrique du Nord, en l'Algérie et 

ainsi que dans Sahara septentrional et enfin les statuts de protection.  

 

1.1.-Généralités sur l’herpétofaune 

Actuellement l'herpétofaune mondiale englobe environ 17405 espèces (O’SHEA et 

HALLIDAY, 2001 ; SPEYBROECK et al., 2016). Les classes des reptiles et des amphibiens 

sont apparues avant les mammifères et les oiseaux (ARNOLD et OVENDEN, 2004).  

 

1.1.1.-Amphibiens 

Le mot amphibien décrit l’aptitude essentielle de ces animaux à vivre dans deux 

mondes, aquatique, celui de leurs ancêtres les poissons et les terrestres, qu’ils ont été les 

premiers à coloniser (BERRONEAU et al., 2010). Actuellement la classe des Amphibiens 

contient 7405 espèces réparties en 3 grands groupes : les Anoures (Crapaud et Grenouilles), 

les Cécilies (Apodes) et les Urodèles (Salamandres et Tritons) (AMPHIBIAWEB, 2013 ; 

SPEYBROECK et al., 2016). 

Les amphibiens sont des vertébrés tétrapodes, anamniotes, poïkilothermes, 

pentadactyles. Ils possèdent une peau fine et perméable avec des glandes dermiques 

sécrétant un mucus souvent venimeux (O’SHEA et HALLIDAY, 2001 ; JEFFREY et al., 

2010 ; SPEYBROECK et al., 2016).  

 

1.1.1.1.-Anoures 

 L'Anura comprend le plus grand ordre d’amphibien, contenant près de 6500 

espèces (AMPHIBIAWEB, 2013 ; SPEYBROECK et al., 2016). Dans l'ordre des Anoures 

(du grec a : sans ; oyra : queue) les animaux métamorphosés ont une silhouette caractéristique 

: tête soudée au corps, présentant habituellement de gros yeux dirigés sur les côtes, membres 

antérieurs souvent assez courts. Membres postérieurs souvent longs et adaptés au saut pas de 

queue (DUGUEST et MELKI, 2003 ; JEFFREY et al., 2010). 
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1.1.1.2.-Apodes 

Ce sont des créatures dépourvues de pattes et ressembles à des vers de terre, 

ils ont une longueur de 30cm, mais ils peuvent atteindre 1,3m de long. Ils ont de très petits 

yeux et sont souvent aveugles (RAVEN et al., 2007) et rassemblent environ 199 espèces 

(EXBRAYAT et HRAOUI-BLOQUET, 1992 ; CHRIS, 2014), cet ordre est absent au Sahara 

septentrional. 

 

1.1.1.3.-Urodèles 

Urodèles (du grec oyra : queue ; dêlos : visible) ont des corps allongés, les 

individus métamorphosés se caractérisent par la présence d'une queue et de membres 

antérieurs et postérieurs de taille semblable. La larve présente un aspect assez similaire à 

l'animal adulte (DUGUEST et MELKI, 2003 ; JEFFREY et al., 2010). Cette ordre se 

compose d'environ 650 espèces (SPEYBROECK et al., 2016). 

 

1.1.2.-Reptiles 

Les reptiles sont des vertébrés tétrapodes (même si les serpents en sont dépourvus), 

amniotes, poïkilothermes, leur peau est imperméable et recouverte d’écailles épidermiques 

peuvent être lisse, caréné ou granuleux, ovipares, sans glandes et ont une respiration aérienne 

(O’SHEA et HALLIDAY, 2001 ; CHRIS, 2014). Il existe aujourd'hui plus de 10000 espèces 

de reptiles (SPEYBROECK et al., 2016). Ils regroupent aujourd’hui quatre ordres : 

Crocodiliens, les Rhynchocéphales, les Squamates et les Testudines (BERRONEAU et al., 

2010 ; CHRIS, 2014).  

 

1.1.2.1.-Crocodiliens 

L’ordre des Crocodiles renferme les plus grands reptiles actuels. Ils ont tous le 

corps allongé recouvert de larges écailles quadrangulaires et ossifiées avec un museau pointu, 

La queue est longue et aplatie pour nager et 4 courtes mais robustes pattes, les postérieures 

étant palmées (CHAUMETON, 2001 ; CHRIS, 2014). Cette ordre se compose 25 espèces 

(CHRIS, 2014). 

 

1.1.2.2.-Rhyncocephales 

Ce sont de petits reptiles diapsides qui sont apparus peu avant les dinosaures 

(RAVEN et al., 2007). Le sphénodon (Sphenodon punctatus) est aujourd’hui l’unique 
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représentant de cet ordre. Ce reptile doit sa survie au fait qu’il habite des régions isolées et 

difficiles d’accès, ainsi qu’aux mesures de protection dont il bénéficie à présent 

(CHAUMETON, 2001 ; CHRIS, 2014). 

 

1.1.2.3.-Squamates 

Reptiles à écailles, ou saurophidiens est un vaste ordre de reptiles. En fait, 

cet ordre regroupe les reptiles qui changent régulièrement de peau (NAULLEAU, 1990). 

L’ordre des squamates contient 96 % de toutes les espèces. Cet ordre est divisé en trois sous-

ordres : Amphisbaenia (lézards à vers), Sauria (lézards) et Ophidia (serpents) (CHRIS, 

2014). 

 

1.1.2.3.1.-Amphisbènes 

Les amphisbènes constituent un groupe comptant environ 133 

espèces de reptiles serpentiformes ou vermiformes très spécialisés toujours totalement apodes. 

La plupart des espèces sont petites. Les amphisbènes passent la plupart de leur temps sous 

terre et ne se rencontrent qu'occasionnellement en surface, leur crâne est épais et modifié pour 

creuser et la peau est très lâche (ARNOLD et OVENDEN, 2004). 

 

1.1.2.3.2.-Sauriens 

Il existe aujourd'hui plus de 6000 espèces de lézards dans le monde 

(SPEYBROECK et al., 2016), ce qui en fait le groupe le plus diversifié de tous les squamates.  

Le sous ordre des sauriens (lézards) a des oreilles externes apparentes, paupières mobiles, 

plusieurs rangées d'écailles ventrales (KIMBALL, 1986). Leur corps est entièrement couvert 

d'écailles qui peuvent être, selon les familles, lisses, tuberculeuses ou épineuses (MARIE, 

2004). La queue peut être perdue volontairement (phénomène d’autotomie, sauf chez les 

varans) avec régénération, leur mode de vie arboricole, terrestre souterrain ou fouisseur 

(CIHAR, 1979 ; SPEYBROECK et al., 2016). Le sous ordre des sauriens regroupe au Sahara 

septentrional 7 familles : Agamidae, Chamaeleonidae, Gekkonidae, Lacertidae, 

Phyllodactylidae, Scincidae et Varanidae (SCHLEICH et al., 1996 ; LE BERRE, 1989 ; 

MOUANE, 2010 ; MEBARKI, 2012 ; MOUANE et al., 2013 et 2020). 
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1.1.2.3.3.-Ophidiens 

Il existe environ 3400 espèces de serpents à l'échelle mondiale 

(SPEYBROECK et al., 2016), tous les serpents, Adaptes à une vie souterraine (déplacements 

dans des anfractuosités). Les yeux sont bien développés et leurs paupières sont fixes 

(fermées et transparentes). L’oreille externe est absente (surdité), la langue, longue et fine, 

est un organe sensoriel majeur, la queue est incapable d’autotomie et de régénération. Ils ont 

une seule rangée d'écailles ventrales (NAULLEAU, 1987 ; CHIPPAUX, 2006 ; CHRIS, 

2014). 

En se basant sur les données de la littérature (LE BERRE, 1989 ; 

SCHLEICH et al., 1996) et en tenant compte des récents remaniements taxinomiques, la 

richesse spécifique de la faune ophidienne du Sahara septentrional s’établit actuellement 12 

espèces appartenant à cinq familles: Colubridae, Elapidae, Lamprophiidae, Natricidae et 

Viperidae. 

 

1.1.2.4.-Testudines 

C’est l’uniques vertébrés qui possède une coque une structure protectrice 

composée d'une partie supérieure, appelé la carapace et une partie inférieure, le plastron. Les 

coquilles chez la plupart des espèces sont osseuses et couvertes d'écailles kératinisées. Les 

pieds sont éléphantins chez les espèces terrestres, palmées dans les aquatiques, ou modifiées 

comme nageoires dans ces qui vivent dans la mer ouverte. Les mâchoires manquent de dents 

et sont couvertes par un bec corné (JEFFREY et al., 2010). Cet ordre forme principalement 

les familles des Cheloniidae (marines), Dermochelyidae, Emydidae (eaux douces), 

Geoemydidae et Testudinidae (terrestre), (BAUER et al., 2017), sauf la famille des 

testudinidae se trouve dans le Sahara septentrional. 

 

1.2.-Bio-écologie de l'herpétofaune 

La bio-écologie des amphibiens et des reptiles comprend plusieurs aspects tels que : les 

habitats, la nutrition et prédation, période d’activité et la reproduction. 

 

1.2.1.-Habitats et répartition géographique 

Les amphibiens se trouvent dans toutes les régions du globe, sauf dans l'Antarctique 

et dans les régions nordiques au de la du cercle polaire. La plupart des espèces vivent dans les 

régions tropicales et subtropicales et leur nombre décroit rapidement en direction des deux 

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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pôles (CIHAR, 1979 ; CHRIS, 2014). Les Urodèles présentent sur tous les continents sauf 

l'Antarctique et l'Australie, ils sont totalement absents au Sahara, et les Apodes ne vivent que 

dans les zones relativement humides. Aussi les Anoures sont le seul groupe représenté dans 

les zones relativement chaudes avec la présence d’une source d’eau (JEFFREY et al., 2010 ; 

SPEYBROECK et al., 2016). 

Les reptiles se trouvent dans toutes sortes de milieux, ils sont abondants sur la terre 

ferme, de nombreuses espèces vivent dans les arbres, d'autres se sont adaptés à la vie en eau 

douce ou en eau salée. De plus un certain nombre de reptiles passent leur vie ou la majeure 

partie de celle-ci sous terre (CIHAR, 1979 ; SCHLEICH et al., 1996 ; SPEYBROECK et al., 

2016). 

 

1.2.2.-Nutrition et prédation 

Les reptiles et les amphibiens ont un régime alimentaire très variée. Certaines 

espèces sont exclusivement carnivores, tandis que d'autres sont herbivores. Alors que la 

plupart des espèces sont des chasseurs généralisés, certaines espèces hautement spécialisées 

(CHRIS, 2014).  

Les batraciens ont un appétit la jeune larve se nourrit aussi bien d’algues 

microscopiques que de plantes supérieures, mais devient peu à peu carnivore, dévorant alors 

divers menus invertébrés (SANTIANI, 2002). 

Selon CIHAR (1979), les reptiles sont soit herbivores soit carnivores. Toutes les 

espèces de reptiles sont prédatrices d’invertébrés pour les lézards et de nombreux vertébrés 

pour les serpents (grenouilles, rongeurs, et d’autres petits vertébrés). Parfois les lézards 

deviennent omnivores. Ils ajoutent à leurs régimes habituels la consommation des fruits 

(NAULLEAU, 1987 ; NAULLEAU, 1990). 

 

1.2.3.-Période d’activité 

Les amphibiens et les reptiles sont en général diurnes, mais d’autres ne sont actifs 

que le soir ou la nuit. Les amphibiens et les reptiles ne peuvent pas rester actifs quand la 

température est très basse et dans les régions les plus froides, ils doivent hiberner (CHRIS, 

2014 ; SPEYBROECK et al., 2016). 

Chez les amphibiens, la période d'hivernage (ralentissement de l'activité en raison 

du froid et de son manque de capacité à pouvoir maintenir son métabolisme), se déroule dans 

la terre habituellement d'octobre-novembre à février-mars. Ils passent des mois d’hiver dans 
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un état de torpeur, à l’abri d’un refuge sûr et protégé, à l’exemple d’un trou creusée dans le 

sol ou une crevasse profonde dans les rochers. Il pourra faire quelques sorties par temps doux 

(JEFFREY et al., 2010 ; SPEYBROECK et al., 2016). 

Les reptiles à température corporelle variable " présentent de fait un cycle annuel 

nettement tranché, comportant une période d’activité interrompue par une diapause hivernale 

plus ou moins prolongée. Chez les reptiles, le cycle annuel est trop fortement dépendant des 

conditions environnementales notamment la température. Ces derniers sont liés à 

l'environnement et aux conditions locales et varient en conséquence en fonction de l'espèce 

considérée et de son habitat (BRATTSTROM, 1979 ; BARTHOLOMEW, 1982 ; HUEY, 

1982). 

 

1.2.4.-Reproduction 

La plupart des amphibiens sont ovipares. La fécondation des œufs est en général 

externe. Comme chez les poissons, les œufs sont fécondés par le male au moment où la 

femelle pond (CIHAR, 1979). La plupart des amphibiens possèdent un cycle bi phasique, 

avec une phase terrestre et une phase aquatique : alors que la larve est aquatique, le juvénile 

poursuit sa croissance pour atteindre la maturité sexuelle en milieu terrestre (DUGUEST et 

MELKI, 2003). Le développement embryonnaire débute par une segmentation totale. 

L'embryon est toujours dépourvu d'amnios et d'allantoïde. Au moment de l'éclosion, le jeune 

animal diffère beaucoup de ses parents, il doit subir une métamorphose complexe pour arriver 

à l'état adulte. La larve (têtard), qui vit toujours dans l'eau, possède comme les poissons, une 

queue comprimée latéralement, elle est dépourvue de membres et respire par des branchies. 

Elle se transforme peu à peu (DUGUEST et MELKI, 2003 ; CHRIS, 2014). 

Chez les reptiles la fertilisation est interne. Les gamètes ne sont donc pas exposés 

aux rigueurs du milieu terrestre. Les reptiles pondent des œufs riches en vitellus. L'embryon 

est entouré d'une membrane (l'amnios) renfermant le liquide amniotique. Deux sacs 

membraneux sont rattachés à l’embryon, la vésicule vitelline et l'allantoïde. La vésicule 

vitelline contient le vitellus (jaune) qui nourrit l'embryon. L'allantoïde sert à entreposer les 

déchets jusqu'à l'éclosion. Le tout est entouré d'une autre membrane, le chorion, qui est 

perméable aux gaz, mais pas à l'eau. Le chorion est entouré d'une coquille souple chez les 

reptiles (O’SHEA et HALLIDAY, 2001). Les reptiles ont trois modes de reproduction : 
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 Ovipare : les femelles pondent des œufs (le plus souvent sur des amas de 

matériaux organiques) qui éclosent au bout d'environ deux mois ; 

 Vivipare : les embryons se développent dans le corps de la femelle qui reste 

dans des endroits très ensoleillés pour emmagasiner un maximum de chaleur nécessaire au 

développement des embryons ; les jeunes naissent complètement formés ; 

 Ovivivipare : qui se sont nourris et développés dans des œufs qui ont éclos à 

l’intérieur de la femelle (CIHAR, 1979 ; O’SHEA et HALLIDAY, 2001). 

 

1.3.-Espèces signalées en Afrique du Nord 

Parmi les 213 espèces des reptiles et des amphibiens signalés en Afrique du nord par 

FAHD (1993), BONS et GENIEZ (1996), SCHLEICH et al. (1996), NOUIRA (1996, 1999 et 

2001), GENIEZ et al. (2006), PEYRE (2006), BAHA EL DIN (2006), MEDIANI et al. 

(2015), BAUER et al. (2017), BEDDEK (2017), 118 sont présentes en Egypte, 115 en Algérie 

avec un pourcentage de 54%, 112 au Maroc, 72 en Libye et 71 en Tunisie (33,3%) (Fig. 1).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1- Pourcentage des espèces observées en Afrique du nord 

 

1.3.1.-Synthèse des travaux antérieurs sur l'herpétofaune de l'Algérie 

Les premières explorations naturalistes en Algérie remontent au 18ème siècle, on peut 

trouver des ouvrages monographiques qui listent les animaux d’Algérie à l’instar du livre de 

SHAW (1738) « Travels, or, observations relating to several parts of Barbary and the Levant 

» qui cite quelques espèces de reptiles avec leurs noms vernaculaires uniquement. Toujours au 
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18ème siècle, on peut citer le rapport de voyage de l’abbé Poiret (POIRET, 1789) où figure une 

liste d’amphibiens et reptiles d’Algérie. 

A la fin du 19ème, les premières études sur l’herpétofaune algérienne sont l’œuvre de 

GERVAIS (1835), GUICHENOT (1850), STRAUCH (1862), LALLEMENT (1867) qui 

publieront. Un autre catalogue sur les reptiles de la "Barbarie" a été conçu par BOULENGER 

(1891). OLIVIER (1894), augmente sensiblement l’inventaire des reptiles d’Algérie. 

Le début du 20ème siècle, en 1901, DOUMERGUE publie l’ouvrage très intéressant 

"Essai sur la faune herpétologiste de l’Oranie" qui reste une référence en matière pour 

beaucoup d’espèces, et dans lequel figurent plusieurs notes sur l’ensemble de l’Algérie. En 

dehors de cette période, les seuls travaux ont concerné essentiellement la faune saharienne 

(GAUTHIER, 1967a-b ; VERNET et GRENOT, 1972 ; GRENOT et VERNET, 1973a-b ; LE 

BERRE, 1989 ; SCHLEICH et al., 1996 ; DJIRAR, 1995 ; CHIRIO et BLANC, 1997).  

Pendant les années 2000, les premières contributions d’auteurs algériens sont les 

travaux de BOUALI et ONEIMI (2006), ROUAG et BENYACOUB (2006), DJIRAR (2007), 

LARBES et al. (2007), ZERAIB (2007), BELGUEBLI et MOUZAOUI (2009), MOUANE 

(2010), MAMOU (2011), LOUFI (2011), MEBARKI (2012), ROUAG (2012), 

CHENCHOUNI (2012), MOUANE et al. (2013, 2014, 2015 et 2020), LARABI et al. (2015), 

BEDDEK (2017). A l’exception de ces contributions, on note quelques articles sur l’écologie 

des espèces ou leurs régimes alimentaires ou leurs parasites (ROUAG et al., 2007 ; 

BOUSLAMA et al., 2009 ; BOUAM et al., 2016 ; MAMOU et al., 2017 ; MOUANE et al., 

2018). 

On conclu qu’en Algérie, on connaît actuellement une stagnation en matière de 

recherche herpétologique, contrairement à nos voisins tunisiens et marocains. 

 

1.3.2.-Espèces signalées en Algérie 

La liste des amphibiens et des reptiles en Algérie présentée dans cette partie est une 

synthèse de plusieurs travaux notamment de GAUTHIER (1967), LE BERRE (1989), 

SCHLEICH et al. (1996), DJIRAR (2007), ROUAG et BENYACOUB (2006), MOUANE 

(2010), MAMOU (2011), TRAPE et al. (2012), MOUANE et al. (2013), BEDDEK (2017) 

qui signalent 115 espèces appartenant à 4 ordres et 30 familles, dont 13 espèces d’amphibiens 

et 102 espèces de reptiles (Annexe 1 : A ; C).  
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1.3.3.1.-Espèces observées dans le Sahara septentrional Algérien 

D’après SCHLEICH et al. (1996), LE BERRE (1989), MOUANE (2010), 

MEBARKI (2012), TRAPE et al. (2012), MOUANE et al. (2013) ; on observe 43 espèces 

signalées dans le Sahara septentrional algérien, parmi lesquelles 4 espèces d’amphibiens et 39 

espèces de reptiles. La nomenclature selon l’ordre établi par TRAPE et al. (2012), IUCN. 

(2018) (https://www.iucnredlist.org/) (Tab. 1). 

 

Tableau 1- Liste systématique des espèces observées dans le Sahara septentrional  

Classes Ordres Familles Espèces 

A
m

p
h
ib

ia
 

Caudata Salamandridae Pleurodeles poireti (GERVAIS, 1836) 

Anura 

Bufonidae 
Sclerophrys mauritanica (SCHLEGEL, 1841) 

Bufotes viridis (LAURENTI, 1768) 

Ranidae Pelophylax saharicus (BOULENGER, 1913) 

R
ep

ti
li

a 

Testudines Geoemydidae Mauremys leprosa (SCHWEIGGER, 1812) 

Testudinidae Testudo graeca (LINNAEUS, 1758) 

Squamata 

Agamidae 

Agama impalearis (BOETTGER, 1874) 

Trapelus mutabilis (MERREM, 1820) 

Trapelus tournevillei (LATASTE, 1880) 

Uromastix acanthinurus (BELL, 1825) 

Chamaeleonidae Chamaeleo chamaeleon (LINNAEUS, 1758)  

Colubridae 

Lytorhynchus diadema (DUMERIL, BIBRON 

and DUMERIL, 1854) 

Hemorrhois algirus (JAN, 1863) 

Macroprotodon cucullatus (GEOFFROY de 

ST-HILAIRE, 1827) 

Spalerosophis diadema (SCHLEGEL, 1837) 

Elapidae Naja arabica (SCORTECCI, 1932) 

Geckonidae 

Stenodactylus petrii (ANDERSON, 1896) 

Stenodactylus sthenodactylus 

(LICHTENSTEIN, 1823) 

Tropiocolotes tripolitanus (PETERS, 1880) 

https://www.iucnredlist.org/)%20(Tab.%201)
http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/3e6fc555912fcf42711460cfb7a7a1b2
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Lacertidae 

Acanthodactylus dumerili (MILNE-

EDWARDS, 1829) 

Acanthodactylus scutellatus (AUDOUIN, 

1827) 

Acanthodactylus pardalis (LICHTENSTEIN, 

1823) 

Mesalina guttulata (LICHTENSTEIN, 1823) 

Mesalina rubropunctata (LICHTENSTEIN, 

1823) 

Psammodromus algirus (LINNAEUS, 1758) 

Lamprophiidae 
Psammophis schokari (FORSKÅL, 1775) 

Rhagerhis moilensis (REUSS, 1834) 

Natricidae Natrix maura (LINNAEUS, 1758) 

Phyllodactylidae 

Tarentola deserti (BOULENGER, 1891) 

Tarentola mauritanica (LINNAEUS, 1758) 

Tarentola neglecta (STRAUCH, 1887) 

Ptyodactylus oudrii (LATASTE, 1880) 

Psammophiidae Psammophis subtaeniatus (PETERS, 1882) 

Scincidae 

Chalcides boulengeri (ANDERSON, 1892) 

Chalcides ocellatus (FORSKÅL, 1775) 

Heremites vittatus (OLIVIER, 1804) 

Scincus scincus (LINNAEUS, 1758) 

Scincopus fasciatus (PETERS, 1864) 

Sphaerodactylidae 
Saurodactylus mauritanicus (DUMERIL and 

BIBRON, 1836) 

Varanidae Varanus griseus (DAUDIN, 1803) 

Viperidae 

Cerastes cerastes (LINNAEUS, 1758) 

Cerastes vipera (LINNAEUS, 1758) 

Echis leucogaster (ROMAN, 1972) 

 

 

 

http://www.ubio.org/browser/details.php?namebankID=182956
http://www.ubio.org/browser/details.php?namebankID=182956
http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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1.4.-Statuts de conservation de l’herpétofaune 

Le statut de conservation des espèces végétales et animales est l’un des indicateurs les 

plus communément utilisés pour évaluer les conditions dans lesquelles se trouvent les 

écosystèmes et leur biodiversité. Ce statut représente en outre un outil important lorsqu’il 

s’agit de fixer des priorités en matière de conservation d’espèces. À l’échelle globale, la 

meilleure source d’information sur le statut de conservation des espèces végétales et animales 

est la liste rouge de l’UICN des espèces menacées (UICN., 2018 : http://www.iucnredlist.org). 

La liste rouge fournit des renseignements sur la taxonomie, le statut de conservation et la 

répartition géographique des taxons. 

 

1.4.1.-Dans le bassin méditerranéen 

Le tableau 2 ci-jointe recense la totalité des espèces de reptiles de la région 

méditerranéenne, notamment leur statut de conservation selon la liste rouge globale de 

l’UICN. 13% des espèces de reptiles de la Méditerranée sont menacées, à raison de 3,7% En 

danger critique d’extinction, 6,2% En danger et 3,1% Vulnérables. 71% au total (252 

espèces) sont évaluées de Préoccupation mineure et 19 (5,4%) espèces ont été listées dans la 

catégorie des Données insuffisantes. Une espèce est listée dans la catégorie Éteinte, à savoir 

le lézard géant ou Gallotia auaritae de la Palma aux Îles Canaries (COX et al., 2006). 

 

Tableau 2- Résumé du statut de conservation globale de tous les reptiles non marins du 

bassin méditerranéen 

 

Catégories de la liste rouge de l’UICN Nombre d’espèces  

Éteint (EX) 1 

Éteint à l’état sauvage (EW)  0 

En danger critique d’extinction (CR) 13 

En danger (EN) 22 22 

Vulnérable (VU) 11 

Quasi menacé (NT)  36 

Préoccupation mineure (LC) 253 

Données insuffisantes (DD)  19 

Nombre total de reptiles évalués 355 
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Le statut de conservation varie entre les ordres de reptiles. Dans la région, on ne 

trouve aucune espèce menacée parmi les amphisbènes ou les crocodiliens. Le niveau de 

menace pour les serpents, dont six espèces seulement (5,6%) sont menacées, est relativement 

bas. Parmi les lézards, le pourcentage d’espèces menacées est plus élevé 15,5% (37 espèces). 

Trois espèces de tortue terrestre (25%) sont menacées. À l’intérieur de ces ordres, certains 

groupes s’avèrent être plus vulnérables aux menaces. Par exemple, cinq espèces sur les sept 

du genre de lézard Iberolacerta, dont on trouve une concentration en Espagne, sont 

globalement menacées. Trois espèces de lézards géants des Îles Canaries du genre Gallotia 

sont En danger critique d’extinction (en plus de celle déjà Éteinte) et deux espèces de tortues 

sur les cinq du genre Testudo sont également En danger critique d’extinction. En ce qui 

concerne le genre de lézard de type hispanique Podarcis, les espèces endémiques des petites 

îles ont tendance à être exposées à un risque élevé et trois de ces espèces sont menacées 

(COX et al., 2006). 

 

1.4.2.-En Algérie 

Sept espèces ont été classées dans la catégorie en Danger (EN) : Acanthodactylus 

blanci, Acanthodactylus spinicauda, Chalcides parallelus, Macrovipera lebetina, 

Pleurodeles poireti, Salamandra algira et Philochortus zolii. Neuf espèces remplissent les 

critères pour la catégorie Quasi Menacée (NT) : Méditerranéen Un total de 5 espèces a été 

classé dans la catégorie DD : Macroprotodon abubakeri, Spalerosophis dolichospilus, 

Telescopus obtusus, Acanthodactylus taghitensis, Scincopus fasciatus. Ce déficit est lié soit 

au faible nombre d’observations de l’espèce et les restes espèces sont classées en catégorie 

préoccupation mineure (LC) (Site web1).  
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Chapitre 2.- Matériel et Méthodes 

 

Dans ce chapitre nous allons abordés au premier lieu les caractéristiques 

générales du Sahara septentrional, en deuxième étape nous allons présenter la métrologie de 

travail qui a servi à notre étude. Nous aborderons aussi les différents paramètres mesurés 

ainsi que les techniques statistiques utilisées. 

 

2.1.- Généralité et caractéristiquesdu Sahara septentrional 

Selon TOUTAIN (1979), les limites du Sahara se situent en dessous des isohyètes 100 à 

150mm. Ces territoires sont caractérisés par un appauvrissement considérable de la faune et 

de la flore naturelle, en raison de la rareté des précipitations. Le Sahara est subdivisé en : 

Sahara occidental, Sahara septentrional, Sahara central et Sahara méridional ou sahélien. 

Le Sahara septentrional est un désert atténué, à pluies saisonnières. Il se présente 

comme une forme extrême des pays steppiques qui bordent l'Afrique méditerranéenne 

(OZENDA, 1977). 

 

2.1.1.-Limites 

Le Sahara septentrional est une des plus grands déserts du monde (CASTANY, 

1982). Il correspond sensiblement au quadrant Nord - oriental du Sahara Algérien et du 

Sahara Tunisien (Fig. 2). Selon (TOUTAIN, 1979), il s'étend de la limite Nord (Laghouat- 

Biskra) jusqu'à 1000km vers l'intérieur. QUEZEL (1965), en se basant sur la végétation voit 

que le Sahara septentrional peut être divisé en deux parties : 

 Une portion Nord - oriental, dont la pluviosité est comprise entre 50 et 100mm 

par an et est centrée sur les marges sahariennes de la dorsale du M'Zab. Elle est limitée 

grossièrement par la dépression des chotts jusqu'à la région de Still, tout en s'avançant sur une 

distance de cinquantaine (50) de km au Sud d'El Golea. En laissant derrière son étendue les 

régions de l'Oued Righ et d’Ouargla. Pour remonter vers le Nord en longeant les lisières du 

grand Erg occidental ; 

 Une portion du Sud- oriental, au contraire de la portion Nord – oriental décrite 

et qui est dotée des précipitations inférieures à 50mm, et occupant le restant du territoire du 

Sahara septentrional.  
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Figure 2 -Catre représentant les limites du Sahara septentrional (Conservation des forêts d’El' 

Oued, 2018) 

 

2.1.2.-Géomorphologie 

Les aspects du Sahara sont extrêmement variés. On peut distinguer différents 

formes, caractérisés par la présence de reg, de hamada et d’ensemble dunaires (DERUAU, 

1967). LELUBRE (1952) admet que, s'il y est une région du globe, où les formes de relief 

sont particulièrement nettes et visibles, c'est bien le Sahara et si les processus 

morphogénétiques (vent, eau…etc.) à l'œuvre dans ce milieu sont caractéristiques, rien n'est 

étonnant à ce que les formes qui en résultent le soient aussi. 

Les principales formes géomorphologiques saharien sont : Accumulations 

sableuses, barkhanes, dépressions, hamadas, nebkas, regs et Oasis.  
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2.1.2.1.-Accumulations sableuses  

Le sable est un élément essentiel du paysage saharien. Cependant, les dunes 

sont loin de recouvrir la totalité du Sahara, mais se localisent généralement dans de vastes 

régions ensablées appelées les ergs (LELUBRE, 1952). 

D’après GARDI (1973), les dunes peuvent avoir des formes différentes en 

fonction de la direction dominante du vent. 

 

2.1.2.2.-Barkhanes 

Selon CAPORT- REY (1957), les Barkhanes ou "Dunes croissant" sont une 

des formes de relief dunaire les plus commune à la surface des continents. Ce sont des 

accumulations dunaires sous formes de croissant qui atteignent 10m de hauteur et 30 à 50m de 

diamètre (OULDACHE, 1988). 

 

2.1.2.3.-Dépressions  

 

*  Dayas  

Les dayas sont des cuvettes fermées, d'extension limitée, que l'on trouve en 

terrain plat. Elles se signalent à l'observateur car elles forment des taches de végétations bien 

visibles sur la surface dénudée des regs ou des hamadas. Elle résulte de la dissolution locale 

des dalles calcaires ou siliceuses (DRAGESCO, 1993 ; OZENDA, 2004). 

 

 * Sebkhas et Chotts  

Lorsque les eaux s’évaporent sous l’effet de la chaleur, des plaques de sels 

divers se déposent en formant, suivant l’origine de leurs eaux (phréatiques ou superficielles), 

les chotts et sebkhas (MONOD, 1992). OZENDA (1977), définit les sebkhas comme étant des 

dépressions salines formées temporairement et inondées, elles sont alimentées par des apports 

superficiels de ruissellement. Selon LOZET et MATHIEU (2002), les chotts sont les grandes 

sebkhas ou l’eau séjourne en permanence dans la partie centrale. 

 

*  Lits d’Oueds 

Le lit d’Oued est l’espace qui peut être occupé par des eaux d’un cours 

d’eau. Ces matériaux peuvent avoir comme origine soit des roches en place, soit des 

matériaux transportés par le cours (DERRAUA, 1967). 
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2.1.2.4.-Hamadas 

Les hamadas sont des plateaux rocheux à topographie très monotone, 

souvent plate à perte de vue (MONOD, 1992). Selon CHEHMA (2006), il s’agit de grands 

terrains plats à fond caillouteux.  

 

2.1.2.5.-Nebkas  

Ce sont des accumulations de sable, dues à l’arrêt du sable par un obstacle 

(buisson, touffe de végétation ou bien des cailloux). Les dimensions sont généralement 

modestes (OULDACHE, 1988). 

 

2.1.2.6.-Regs 

Ce sont des plaines de graviers et de fragments rocheux, Au Sahara, ils 

occupent des surfaces démesurées (MONOD, 1992). 

 

2.1.2.7.-Oasis  

Les oasis sont des points de végétations qui sont situés souvent le long des 

Oueds et généralement maintenue artificiellement par les activités d’irrigation près des points 

d’eau. La présence de l’eau change radicalement le paysage saharien et permet l’installation 

d’une végétation assez importante et une relative richesse en espèce animales (amphibiens, 

odonates…) (BEDDEK, 2017). 

 

2.1.3.-Hydrologie  

Au Sahara septentrional. Le bassin sédimentaire constitue un vaste bassin 

hydrogéologique d'une superficie de 780 000Km², avec un maximum d'épaisseur de 4000 à 

5000m (CASTANY, 1982). Selon LATRECH (1997), ce grand bassin comporte deux vastes 

aquifères profonds et superposés, relativement indépendants en Algérie, qui sont : 

 Continental intercalaire, surtout gréseux, situé à la base. Il constitue la formation la 

plus étendue ; 

 Complexe terminal, au sommet, est plus hétérogène, il comprend : 

 Nappe phréatique ; 

 Nappe du mio-pliocène ; 

 Nappe du sénono-éocène ; 

 Nappe du turonien. 
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Les potentialités du Sahara algérien en termes de ressource en eau, sont évaluées à 

5 milliards de m3 par l’A.N.R.H. (2000). 

 

2.1.4.-Géologie 

La structure géologique de Sahara est un vaste bouclier continental relativement 

stable qui a persisté durant l’ensemble des époques géologiques (OZENDA, 1983). Le Sahara 

est constitué tout d'abord par des roches extrêmement anciennes, représentant le socle 

antécambrien, qui répond localement au grand bouclier africain où apparaissent 

essentiellement des gneiss et des micaschistes dont la métamorphisassions donne bien souvent 

naissance à des granites (QUEZEL, 1965).  

 

2.1.5.-Présentation générale des zones et des habitats d’étude 

En Algérie, le Sahara occupe plus de 3/4 de la superficie totale.  Notre travaille s'est 

déroulé dans la région du Sahara septentrional sur deux zones d'étude à savoir Oued Righ et 

Oued Souf. Dans chaque zone d’étude nous avons choisi plusieurs types d’habitats à savoir : 

Bas plateaux, erg, oued, palmeraie, reg, salin et site urbain.  

 

2.1.5.1.-Choix des zones d’étude 

Nous avons choisi plusieurs types d’habitats dans nos zones d’étude dont, 

les critères de choix sont : la géomorphologie, la diversité des espèces, l’accessibilité dans les 

habitats d’étude, la facilité de transport entre les habitats et la sécurité. 

 

2.1.5.2.-Description des zones d’étude 

Les deux zones d’étude sont situées de la région du Sahara septentrional 

(Oued Righ et Oued Souf) (Fig. 3). 

 

2.1.5.2.1.-Zone de l’Oued Righ  

La vallée de l’Oued Righ qui est située dans le Sahara 

septentrional est caractérisée par un vaste ensemble de palmeraies entouré de dune. Elle est 

située géographiquement au sud –est algérien (32° 54´ à 39° 09´ N. ; 05º 50´ à 05º75´ E.) et 

s'étale sur 150km de longueur et 200 à 300km de largeur (CHENCHOUNI, 2010 ; MOUANE, 

2010). Cette zone dépressionnaire est bordée au nord par le Ziban, à l'est par les grands 

alignements dunaires de l'Erg Oriental, au sud par les oasis de Ouargla, et à l'ouest par la 
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dépression de Dzioua. Elle s’étale sur une surface totale de 26934,32ha (CHEMALA, 2010). 

Oued Righ est une entité économique bien définie qui regroupe 50 oasis couvrant environ 

15000ha. Elle est située dans un environnement typiquement saharien (ACHOUR, 2003). 

2.1.5.2.2.-Zone du Souf  

Le Souf est une zone située entre les longitudes 33° à 34° N. et 6° 

à 8° E. Aux couffins septentrionaux de l’Erg Oriental. Elle est limitée à l’ouest par la traînée 

des Chotts de l’Oued Righ, au nord par les chotts Merouane, Melghir, et Rharsa, et par 

l’immense chott tunisien El-Djerid qui le borde à l’est (VOISIN, 2004). Au sud par Oued Mya 

(HLISSE, 2007). La zone du Souf se trouve à 70m au-dessus de niveau de la mer (BEGGAS, 

1992). Cette zone sablonneuse se caractérise par la présence de dunes qui dépassent parfois 

100m de hauteur (D.S.A., 2017) (Fig. 3). 

Figure 3- Localisation des zones d'étude (DUBOST, 1991 ; D.S.A., 2017) 
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2.1.5.3.-Localisation et description sommaire des habitats d’étude 

Parmi les habitats rencontrés dans les zones d’étude, nous avons répertorié 

7 principaux types d’habitats qui sont : bas plateaux, erg, oued, palmeraie, reg, salin (Chott 

et/ou Sebkha) et site urbain.  Dans chacun de ces habitats, nous avons prospecté plusieurs 

sites qui englobent chacun 3 à 18 (Fig. 4 ; 5 et Tab. 3). 

 

Tableau 3- Habitats et stations d’étude  

Habitats Latitude Longitude Alt Habitats Latitude Longitude Alt 

 

Bas 

plateaux 

 

769580,48 3791547,76 11 

Reg 

 

756466,12 3780934,13 24 

770026,35 3790828,15 14 756079,13 3780378,34 25 

768662,45 3790094,33 13 763270,14 3780785,49 1 

Erg 

 

360793,60 3733366,40 35 763294,59 3780479,69 1 

360665,00 3732699,00 35 755551,00 3780097,00 22 

274371,62 3677869,04 98 760660,76 3783916,58 21 

275702,00 3676949,00 98 755030,90 3779559,41 17 

275128,11 3676666,15 97 223539,22 3720405,22 21 

262728,42 3667462,68 103 757137,42 3760327,68 29 

258404,71 3663667,77 106 Salin 

 

 

 

 

 

 

 

 

340997,04 3771354,75 4 

256043,17 3662771,62 107 300136,00 3696991,00 71 

Oued 

 

771380,00 3794182,00 6 257809,81 3663428,84 99 

770361,71 3794906,47 6 257720,57 3666714,02 102 

769930,87 3795338,86 6 227751,71 3668764,06 64 

768886,78 3792276,40 
 

222814,69 3668665,05 67 

Palmeraie 

 

363074,17 3731776,40 38 235159,98 3667591,36 79 

275475,11 3677016,57 98 230528,83 3687939,90 62 

257873,13 3663375,84 99 222798,20 3732485,94 15 
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256829,11 3664268,45 97 223358,15 3720270,18 18 

229188,85 3663192,49 84 773987,74 3748779,05 16 

228679,92 3669866,01 62 778085,29 3709863,47 43 

225359,25 3662844,66 72 

Site 

urbain 

 

275572,60 3676397,28 96 

770460,41 3794530,53 6 362580,00 3733168,00 39 

757361,59 3780050,43 25 257440,29 3663611,78 100 

763450,00 3781514,00 -1 257921,17 3663391,80 99 

763300,63 3781415,60 -1 227972,45 3670565,55 65 

761580,90 3784387,00 19 225930,23 3665647,23 63 

762881,25 3781406,07 0 229287,73 3687049,19 59 

230740,76 3687547,86 60 757282,25 3780457.91 25 

223277,24 3720098,32 21 761648,87 3782261,54 8 

222826,35 3714481,45 28 761652,64 3782396,34 6 

223643,74 3731965,71 15 757282,25 3780457,91 25 

773033,56 3747715,39 16 761598,82 3782104,96 12 

757352,86 3759958,42 28 761395,33 3782082,70 11 

Reg 

 

338054,00 3761123,00 6 773799.94 3748098,69 16 

778747,03 3646779,59 90 778001,55 3719511,50 18 

223099,64 3663798,22 78 757288,83 3759913,17 30 

756769,77 3781309,74 24 

    Atl : Altitude. 
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Figure 4- Photos représentants des vues générales les habitats échantillonnées dans la région 

d’étude (A et A’ : Bas plateaux ; B et B’ : Erg, C et C’:  Oued ; D et D’: Palmeraie) 

(MOUANE, 2020) 
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Figure 5- Photos représentants des vues générales les habitats échantillonnées dans la région 

d'étude (E et E’ : Reg ; F et F’ : Salin ; G et G’ : Site urbain) (MOUANE, 2020) 
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2.1.6.-Climat 

Le Sahara septentrional, comme toutes les autres régions sahariennes, est soumis à 

des conditions climatiques aux caractéristiques extrêmes. (CAPOT REY, 1952 ; LE 

HOUEROU, 1959 ; SAUVAGE, 1963 ; QUEZEL, 1965 ; OZENDA, 1977 ; TOUTAIN, 

1979 ; DEMANGEOT, 1981), rapportent que les zones recevant moins de 100mm de 

précipitations moyennes annuelles sont classées comme désertiques ou sahariennes. 

On peut alors affirmer que le climat aride a pour caractéristique essentielle le 

manque d'eau, d’où il convient par une analyse des différents comportements climatiques, de 

donner un aperçu objectif sur ce facteur. 

 

2.1.6.1.-Pluviométrie 

Les précipitations sont toujours faibles, se caractérisant par une très grande 

irrégularité dans le temps (DUBIEF, 1963). 

Au Sahara septentrional, la pluie tombe souvent pendant les mois d'hiver, 

laissant une longue période sèche (OZENDA, 1977). Les données sur la pluviométrie des 

zones sont consignées dans le tableau 4 : 

 

Tableau 4- Variation mensuelles de la précipitation au niveau des zones d’étude (2008/ 2017) 

 (ONM., El’ Oued et Ouargla, 2018) 

P (mm) : Précipitation ; Toug : Touggourt ; ONM. : Office nationale de météorologie ; I : 

Janvier ; II : Février ; III : Mars ; IV : Avril ; V : Mai ; VI : Juin ; VII : Juillet ; VIII : Août ; IX : Septembre ; X : 

Octobre ; XI : Novembre ; XII : Décembre.  

 

Les pluviosités sont rares et irrégulières à travers les saisons et les années. 

Le cumul annuel des zones d’étude durant 10 ans (2008-2017) est de 63,6mm (El’ Oued) et 

39,2mm (Touggourt). Dans la zone de Touggourt, janvier et octobre sont les mois les plus 

pluvieux, avec respectivement 8,5mm et 6,2mm, alors que pour la zone d’El Oued on note 

un maximum de pluies durant le mois de janvier avec 13,4mm (Tab. 4). 

Mois I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII Cumul 

P(mm) 

 

Toug 8,5 3,2 5,2 1,5 1,6 0,8 0,4 0,3 5,2 6,2 2,7 3,8 39,4 

Oued 13,4 5,1 9,5 11,3 1,3 0,6 0,2 0,6 9,5 4,1 5,7 2,4 63,7 
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2.1.6.2.-Température 

Au Sahara, on note de grands écarts de températures, dont les plus 

extrêmes sont de l'ordre de 40°C durant la période critique (juillet, aout). Mais parfois, elles 

peuvent joindre les 50°C (TOUTAIN, 1979). En hiver par contre, les températures sont très 

basses, on peut couramment observer (-10°C) dans certaines régions (OZENDA, 1977 et 

TOUTAIN, 1979). Les données thermométriques caractérisant les zones d’étude sont 

mentionnées dans le tableau ci-dessous :  

 

Tableau 5- Variation mensuelles de la température (Max., Min. et Moy.) au niveau de 

Touggourt et de El’Oued (2008/ 2017) 

                                                                     (ONM., El’ Oued et Ouargla, 2018) 

T. min : température minimale (°C.) ; T. Max : température Maximale (°C.) ; T. Moy : température moyenne (°C.). 

L’analyse de ces valeurs nous permet de remarquer que les températures 

moyennes maximales ont leurs plus fortes valeurs de juin à août, avec un maximum en 

juillet, qui est de 35,9°C à Touggourt et 34,3°C à l’Oued. Tandis que les plus faibles 

valeurs se produisent en janvier, avec 11,7°C à l’Oued et 12,3°C à Touggourt (Tab. 5).  

Paramètre 

Mois 
Touggourt Oued 

T. Max T. min T. Moy T. Max T. min T. Moy 

Janvier 19,28 5,22 12,25 18,07 5,26 11,67 

Février 21,34 6,89 14,12 19,85 6,46 13,16 

Mars 25,63 10,57 18,1 23,95 10,28 17,12 

Avril 30,89 15,29 23,09 28,97 14,76 21,87 

Mai 35,44 20,07 27,75 33,59 19,09 26,34 

Juin 40,35 24,4 32,37 38,33 23,55 30,94 

Juillet 43,8 27,99 35,89 41,69 26,93 34,31 

Août 42,714 27,38 35,05 40,99 26,72 33,86 

Septembre 38,14 23,54 30,84 36,03 23,1 29,57 

Octobre 32,12 17,35 24,74 30,47 14,7 22,59 

Novembre 24,31 10,39 17,35 23,39 10,57 16,98 

Décembre 19,64 5,91 12,78 18,5 5,97 12,24 
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2.1.6.3.-Evaporation 

D'après DUBIEF (1950), l'évaporation se définit par son épaisseur d’eau, 

exprimée en millimètre, et de la couche d'eau évaporée dans l'unité de temps que l'on 

considère en jours, mois, années. C'est un phénomène physique qui augmente avec la 

température, la sécheresse de l'air et l'agitation de cet air (OZENDA, 1991). 

Selon DUBIEF (1950), le Sahara apparaît comme la région du monde qui 

possède l'évaporation la plus élevée. Cette perte d'eau, peut avoir comme origine : 

- Evaporation de masses d'eau libre ou de celles contenues dans le sol : évaporation physique. 

- Evaporation par les végétaux (qui peut être considérée comme secondaire dans les régions 

sahariennes) : évaporation physiologique. 

 

2.1.6.4.-Humidité de l'air  

L'humidité relative au Sahara est faible, souvent inférieure à 20% 

(MONOD, 1992) même dans les montagnes, ce n'est qu'exceptionnellement que l'on observe 

des valeurs plus fortes, tandis qu'au Sahara septentrional, elle est généralement comprise 

entre 20 et 30% pendant l'été et s'élève jusqu’à 50 et 60%, parfois davantage en janvier 

(OZENDA, 1991 et LE HOUEROU, 1995). 

 

2.1.6.5.-Insolation  

La radiation solaire est importante au Sahara (3000 à 3500h) car 

l'atmosphère présente une grande pureté durant toute l'année (TOUTAIN, 1979). Selon 

(DUBIEF, 1959) elle varie assez notablement d'une année à l'autre et même suivant les 

périodes d'années. 

 

2.1.6.6.-Vents  

Les vents dans les régions sahariennes sont très fréquents (sirocco, 

chergui...) ; leur efficacité (Vents de sable) se manifeste tout particulièrement par une 

déflation et une corrosion sur le relief, ainsi que sur les plantes, tout en augmentant l'intensité 

de l'évapotranspiration potentielle "ETP" (DEMANGEOT, 1981).  
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2.1.7. -Flore et faune 

La végétation des zones arides est en particulier du Sahara est très clairsemé à 

aspect en générale nu et désolé, les arbres sont aussi rares que dispersé et les herbes n'y 

apparaissent que pendant une période très brèves de l'année, quand les conditions deviennent 

favorables (UNESCO, 1960). 

La majorité des plantes du Sahara septentrional est caractérisé par une bonne 

adaptation écologique, avec une faible densité qui est parfois nulle dans certaines formations 

géographiques, a couse des différents facteurs climatiques difficiles. 

On distingue une grande diversité de couvert végétal selon la diversité des 

formations géographiques. 

La flore du Sahara septentrional est relativement homogène, et les pénétrations 

méditerranéennes font de cette zone l’une des régions les plus riches du Sahara où, 

l’endémisme dénombre 162 espèces endémiques (MAIRE, 1935 et QUEZEL, 1978) a signalé 

un total de 480 espèces. 

L'adaptation animale au milieu est toujours moins parfaite que l'adaptation 

végétale au Sahara (ILLIASSOU, 2004). Il existe, toutefois dans le désert une variété 

surprenante d’animaux invertébrés, poissons, amphibiens, reptiles, oiseaux et mammifères.  

Parmi ces invertébrés, on cite les Oligocheta, les Gastropoda et les arthropodes 

(244 espèces, réparties en 4 classes, 20 ordres et 109 familles) (AOUIMEUR et al., 2017) 

(Annexe 2).  

Selon LE BERRE (1989), On trouve des mammifères les plus typique, caractérise 

par leurs adaptations particulières à la locomotion sur terrain sablonneux : se sont parmi les 

bovidés, l'Addax, la Gazelle leptocère (Gazella leptoceros) et la Gazelle dorcas (Gazella 

dorcas) ; parmi les carnivores, le Fennec (Vulpes zerda), le Chat des sable (Felis margarita) ; 

les rongeurs sont représentés par la Petite Gerboise et la Petite Gibrille du sable. La classe des 

oiseaux est assez mal représentée. Par contre, certains reptiles sont strictement inféodés aux 

milieux sableux comme l'Acanthodactyle doré, le Scinque, l’Agama et la Vipère du sable 

(DRAGESCO, 1993 ; GERNIGNO et KHAMMAR, 2003 ; MOUANE et al., 2013). 
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2.2.-Méthodologie de travail 

L’étude de terrain a été réalisée de juillet 2010 à juillet 2016. Soit 400 sorties de 

prospection dans les 7 types habitats avec une moyenne de 5 observateurs.  La durée des 

prospections peut durer de quelques heures à toute la journée.  

Lors de chaque sortie, les animaux capturés ou seulement observés sont comptabilisés 

sur une fiche de terrain comprenant la date, la zone, la station, le type d’habitat, le type de sol 

(sable, rocaille...), le type dominant de végétation, l’espèce de reptile ou d’amphibien capturée 

et/ ou observée, le nombre d’individus, photo d’habitat micro habitat, photo de l’espèce, 

biométrie (mensuration et comptage des écailles), et la collection. 

 

2.2.1.-Méthodes d’échantillonnage 

Les méthodes ont été utilisées au cours de l’étude dérivent de celles préconisées 

dans plusieurs travaux. Il s’agit de la technique d’observation directe sur une itinéraire 

échantillonné (Méthode de transects), de la fouille systématiquement des micro-habitats et la 

méthode de piégeage. La capture des lézads s’effectue généralement à la main. La technique 

de capture des serpents consiste d’abord à coincer ces derniers à l’aide d’une pince 

 

2.2.1.1.-Transects linéaires 

Cette méthode est communément utilisée pour l’étude de l’herpétofaune 

dans les milieux ouverts. D’ailleurs, c’est la méthode suivie par de nombreux auteur dont 

GUIBÉ (1958) et BLANC (1979). Elle consiste à réaliser dans des stations choisies 

subjectivement des transects de surface bien définies échantillonnés systématiquement et 

répartie régulièrement dans le temps. Pour la présente étude, dans chaque station, 10 

transects au long de la station sont réalisés systématiquement, la largeur du transect est de 

l’ordre de 10m. Le nombre des transects est de 10 bandes par station séparées par une 

distance de 10m. L’observateur parcourt chacun des 10 itinéraires et comptabilise tous les 

animaux rencontrés dans une bande de 1000m2 (FAHD, 2001) (Fig. 6). 
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Figure 6-  Méthode de transects (MOUANE, 2020) 

2.2.1.2.-Fouille systématique des lieux de refuge  

La fouille systématique des lieux de refuge consiste à inspecter 

régulièrement tout endroit susceptible de constituer un lieu de chasse, d’abri ou de 

reproduction pour ces animaux. Elle concerne en particulier les espèces à niche végétal et à 

micro habitat particulier (Fig. 7). 

Ces refuges comprennent : les bois morts en décomposition, les dessous 

d’écorces sèches, les litières, l’humus ainsi que les aisselles de feuilles engainantes ou 

encore les axes foliaires des palmiers et les murs (CHRISTOPHER, 1994). 

Cette technique est uniquement effectuée pendant le jour. Elle peut se 

dérouler souvent en même temps que l’observation directe et ceci de part et d’autre de 

l’itinéraire échantillon. 
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Figure 7- Fouille systématique des micro-habitats (A : Dessous des palmiers ; B et C : 

Intérieur et sur les murs des sites urbains (MOUANE, 2020) 

 

2.2.1.3.-Pièges à fosse  

La méthode choisie est celle utilisée par BURY et CORN (1987), cette 

technique consiste à mettre en place une ligne de onze seaux en plastique, enfoncés dans le sol 

jusqu’au bord supérieur. Les seaux sont placés en ligne et sont distants de 5m les uns des 

autres (Fig. 8). Une ligne de trou pièges a été mise en place dans chaque station. Le contrôle 

était effectué deux fois par jour, le matin de bonne heure avant 6h et en fin d’après-midi après 

16h. Les animaux capturés ainsi que les débris accumulés dans chaque seau étaient enlevés. Il 

est important d’utiliser des récipients qu’on peut facilement se procurer. Il faut aussi prévoir 

des couvercles pour protéger les seaux par temps de pluie ou quand on ne peut pas surveiller 

constamment.  
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Figure 8- Barrière de dérivation et piège fosse (MOUANE, 2020)  

 

2.2.2.-Photographie des spécimens 

Tous animaux capturés ainsi que le milieu de capture sont photographiés à l’aide 

d’une caméra numérique de Cyber-Shot 7,5 MEGA PIXELS. Les photos prises sont :  photo 

de l’habitat ; photo de l’animal entier ; dessus de la tête ; dessous de la tête ; profil de la tête ; 

face dorsale du corps (tête comprise) ; face ventrale du cops (tête comprise) ; pores fémoraux 

(Fig. 9). Ces prises de photos sont nécessaires pour l’identification ultérieure.  
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Figure 9- Etape de photographie des espèces : A : Habitat, B : Animal entier, C : Dessus de la 

tête, D : Dessous de la tête, E : Profil de la tête, F : Face ventrale du cops et G : Pores 

fémoraux (MOUANE, 2020) 
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2.2.3.-Méthodes utilisées au laboratoire 

Plusieurs travaux ont fait au laboratoire : méthode de conservation, identification 

mensuration et dénombrement des écailles des individus capturés. 

 

2.2. 3.1.-Conservation et identification des spécimens capturés 

Un bout de tissus organique est prélevé sur l’animal, qui sera relâché dans 

son point de capture. Les spécimens récoltés ou capturés sont conservés dans des bocaux 

hermétiques contenant de l’alcool (Ethanol à 90%). Nous injectons dans la cavité du corps de 

l’alcool pour éviter sa décomposition puisque la peau des reptiles est imperméable. Cette 

méthode est pratiquée pour les spécimens morts. D'autre spécimens capturés a été examiné, 

mesuré et photographié avant d’être relâché sur place. 

L’identification des différentes espèces recensées a été réalisée 

essentiellement en se référant à l’écaillure, la coloration et les mesures biométriques tout en 

utilisant des clés de détermination et des références concernant les reptiles et les amphibiens. 

Les clés de déterminations utilisées sont celles de BLANC (1935), de BONS (1959), de 

PASTEUR et BONS (1959), de GAUTHIER (1967), de CARR (1969), de FRETEY (1975), 

de NAULLEAU (1980 et 1987), de HOFER (1984), de LE BERRE (1989), de GRUBER 

(1992), de BONS et GENIEZ (1996), de SCHLEICH et al. (1996), de NIGEL et ROB (2001), 

de VACHER (2003), de GENIEZ et al. (2006), de BAHA EL DIN (2006), de TRAPE et 

MANE (2006), de POTTIER et COLL (2008), RASTEGAR-POUYANI et al. (2010), de 

TRAPE et al. (2012), de BAUER et al. (2017). 

 

2.2. 3.2.-Nomenclatures et abréviations  

Dans notre étude, nous avons utilisé un grand nombre de relevés 

biométriques et pholidotiques, pour cette raison nous avons abrégé les nomenclatures. Les 

abréviations utilisées sont représentées comme suit : ANGEL (1946), NAULLEAU (1980), 

LE BERRE (1989), SCHLEICH et al. (1996). 

 

2.2.3.2.1.-Biométrie  

Les abréviations utilisées lors des mesures biométriques sont (Fig. 

10) : 

HA : Hauteur maximale de la tête prise au niveau du tympan (chez les lézards) ; LAH : 

Longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche ; LB : Longueur de la bouche ; LC : Taille museau 
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cloaque (longueur du corps), de la pointe de l’écaille rostrale jusqu’au bord postérieur de 

l’écaille anale ; LMC : Longueur du museau à la collerette ; LOMA : Longueur des membres 

antérieurs (chez les lézards) ; LOMP : Longueur des membres postérieurs (chez les lézards) ; 

LQ : Taille de la queue (longueur de la queue), de la partie postérieure de l’écaille anale 

jusqu'à la pointe de la queue ; LT : Taille totale (longueur totale), de la pointe de l’écaille 

rostrale jusqu'à la pointe de la queue. 

 

Figure 10- Mensuration des reptiles (corps, mains, pieds et tète) (MOUANE, 2020) 

 

2.2.3.2.2.-Pholidose  

Ecaillure céphalique : Toutes les plaques de la tête considérées 

chez les Ophidiens et les Sauriens (Fig. 11 et 12 ; Tab. 6 et 7). 

 Ecaillure corporelle : Toutes les écailles du corps et de la queue 

considérée chez les serpents et les lézards (Fig. 12) : V : Ecailles ventrales : le décompte des 

ventrales étant fait à partir de la première plaque plus large que haute jusqu'à l’anale (l’anale 

est incluse) ; SC : Ecailles sous caudales (écailles de dessous de la queue) ; D : Ecailles à mi-

corps : écailles dorsales autour du milieu du corps. 
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1- Rostrale ; 2- Supranasale ; 3- Frontonasale ; 4- Préfrontale ; 5- Supraoculaires ; 6- Frontale ; 7-Frontopariétale 

; 8- Interpariétale ; 9- Occipitale ; 10- Pariétale ; 11- Nuchale ; 12- Temporale ; 13- Postnuchale ; 14- 

Supralabiale ; 15- Sous-oculaire ; 16- Nasale ; 17-Postnasale ; 18- Loréale ; 19- Supraciliaire ; 20- Mentale ; 21- 

Infralabiale ; 22- Mentonnières ; 23 -Écailles du collier. 

 

Figure 11- Nomenclature des plaques céphaliques chez les lézards (TRAPE et al., 2012) 

SC : sous caudales ; V : les écailles Ventrales ; PF : Pores fémoraux 

Figure 12- Ecailles corporelles de la région ventrale d’un Colubridé (A) et d’un Vipéridé (B) 

et C : écailles dorsales [A et B d’après SALVADOR (1997) et C d’après FRETEY 

(1987)
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Tableau 6- Ecailles céphaliques considérées chez les Sauriens d’après LE BERRE (1989), SCHLEICH et al. (1996), MOUANE (2010), 

MOUANE et al. (2020) 

Type d’écaille  Agamidae Chamaeleonidae Gekkonidae Lacertidae Phyllodactylidae Scincidae Varanidae 

Rostrale (R)  + + + + + + + 

Inter nasal (IN) - - - + - + - 

Loréale (L) - - - + - + - 

Préfrontale (PF) - - - + - - - 

Frontale (F) - - - + - + - 

Supra oculaire (SPO) - + + + + + + 

Pariétale (P) - - - + - + - 

Pré oculaire (PRO) - - - + - + - 

Post oculaire (PTO) - - - + - + - 

Temporale (T) - + - + - + - 

Supra labiales (SPL) + + + + + + + 

Infra labiales (IFL) + + + + + + + 

Mentale (ME) - - + + + + - 

Nasale (N) + + + + + - + 

Occipitale (OC) + + - + - - - 

Gulaires (GUL) + + + + + - + 
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Tableau 7- Ecailles céphaliques considérées chez les ophidiens Sauriens d’après LE BERRE 

(1989), SCHLEICH et al. (1996), MOUANE (2010), BAUER et al. (2017) 

Type d’écaille Colubridae Lamprophiidae Natricidae Psammophiidae Viperidae 

Rostrale (R) + + + + + 

Inter nasal (IN) + + + + - 

Loréale (L) + + + + + 

Préfrontale (PF) + + + + - 

Frontale (F) + + + + + 

Supra oculaire 

(SPO) 
+ + + + + 

Pariétale (P) + + + + + 

Pré oculaire 

(PRO) 
+ + + + - 

Post oculaire 

(PTO) 
+ + + + - 

Temporale (T) + + + + - 

Supra labiale 

(SPL) 
+ + + + + 

Infra labiale 

(IFL) 
+ + + + + 

Sous –oculaires 

(SBO) 
+ - - - + 

 

2.2.3.3.-Mensurations et Dénombrement des écailles  

Nous avons dénombré les écailles céphaliques (R, N, PF, PRO, PTO, SPO, 

L, SPL, IFL, P), les écailles ventrales (V), dorsales (D) et sous caudales (SC) (Fig. 9 ; 10 ; 11 

et Tab. 6 ; 7). Nous avons calculé les mesures biométriques : la longueur totale (LT), 

longueur du corps (LC), longueur de la queue (LQ), Longueur de l'aisselle jusqu'à la 

hanche (LAH), Longueur du museau à la collerette (LMC), hauteur maximale de la tête 

(HA), Longueur de la bouche (LB), longueur des membres postérieurs (LOMP), longueur 

des membres antérieurs (LOMA) des sauriens et des ophidiens à l’aide d’un décamètre et 

pieds coulisse (Fig. 10).   

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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2.3.-Exploitation des résultats  

Après l’emploi de la qualité de l’échantillonnage, d’une part des indices écologiques de 

composition, de structure et d’autre part une méthode statistique sont utilisés pour exploiter 

les résultats obtenus sur les différentes méthodes d’échantillonnages des reptiles. 

 

 2.3.1.-Exploitation des résultats par les indices écologiques 

Pour exprimer les résultats de la présente étude, nous avons utilisé des indices 

écologiques de composition et de structure. 

 

2.3.1.1.-Indices écologiques de composition 

Pour l'exploitation des résultats obtenue dans l'étude de reptiles et de 

amphibiens du Sahara septentrional, nous avons utilisée des indices écologiques de 

composition tels que l'abondance relative (AR%), la fréquence d’occurrence (Fo), la richesse 

générique (Sg), la richesse totale (S) et la richesse moyen (Sm).  

 

2.3.1.1.1.-Abondance relative  

L'abondance relative est le pourcentage des individus d'une espèce 

(ni) par rapport au totale des individus (N) (DAJOZ, 1971). Cette étude permet en autre 

d'interpréter la nature des interactions entre espèces et de mettre en évidence les facteurs qui 

conditionnent leur fréquence relative. 

                                                              AR% ═ ni / N × 100  

AR% : abondance relative; ni : nombre d'individus de l'espèce i prise en considération ; N : 

nombre des individus totaux.  

 

2.3.1.1.2.-Constance ou fréquence d’occurrence 

Selon DAJOZ (1971), BACHELIER (1978), MULLEUR (1985), la 

fréquence d’occurrence (Fo) est le rapport exprimé en % du nombre de relevé pi contenant 

l’espèce (i) pris en considération au nombre total des relevés (P). 

Fo (%) =   Pi× 100/ P 

En fonction de la valeur de C on distingue les catégories suivantes :  
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Des espèces constantes si 75 % ≤ Fo < 100 % ; Des espèces 

régulières si 50 % ≤ Fo < 75 % ; Des espèces accessoires si 25 % 

≤ Fo < 50 % ; Des espèces accidentelles si 5 % ≤ Fo < 25 % ; 

Des espèces rares si Fo < 5 %. 

 

2.3.1.1.3.-Richesse générique  

Elle correspond au nombre de genres capturés dans un biotope ou une 

saison donnée (LEVEQUE et MOUNOLON, 2008). 

 

2.3.1.1.4.-Richesse spécifique totale  

La richesse totale (S) est le nombre d’espèces contractées au moins une 

seule fois aux termes de N relevés effectués. L’adéquation de ce paramètre à la richesse réelle 

est bien entendu d’autant meilleure que le nombre de relevés est plus grand (BLONDEL, 

1975).  

 

2.3.1.1.5.-Richesse spécifique moyenne  

Selon BLONDEL (1979), RAMADE (1984), la richesse moyenne 

correspond au nombre moyen des espèces contactées à chaque relevé de l’échantillonnage. 

Sm= Σ S/N 

Sm : la richesse moyenne ; S : la richesse totale de chaque relevé 

; N : le nombre de relevés. 

 

2.3.1.2.-Indices écologiques de structure 

Les indices écologiques de structure appliqués dans le cadre de cette 

présente étude sont l’indice de diversité de Shannon-Weaver, l’indice diversité maximale, 

l’équitabilité, l’indice de Simpson et l’indice de Hill. 

 

2.3.1.2.1.-Indice de diversité de Shannon  

L’indice de diversité de Shannon dérive d’une fonction établie par 

Shannon et Wiener qui est devenue l’indice de diversité de Shannon. Il est parfois, 

incorrectement appelé indice de Shannon- Weaver (MAGURRAN, 1988 ; KREBS, 1989), 

cet indice est symbolisé par la lettre H’ fait appel à la théorie de l’information. La diversité 

est en fonction de la probabilité de présence de chaque espèce dans un ensemble d’individus. 
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La valeur de H’ représentée en unités binaires d’information ou bits est donnée par la 

formule suivante (BLONDEL, 1979 ; DAJOZ, 1985 ; MAGURRAN, 1988).  

H’ = -Σ Pi log2 Pi 

Où : Pi représente le nombre d’individus de l’espèce i par rapport au 

nombre total d’individus recensés 

  Pi = ni / N 

Cet indice renseigne sur la diversité des espèces d’un milieu étudié. 

Lorsque tous les individus appartiennent à la même espèce. L’indice de diversité est égal à 0 

bits. Selon MAGURRAN (1988), la valeur de cet indice varie généralement entre 1,5 et 3,5. 

Il dépasse rarement 4 ,5. Cet indice est indépendant de la taille de l’échantillon et tient 

compte de la distribution du nombre d’individus par espèces (DAJOZ, 1975). 

 

2.3.1.2.2.-Indice de diversité maximale 

La diversité maximale est représenté par H’ max qui correspond à la 

valeur la plus élevée possible du peuplement (MULLEUR, 1985). 

H’ max = log 2 S 

H’ max : Indice de diversité maximale ; S : Richesse totale. 

 

2.3.1.2.3.-Indice d’équirépartition des populations (équitabilité)  

L’indice d’équitabilité ou d’équirépartition (E) est le rapport entre la 

diversité calculé (H’) et la diversité théorique maximale (H’max) qui est représentée par le 

log2 de la richesse totale (S) (BLONDEL, 1979). 

E =H’/ H’max  

Cet indice varie de zéro à un. Lorsqu’il tend vers zéro (E < 0,5). Cela 

signifié que la quasi-totalité des effectifs tend à être concentrée sur une seule espèce. Il est 

égal à 1 lorsque toutes les espèces ont la même abondance (BARBAULT, 1981). 

 

2.3.1.2.4.-Indice de Simpson D 

Cet indice a été proposé par Simpson en 1965. Il est essentiellement lié 

aux variations d‘abondance entre espèces dominantes. La formule de cet indice est la 

suivante : 

 D = Σ Ni (Ni-1) /N (N-1) 

Ni : nombre d'individus de l'espèce donnée ; N : nombre total d'individus. 
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Cet indice tend vers une valeur de 0 pour indiquer le maximum de 

diversité, et une valeur de 1 pour indiquer le minimum de diversité (PIELOU, 1969 ; 

PEARSON et ROSENBERG, 1978). 

 

2.3.1.2.5.-Indice de Hill 

Hill (1973), a proposé une série d’indices dérivés des indices 

précédents, permet une mesure de l'abondance proportionnelle associant les indices de 

Shannon- Wiener et de Simpson : 

   Hill = (1/D) / eH' 

1/D : c'est l'inverse de l'indice de Simpson ; eH' : c'est l'exponentiel de l'indice de Shannon-

Wiener 

L'indice de diversité de Hill permet d'obtenir une vue encore plus précise 

de la diversité observée. 1/D va permettre la mesure du nombre effectif d'individus très 

abondants. eH' va en revanche permettre de mesurer le nombre effectif d'individus abondants 

mais surtout des espèces rares. 

 

2.3.1.3.-Similitude des peuplements 

La similitude en espèces entre les habitats et les saisons est calculée 

également par indice de Jaccard et Indice de Sorensen. 

 

2.3.1.3.1.-Indice de Jaccard 

L’indice de similarité de Jaccard (Ij) est utilisé pour évaluer la 

similarité des faunes reptilens et amphibiens entre les habtiats et entre les saisons 

(JACCARD, 1912).  

Ij= c /(a+b) -c 

a : nombre total de taxons du habitat ou saison  a ; b : le nombre total 

de taxons du du habitat ou saison  b ; c : le nombre de taxons communs à a et b. 

 

2.3.1.3.2.-Indice de Sorensen  

Afin de pouvoir statuer la similitude ou la différence existe dans la 

composition de peuplement des reptiles et des amphibiens dans l’espace d’une part et dans le 

temps d’autre part, nous avons comparé la structure des relevés par analyse discrimination en 
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calculant l’indice de Sorensen ou le coefficient de similitude de Sorensen (Qs) 

(MAGURRAN, 1988). 

                2c  

QS= [          ] 

           a + b 

  a : nombre d’espèces mentionnées  dans le relevé 1 ;b : nombre 

d’espèces décrites dans le relevé 2 ; c : nombre d’espèces recensées simultanément dans les 

deux relevés. 

. 

2.3.2.-Exploitation des résultats par l’analyse statistique 

Les méthodes statistiques appliquées aux résultats des reptiles sont l’analyse 

factorielle des correspondances (A.F.C) et Analyse en composantes principales (A.C.P.). 

 

2.3.2.1.-Exploitation des résultats par l’analyse factorielle des correspondances 

(A.F.C) 

D’après DERVIN (1992), l’analyse factorielle des correspondances (A.F.C) 

est une méthode descriptive qui permet l’analyse des correspondances entre deux variables 

qualitatives. C’est essentiellement un mode de présentation graphique d’un tableau de 

contingence. Ce dernier doit être constitué de données provenant de mesures faites sur deux 

ensembles de caractères et sont disposés l’un en lignes et l’autre en colonnes. 

 

2.3.2.2.-Exploitation des résultats par l'analyse en composantes principales 

(A.C.P.) 

L’analyse en composante principale est une méthode de base de l’analyse 

multidimensionnelle. Elle permet de diminuer d’une dimension la taille du problème traite ce 

qui n’est pas évident avec les autres méthodes (DELAGARDE, 1983). L'A.C.P. permet de 

transformer un nombre de variables quantitatives (q) plus ou moins corrélées en (n) variables 

quantitatives indépendantes appelées composantes principales. Elle a pour objectif de 

présenter sous une forme graphique le maximum d’information contenue dans un tableau de 

données (PHILIPPEAU, 1992). 
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Chapitre 3. – Résultats concernant les espèces de herpétofaune capturées dans la région 

d’étude  

 

Ce chapitre regroupe les résultats d’échantillonnage de l’herpétofaune dans la 

région d’étude. 

 

3.1.-Liste systématique des herpétofaune dans la région d’étude 

Les espèces inventoriées dans notre région d’étude sont regroupées en 39 espèces 

d’amphibiens et de reptiles. Les différentes espèces capturées sont classées par ordre 

systématique (classes, ordres, familles et espèces) (Tab. 8). 

 L’inventaire de l’herpétofaune dans le Sahara septentrional, a permis de recenser 39 

espèces, distribuées sur 2 classes qui sont les Amphibia et Reptilia et sur 16 familles. Ces 

espèces appartiennent à 3 ordres (Anoures, Testudines et Squamates) (Tab. 8).  

La classe Reptilia est la mieux représentée au terme d' espèces avec 2 ordres (Testudines 

et Squamata) et 12 familles (Agamidae, Chamaeleonidae, Geckonidae, Lacertidae, 

Lamprophiidae, Natricidae, Phyllodactylidae, Psammophiidae, Scincidae,  Testudinidae, 

Varanidae et Viperidae) avec un total de 35 espèces (89,7%) appartenant a l’ordre des 

Squamates, par contre l’ordre de Testudines représenté par la famille des Testidunidae a une 

seule espèce.  

Les amphibiens sont représentés par l’ordre des Anura qui regroupe en deux sous ordres, 

les Ranoidei et les Discoglossoidei (10,25%).  Le premier sous-ordre renferme 2 familles qui 

sont la famille de Ranidae et de Bufonidae, cette dernière renferme 2 espèces.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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 Tableau 8- Les amphibiens et les reptiles recensés dans la région d’étude   

Cl Or Familles Espèces BGO 
CT 

End-

Med 
EPN UICN REP 

A
m

p
h
ib

ia
 

 

 

Anura 
Bufonidae 

Bufotes viridis (LAURENTI, 1768) 
Med Inv Non Non LC Ovi 

Sclerophrys mauritanica (SCHLEGEL, 1841) Sah-Med Inv Oui Non LC Ovi 

Discoglossidae Discoglossus pictus (OTTH, 1837) Med Inv Oui Non LC Ovi 

Ranidae Pelophylax saharicus (BOULENGER, 1913) Sah-Med Inv Non Non LC Ovi 

R
ep

ti
li

a 

Testudines Testudinidae  Testudo graeca (LINNAEUS, 1758) Med Her Non Non VU Ovi 

 

Agamidae 

Trapelus mutabilis (MERREM, 1820) 
Sah Ins Non Oui LC Ovi 

Trapelus tournevillei (LATASTE, 

1880)   
Sah Ins Oui Oui LC Ovi 

Uromastix acanthinurus (BELL, 1825) Sah Her Non Non LC Ovi 

Chamaeleonidae Chamaeleo chamaeleon (LINNAEUS, 1758)  
Med Ins Non Oui LC Ovi 

Colubridae 

Hemorrhois algirus (JAN, 1863) Sah-Med Car Oui Non LC Ovi 

Lytorhynchus diadema (DUMÉRIL, BIBRON 

and  DUMÉRIL, 1854) 
Sah Car Non Non LC Ovi 

Spalerosophis diadema (SCHLEGEL, 1837) Sah-Sin Car Non Non LC Ovi 

Geckonidae Cyrtopodion scabrum (HEYDEN, 1827) Med Ins Non Non LC Ovi 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Hermann_Schlegel
https://fr.wikipedia.org/wiki/1841
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Stenodactylus petrii (ANDERSON, 1896) Sah Ins Non Non LC Ovi 

Lacertidae 

Acanthodactylus boskianus (DAUDIN, 1802) Sah Ins Non Non LC Ovi 

Acanthodactylus dumerili (MILNE-

EDWARDS, 1829)  
Sah Ins Non Oui LC Ovi 

Acanthodactylus erythrurus (SCHINZ, 1833) Med Ins Oui Non LC Ovi 

Acanthodactylus maculatus (GRAY, 1838) End Sah Ins Oui Non LC Ovi 

Acanthodactylus scutellatus (AUDOUIN, 

1827) 
Sah-Sin Ins Non Non LC Ovi 

Mesalina guttulata (LICHTENSTEIN, 1823) Sah Ins Non Non LC Ovi 

Mesalina olivieri (AUDOUIN, 1829) Sah-Med Ins Non Non LC Ovi 

Lamprophiidae 

Psammophis schokari (FORSKÅL, 1775) Sah-Sin Car Non Non LC Ovi 

Rhagerhis moilensis (REUSS, 1834) Sah-Sin Car Non Non LC Ovi 

Natricidae 
Natrix maura (LINNAEUS, 1758) Med Car Oui Non LC Ovi 

Natrix natrix (LINNAEUS, 1758) Med Car Non Oui LC Ovi 

Phyllodactylidae 

Tarentola deserti (BOULENGER, 1891) Sah Ins Oui Oui LC Ovi 

Tarentola mauritanica (LINNAEUS, 1758) Med Ins Oui Non LC Ovi 

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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Tarentola neglecta (STRAUCH, 1887) End- Sah Ins Oui Non LC Ovi 

Psammophiidae Malpolon monspessulanus (HERMANN, 1804) Med Car Non Non LC Ovi 

Scincidae 

Chalcides boulengeri (ANDERSON, 1892) Sah Ins Non Non LC Viv 

Chalcides ocellatus (FORSKÅL, 1775)  Med Ins Non Oui LC Viv 

Scincopus fasciatus (PETERS, 1864) Sah Omn Non Oui DD / 

Scincus scincus albifasciatus (BOULENGER, 

1890) 
Sah Ins Non Non LC Ovi 

Scincus  scincus cucullatus (WERNER,1914) Sah Ins Non Oui LC Ovi 

Scincus scincus scincus (LINNAEUS, 1758) Sah Ins Non Non LC Ovi 

Varanidae Varanus griseus (DAUDIN, 1803) Sah-Sin Car Non Non LC Ovi 

Viperidae 

Cerastes cerastes (LINNAEUS, 1758) Sah Car Non Non LC Ovi 

Cerastes vipera (LINNAEUS, 1758) Sah-Sin Car Non Non LC Viv 

Echis leucogaster (ROMAN, 1972) Sah Car Non Non LC Ovi 

Cl : Classes ; Or : Ordres ; BGO : Biogéographique selon SCHLEICH et al. (1996) ; BAHA EL DIN (2006) [End- Sah : Endémique Saharien ; Med : Méditerranéen ; 

Sah-Med : Saharo-Méditerranéen ; Sah : Saharien ; Sah-Sin : Saharo- Sindien] ; CT : Catégorie trophique d’après SCHLEICH et al. (1996) ; CHIPPAUX (2006) ; TRAPE et 

MANE (2006) ; CHRIS (2014) [Car : Carnivore ; Heb :  Herbivore ; Omn : Omnivore ; Ins : Insectivore ; Inv : Consommateur d’invertébrés] ; End-Med : L’état Endémique 

dans la Méditerranée (Oui/Non) selon COX et al. (2006) ; EPN :  Espèce protégée par le décret N°35 du 10 Juin 2012, selon journal officiel de la république algérienne ; 

U.I.C.N : Statut de protection : les catégories de menaces pour la liste rouge de l'U.I.C. N dans la Méditerranée. LC : Préoccupation mineure ; DD : Données insuffisantes ; V : 

Vulnérable (UICN., 2018 ; http://www.iucnredlist.org); REP : reproduction (Ovi : Ovipare, Viv : Vivipare,  http://reptile-database.reptarium.cz/).  

http://reptile-database.reptarium.cz/
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Le tableau 9 représente que les Sauriens dominent avec 23 taxons, soit 59% de la 

richesse totale du peuplement. Viennent après, les Ophidiens avec 11 taxons (3 Colubridae, 2 

Lamprophiidae, 2 Natricidae, 1 Psammophiidae, 3 Viperidae), soit 28,2% de la communauté. 

Et enfin les Cryptoira (1 Testudinidae) et Discoglossoidei (1 Discoglossidae) qui sont 

faiblement représentés par un pourcentage de 2,6%. 

Tableau 9- Nombres et proportions des sous ordres d’amphibiens et de reptiles recensés 

 

Le tableau 9 montre que c’est la famille des Lacertidae qui domine pour l’ordre des 

Sauria avec 17,9% suivi par la famille   des Scincidae (15,4%).  Sur 28,2% des Ophidiens, 

7,7% représentent les Colubridae et les Viperidae par trois espèces et 2,6% seulement 

représentent les Psammophiidae par une seule espèce.  

Sous ordres Familles 
Genres Espèces 

Nombre % Nombre % 

Ranoidei 
Bufonidae 2 7,7 2 5,1 

7,7 
Ranidae 1 3,8 1 2,6 

Discoglossoidei Discoglossidae 1 3,8 1 2,6 2,6 

Cryptodira Testudinidae 1 3,8 1 2,6 2,6 

Sauria 

Agamidae 2 7,7 3 7,7 

59 

Chamaeleonidae 1 3,8 1 2,6 

Geckonidae 2 7,7 2 5,1 

Lacertidae 2 7,7 7 17,9 

Phyllodactylidae 1 3,8 3 7,7 

Scincidae 3 11,5 6 15,4 

Varanidae 1 3,8 1 2,6 

Ophidia 

Colubridae 3 11,5 3 7,7 

28,2 

Lamprophiidae  2 7,7 2 5,1 

Natricidae 1 3,8 2 5,1 

Psammophiidae 1 3,8 1 2,6 

Viperidae 2 7,7 3 7,7 

Totaux 16 26 100 39 100 100 

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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3.2.-Statuts bioécologiques des espèces 

Afin d’établir le statut bioécologique des espèces herpétofaunique, nous avons classé ces 

espèces en différentes catégories : Statut biogéographique, protection à l'échelle nationale et 

internationale, l'endémisme, statut tropique, statut de reproduction et morphométries des 

reptiles. 

 

3.2.1.-Catégorie biogéographique 

Du point de vue biogéographique, nous notons la dominance des éléments 

Sahariens et des éléments Méditerranéens avec respectivement de 41% et 28,2%, après 

viennent les éléments Saharo- Sindien avec 15,4%, ensuite les Saharo méditerranéen avec 

10,3% et enfin les Endémique Saharien avec 5,1% (Fig. 13).  

Figure 13- Affinités biogéographiques des reptiles et amphibiens recensées dans la région 

d’étude 

3.2.2.-Statut de protection 

A l’échelle nationale, les espèces protégées en Algérie sont signalées dans le décret 

N°35 du 10 Juin 2012 relatif aux espèces animales non-domestiques protégés en Algérie. Un 

total de 9 espèces sur 39 recensées avec un pourcentage de 23,1% sont protégées en Algérie, 

et 25,6% sont protégées dans de la Méditerranée. 

D’après la figure 14, la majorité des espèces recensées (37 espèces environ 94,9%) 

sont de préoccupation mineure (LC) selon les catégories de la liste rouge de l’IUCN, une 
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espèce remplisse le critère pour la catégorie Données insuffisantes (DD) « Scincopus 

fasciatus » et une espèce a été classée dans la catégorie Vulnerable (VU) : Testudo graeca.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14- Pourcentages des reptiles et amphibiens selon les catégories de la liste rouge 

d’UICN 

3.2.3.-Statut trophique  

Les espèces d’amphibiens et de reptiles sont regroupées en 5 catégories trophiques 

distinctes : les carnivores, les consommateurs d’invertébrés, les herbivores, les insectivores 

et les omnivores. 

La catégorie des insectivores domine les autres catégories avec 20 espèces, soit 

51,3%, Il est suivi par la catégorie des carnivores avec 12 espèces, (30,8%) puis par la 

catégorie consommateurs d’invertébrés avec 10,3%, puis Herbivores avec 5,1% et enfin les 

omnivores avec 2,6% (Fig. 15). Presque la totalité des espèces de catégorie consommateurs 

d’invertébrés appartiennent au classe des amphibiens même pour carnivores par sous ordre 

des ophidiens et insectivores par sous ordre de Sauriens. 
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Figure 15- Pourcentages des différentes catégories trophiques des reptiles et des amphibiens 

recensés dans la région d’étude 

 

3.2.4.-Statut de reproduction 

Le statut de reproduction des espèces hepétofaunique est répartit en deux modes de 

reproduction (ovipare et vivipare), les ovipares sont le mode le plus domine avec 35 espèces 

soit de 92% suivis par les vivipares avec 7,9% (Fig. 16). 

 

 

 

 

 

 

Figure 16- Pourcentages des différentes modes de reproduction des reptiles et des amphibiens 

recensés dans la région d’étude 
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3.2.5.-Bio mensurations et dénombrement des écailles des spécimens capturés  

L’étude des différentes espèces récoltés porte sur leurs morphométries et 

pholidotiques : 9 caractères biométries ont été relevés sur nos spécimens de Sauria et pour les 

Ophidia, 3 caractères morphométries et 10 caractères pholidotiques.  

 

3.2.5.1.-Mensuration de sous ordre des Sauria 

Nous avons étudié 313 d’individus repartie en 7 familles (Agamidae, 

Chamaeleonidae, Gekkonidae, Lacertidae, Phyllodactylidae, Scincidae et Varanidae).  Pour 

chaque individu, nous avons mesuré (LT, LC, LQ, LAH, LMC, HA, LP, LOMA et LOMP). 

 

3.2.5.1.1.-Famille des Agamidae et Chamaeleonidae 

Pour les ces deux familles, nous avons étudié trois espèces qui sont :  

Trapelus mutabilis, Trapelus tournevillei et Chamaeleo chamaeleon.  

Le tableau 10 englobe les différentes mensurations morphométriques 

des Agamidae et Chamaeleonidae capturés dans notre région d’étude. Dans cette région, T. 

mutabilis présente une longueur totale moyenne égale à 19,3± 4,4cm, celle du corps est égale 

à 10,6± 4,1cm et celle de la queue est de 9± 1,6cm. Pour T. tournevillei de la même famille se 

caractérise par une longueur totale moyenne de 20,8± 4,2cm, du corps de 12,7± 2,8cm et de la 

queue égale à 8,2± 1,7cm. Chez cette espèce présente une longueur moyenne de l'aisselle 

jusqu'à la hanche de 3,4± 1,1cm, longueur du museau à la collerette égale à 2,7± 0,7cm, une 

hauteur de la tête de 1,2± 0,4cm et une longueur de la bouche égale à 1,7± 0,4cm. Les 

membres antérieurs une peu plus petite que les membres postérieurs. La longueur totale de C. 

chamaeleon mesure en moyenne 22,3± 2,4cm, celle du corps est de 11,6± 1,4cm et celle de la 

queue est de 10,6± 1,5cm. Pour la longueur de de l'aisselle jusqu'à la hanche elle mesure 8,5± 

1cm avec une longueur du museau à la collerette est de 3,7± 0,9cm. Les membres 

antérieurs de cette espèce sont presque égaux aux membres postérieurs. 
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Tableau 10- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des Agamidae et 

Chamaeleonidae 

Espèces  

  

Paramètres  
LT LC LQ LAH LMC HA LB LOMA LOMP 

(cm) 

 

T. mutabilis 

(N= 15) 

 

Min 10,5 4 6,5 / / / / / / 

Max 26 17,4 14,5 / / / / / / 

Moy 19,3 10,6 9 / / / / / / 

Ecar 4,4 4,1 1,6 / / / / / / 

 

T. tournevillei 

(N= 34) 

 

Min 11,5 7,5 4 1,9 1,7 0,8 1,3 1,3 2,9 

Max 27 17,4 11 5,4 3,8 1,5 2,3 3,9   5,9  

Moy 20,8 12,7 8,2 3,4 2,7 1,2 1,7 3,5 5,3 

Ecar 4,2 2,8 1,7 1,1 0,7 0,4 0,4 0,5 0,7 

C. chamaeleon 

(N= 4) 

Min 19 10,5 8,5 7,1 2,7 2,5 2,4 4 4,5 

Max 24 13,5 12 9,5 4,5 4 2,8 5 5,2 

Moy 22,3 11,6 10,6 8,5 3,7 3,3 2,6 4,6 4,9 

Ecar 2,4 1,4 1,5 1 0,9 0,7 0,2 0,4 0,4 

LT : Longueur totale ; LC : Longueur du corps sans queue ; LQ : Longueur de la queue ; LAH : 

Longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche ; LMC : Longueur du museau à la collerette ; Ha : Hauteur de la tête ; 

LB : Longueur de la bouche ; LOMA : Longueur des membres antérieurs ; LOMP : Longueur des membres 

postérieurs ; N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne ; Ecar : Ecartype.    

 

3.2.5.1.2.-Famille des Geckonidae 

La famille de Geckonidae est représentée par deux espèces qui sont : 

Cyrtopodion scabrum et Stenodactylus petrii.  

Les mensurations corporelles des différentes espèces de Geckonidae 

capturées dans notre région d’étude, il est noté que C. scabrum capturé, présente une longueur 

totale moyenne de 10,1± 1,4cm, une longueur du corps de 4,6± 0,7cm et une longueur de la 

queue de 5,5± 0,8cm. Cette espèce de reptile a une longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche 

égale 1,8± 0,3cm, une longueur du museau à la collerette de 1,5± 0,3cm, une longueur moyenne 

de la bouche de 0,4± 0,1cm et celle de la hauteur de la tête est égale à 0,9± 0,2cm.  Pour S. 

petrii de la même famille présente une longueur totale varie entre 5,5 à 11cm (moy=8,4± 

2,5cm), une longueur du corps varie entre 2,3 et 6,5cm avec une moyenne de 4,5± 1,3cm et 

celle de la queue est égale à 0,5 et 5,5cm (moy=3,9± 1,6cm) (Tab. 11). 
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Tableau 11- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des Geckonidae 

Espèces  

 

Paramètres  
LT LC LQ LAH LMC HA LB LOMA LOMP  

(cm) 

C. scabrum 

(N= 37) 

 

Min 7,2 3,6 3,5 1,2 1,1 0,3 0,6 1,2 1,7 

Max 12,7 6,7 7 2,1 1,9 0,7 1 2 2,9 

Moy 10,1 4,6 5,5 1,8 1,5 0,4 0,9 1,6 2,3 

Ecar 1,4 0,7 0,8 0,3 0,3 0,1 0,2 0,3 0,3 

S. petrii 

(N= 13) 

 

Min 5,5 2,3 0,5 0,9 0,8 0,4 0,7 1,5 2 

Max 11 6,5 5,5 3 2,1 0,9 1,4 2,6 2,75 

Moy 8,4 4,5 3,9 1,9 1,5 0,7 0,9 2,1 2,6 

Ecar 2,5 1,3 1,6 0,6 0,4 0,2 0,3 0,5 0,2 

LT : Longueur totale ; LC : Longueur du corps sans queue ; LQ : Longueur de la queue ; LAH : 

Longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche ; LMC : Longueur du museau à la collerette ; Ha : Hauteur de la tête ; 

LB : Longueur de la bouche ; LOMA : Longueur des membres antérieurs ; LOMP : Longueur des membres 

postérieurs ; N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne ; Ecar : Ecartype.   

 

3.2.5.1.3.-Famille des Lacertidae 

Dans cette famille, nous avons étudié cinq   espèces qui sont : 

Acanthodactylus boskianus, Acanthodactylus dumerili, Acanthodactylus maculatus, 

Acanthodactylus scutellatus et Mesalina olivieri. 

 

Tableau 12- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des Lacertidae 

Espèces  

  

Paramètres  
LT LC LQ LAH LMC HA LB LOMA LOMP  

(cm) 

A. boskianus 

(N= 20) 

 

Min 10 3,4 6 1,6 1,3 0,3 0,7 1,5 1,9 

Max 23 7,5 15,5 2,7 2,5 0,6 1,3 2,3 4,3 

Moy 16 5,2 10,6 1,9 2 0,4 0,9 1,5 2,4 

Ecar 3,6 1,1 2,7 0,5 0,5 0,1 0,2 0,5 0,2 

A. dumerili 

(N= 39) 

Min 9,1 4 5 2,2 1,8 0,4 1 1,6 3,1 

Max 14,9 5,5 9,9 2,4 2,4 0,6 1,5 2,1 3,5 

Moy 12,7 4,6 8 2,3 2,1 0,5 1,3 1,8 3,4 

Ecar 1,5 0,4 1,2 0,1 0,3 0,1 0,3 0,1 0,1 

A. maculatus Min 9,5 4,5 4,5 2,19 1,8 0,1 0,1 1,3 3 
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(N= 8) 

 

Max 14,8 5,5 9,4 2,6 2,1 0,5 0,9 1,8 3,5 

Moy 11,9 5 6,5 2,5 1,9 0,4 0,4 1,6 3,1 

Ecar 1,7 0,31 1,7 0,2 0,1 0,2 0,4 0,1 0,2 

 

A. scutellatus 

(N= 48) 

Min 10 3,9 5,5 2,3 1,5 0,3 0,6 1,6 2,9 

Max 17,5 6,5 11,8 3 2 0,6 1,4 2 3,9 

Moy 13,2 4,9 8,3 2,5 1,8 0,5 0,9 1,8 3,5 

Ecar 1,8 0,6 1,5 0,3 0,2 0,1 0,3 0,1 0,2 

M. olivieri 

(N= 8) 

 

Min 9,5 3,4 5 1,5 1,3 0,3 0,6 1,2 1,9 

Max 15 4,9 10,1 1,8 2 0,5 1 1,9 2,3 

Moy 12,3 4,3 7,7 1,6 1,5 0,38 0,8 1,7 2,3 

Ecar 2,2 0,6 2,2 0,1 0,3 0,1 0,1 0,4 0,4 

LT : Longueur totale ; LC : Longueur du corps sans queue ; LQ : Longueur de la queue ; LAH : 

Longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche ; LMC : Longueur du museau à la collerette ; Ha : Hauteur de la tête ; 

LB : Longueur de la bouche ; LOMA : Longueur des membres antérieurs ; LOMP : Longueur des membres 

postérieurs ; N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne ; Ecar : Ecartype.   

Pour les mensurations corporelles des différentes espèces de la famille 

des Lacertidae capturées, enregistrées dans le tableau 12. Les mensurations corporelles de A. 

boskianus montrent que la taille totale varie de 10 à 23cm (moy= 16± 3,6cm), celle du corps 

de 3,4 à 7,5cm (moy= 5,2±1,1cm) et celle de la queue de 6 à 15,5cm avec une moyenne de 

10,6± 2,7cm. La longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche de cette espèce varie entre 1,6 et 

2,7cm (moy= 1,9± 0,5cm). La longueur du museau à la collerette se situe entre 1,3 et 2,5cm 

(moy= 2± 0,5cm). La hauteur de la tête varie de 0,3 à 0,6cm (moy= 0,4± 0,1cm). La longueur 

de la bouche varie de 0,7 à 1,3cm avec une moyenne de 0,9± 0,2cm.  Les membres 

postérieurs plus longs que les membres antérieurs. Alors que A. dumerili présente, une 

longueur moyenne totale de 12,7± 1,5cm, une longueur moyenne du corps sans queue de 4,6 

±0,4cm et une longueur de la queue de 8± 1,2cm. La taille moyenne de l'aisselle jusqu'à la 

hanche est égale 2,3±0,1cm. Celle de la longueur moyenne du museau à la collerette est 2,1± 

0,3cm. Cette espèce présente une longueur moyenne de la bouche est 0,5± 0,1cm. Tandis que 

A. maculatus présente le plus grand échantillon que nous avons capturé égale à 14,8cm 

(moy=11,9± 1,7cm), la longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche de 2,6cm avec une moyenne de 

2,5± 0,2cm et la longueur du museau à la collerette égale 2,1cm (moy=1,9± 0,1cm).  A. 

scutellatus se caractérise par une taille totale de 13,2± 1,8cm, une taille du corps égale à 4,9± 

0,6cm et une longueur de la queue égale à 8,3± 1,5cm. La longueur totale maximale observée 
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chez M. olivieri pour nos spécimens est de 15cm (moy= 12,3± 2,2cm), celle du corps de 

4,9cm avec une moyenne de 4,3± 0,6cm et celle de la queue de 10,1cm (moy=7,7± 2,2cm). 

 

3.2.5.1.4.-Famille des Phyllodactylidae 

Nous avons étudié deux espèces dans cette famille : Tarentola deserti et 

Tarentola neglecta.  

Dans notre région, les mensurations morphométriques de cette famille 

sont regroupées dans le tableau sous dessous, Le plus grand spécimen que nous avons capturé 

de T. deserti mesuré 20,4cm (moy= 13,4± 2,7cm).  La longueur corporelle varie entre 4,2 à 

9,5cm avec une moyenne de 6,8± 1,4cm et celle de la queue varie entre 4,1 et 11,5cm (moy= 

6,6± 1,7cm). Pour la longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche de cette espèce, elle mesure 

2,9±0,7cm avec la longueur du museau à la collerette égale 2,5± 0,5cm. La longueur moyenne 

des membres antérieurs (2,2± 0,2cm) et celle des membres postérieures (3,2± 0,3cm), sont 

presque égales. Par contre T. neglecta de taille totale moyenne de 9,4± 1,3cm, celle du corps 

avec 4,1± 0,8cm et celle de la queue est de 5,2± 0,8cm. La hauteur de la tête présente une 

taille moyenne de 0,5± 0,2cm. Pour les membres postérieurs sont légèrement grandes aux 

membres antérieurs (Tab. 13). 

 

Tableau 13- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des 

Phyllodactylidae 

LT : Longueur totale ; LC : Longueur du corps sans queue ; LQ : Longueur de la queue ; LAH : 

Longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche ; LMC : Longueur du museau à la collerette ; Ha : Hauteur de la tête ; 

LB : Longueur de la bouche ; LOMA : Longueur des membres antérieurs ; LOMP : Longueur des membres 

postérieurs ; N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne ; Ecar : Ecartype.   

Espèces  

  

Paramètres  
LT LC LQ LAH LMC HA LB LOMA LOMP  

(cm) 

T. deserti 

(N= 41) 

 

Min 9,5 4,2 4,1 2,5 1,9 0,6 0,7 2 2,6 

Max 20,4 9,5 11,5 4,4 3,5 1,6 2,1 2,9 3,7 

Moy 13,4 6,8 6,6 2,9 2,5 0,9 1,2 2,2 3,2 

Ecar 2,7 1,4 1,7 0,7 0,5 0,3 0,4 0,2 0,3 

T. 

neglecta 

(N= 46) 

Min 7,3 3 3,9 1 0,9 0,1 0,3 1 1,4 

Max 11,7 5,7 7,5 4,13 2,8 1,1 1,5 1,8 2,2 

Moy 9,4 4,1 5,2 2 1,7 0,5 0,9 1,4 1,8 

Ecar 1,3 0,8 0,8 0,5 0,4 0,2 0,2 0,2 0,2 
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3.2.5.1.5.-Famille des Scincidae 

Cette famille est représentée par quatre espèces qui sont : Chalcides 

boulengeri, Chalcides ocellatus, Scincopus fasciatus et Scincus scincus. 

Les résultats obtenus des mensurations morphométriques sont présentés 

dans le tableau 14. La longueur totale de C. boulengeri mesure en moyenne 12,5± 3,3cm, 

celle du corps est de 7,6± 2,3cm et celle de la queue égale 5,2± 1,6cm. Pour la longueur de 

l'aisselle jusqu'à la hanche de cette espèce est de 4,9± 1,9cm et la longueur du museau à la 

collerette égale 1,6± 0,5cm. Les membres postérieurs de cette espèce sont plus grands que les 

antérieurs. La longueur des membres antérieurs varie de 0,4 à 0,8cm (moy= 0,6± 0,1cm) et 

celle des membres postérieurs de 1,3 à 1,9cm (moy=1,6± 0,2cm).  La plus grande taille 

obtenue pour nos exemplaires de C. ocellatus est de 25cm avec une moyenne de 18± 3,8cm, 

celle du corps égale 14cm (moy=10± 2,1cm) et celle de la queue est de 13cm (moy= 8,2± 

2,4cm). La taille maximale de l'aisselle jusqu'à la hanche chez C. ocellatus est de 7,6cm 

(moy= 5,5± 1,9cm) avec une longueur du museau à la collerette égale de 3,3cm (2,4± 0,6cm). 

Les membres postérieurs ne touchent pas les membres antérieurs. Pour les caractères 

morphométries chez S. fasciatus présente une longueur totale est de 23,3cm, la taille du corps 

est de 14,8cm et celle de la queue égale 8,5cm. Les membres postérieurs sont longs par 

rapport les membres antérieurs. La longueur totale moyenne observée pour nos individus de S. 

scincus est de 16,1± 2,4cm, celle du corps égale 9,5± 1,9cm et celle de la queue est de 6,6± 

1,9cm. 

Tableau 14- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des 

Scincidae 

Espèces  

 

Paramètres  

(cm) 
LT LC LQ LAH LMC HA LB LOMA LOMP  

 

C. boulengeri 

(N= 9) 

 

Min 8 3,8 2 2,4 0,7 0,3 0,5 0,4 1,3 

Max 18 11,5 8 7,1 2,2 0,7 0,9 0,8 1,9 

Moy 12,5 7,6 5,2 4,9 1,6 0,4 0,6 0,6 1,6 

Ecar 3,3 2,3 1,6 1,9 0,5 0,2 0,3 0,1 0,2 

C. ocellatus 

(N= 74) 

Min 11 6 3 3,5 1,8 0,3 0,1 0,4 0,9 

Max 25 14 13 7,6 3,3 2,3 2,5 0,8 1,8 

Moy 18 10 8,2 5,5 2,4 0,8 1,1 0,6 1,3 
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Ecar 3,8 2,1 2,4 1,9 0,6 0,5 0,5 0,1 0,2 

S. fasciatus 

(N= 1) 
/ 23,3 14,8 8,5 / / / / 3,4 3,8 

S. scincus 

(N= 127) 

 

Min 12 7 3 3 1 0,3 0,5 1,8 2,2 

Max 26,1 19,5 14 6,6 4,4 2,5 3 3,4 4,3 

Moy 16,1 9,5 6,6 4,9 3,3 1,2 1,6 2,4 3 

Ecar 2,4 1,9 1,9 0,1 0,1 0,4 0,5 0,5 0,5 

LT : Longueur totale ; LC : Longueur du corps sans queue ; LQ : Longueur de la queue ; LAH : 

Longueur de l'aisselle jusqu'à la hanche ; LMC : Longueur du museau à la collerette ; Ha : Hauteur de la tête ; 

LB : Longueur de la bouche ; LOMA : Longueur des membres antérieurs ; LOMP : Longueur des membres 

postérieurs ; N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne ; Ecar : Ecartype.   

 

3.2.5.2.-Mensuration et dénombrement d’écailles de sous ordre des Ophidiens 

En Algérie, selon SCHLEICH et al. (1996), DJIRAR (2007), TRAPE et al. 

(2012), MOUANE et al. (2013), BEDDEK (2017), les Ophidiens sont représentés par 26 

espèces réparties sur 8 familles (Boidae, Elapidae, Leptotyphlopidae, Colubridae, 

Lamprophiidae, Natricidae,  Psammophiidae et Viperidae). Cependant, seules les 5 dernières 

familles sont représentées au Sahara septentrional avec 11 espèces.  

 

 3.2.5.2.1.-Mensuration des spécimens des Ophidiens capturées 

Trois caractères morphométries ont été relevés sur des individus de nos 

espèces. Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau 15 et 16. 

 

3.2.5.2.1.1.-Famille des Colubridae, Lamprophiidae Natricidae et 

Psammophiidae 

Les valeurs obtenues pour les différents caractères 

morphométriques de nos échantillons sont présentées dans le tableau 15. La longueur totale 

moyenne maximale observée chez la Couleuvre d’Algérie pour nos spécimens est de 137cm 

(moy=121± 14,5cm). Les tailles du corps mesurées sont en moyenne de 97,2± 15,8cm. La 

taille de la queue est en moyenne de 23,8± 1,7cm. Alors que L. diadema présente une taille 

totale varie de 34 à 43cm (moy= 39± 3,6cm), celle du corps de 29,8 à 36cm (moy= 33,3± 

2,6cm) et celle de la queue de 4,2 à 7cm (moy= 5,6± 0,9cm). Tandis S. diadema présente une 

longueur totale moyenne de 95,4± 19,6cm, celle du corps est de 79,1± 16,5cm et celle de la 

queue égale à 14,9± 4,6cm. P. schokari possède une longueur totale moyenne est de 90,6± 

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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19,6cm avec de mensuration corporelle égale à 63,2± 14,1cm. La longueur moyenne de la 

queue de nos spécimens égale à 27,7± 7,8cm. Couleuvre de Moїla, la longueur totale 

maximale observée chez nos individus est de 69 avec une moyenne de 47,5± 21,5cm, celle du 

corps est de 57cm (39,8± 17,3cm) et celle de la queue de 12cm (7,8± 4,3cm). N. maura 

présente une longueur totale moyenne égale à 63,7± 13,7cm. Celle du corps est égale 56± 

11,7cm et celle de la queue est de 7,7± 2cm. La taille du plus grand spécimen étudié de N. 

Natrix est de 79cm. Pour les M. monspessulanus se caractérise par une taille totale maximale 

égale à 110cm (moy= 88± 24,9cm), celle du corps est de 87,5cm avec une moyenne de 71,8± 

20,2cm et celle de la queue est de 22,5cm (moy= 16,2± 5,6cm) (Tab. 15). 

Tableau 15- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des Colubridae, 

Lamprophiidae, Natricidae et Psammophiidae 

Cm : Centimètre ; Ecar : Ecartype.  N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne. 

 

 

Espèces 

Longueur totale du 

corps (cm) 

Longueur du corps 

sans queue (cm) 

Longueur de la queue 

(cm)  

Min Max Moy Ecar Min Max Moy Ecar Min Max Moy Ecar 

H. algirus  (N= 4) 109 137 121 14,5 85 115 97,2 15,8 22 25,1 23,8 1,7 

L. diadema  (N= 7) 34 43 39 3,6 29,8 36 33,4 2,6 4,2 7 5,6 0,9 

S. diadema  (N= 22) 58 130 95,4 19,6 41 105 79,1 16,5 5 21 14,9 4,6 

P. schokari  (N= 31) 48 122 90,6 19,6 33 79,5 63,2 14,1 22,5 9,7 27,7 7,8 

R. moilensis (N= 3) 26 69 47,5 21,5 22,5 57 39,8 17,3 3,5 12 7,8 4,3 

N. maura (N= 5) 54 83 63,7 13,7 47,5 72,5 56 11,7 6 10,5 7,7 2 

N. Natrix  (N= 1) 79 60 19 

M. monspessulanus 

(N= 3) 

61 110 88 24,9 49 87,5 71,8 20,2 12 22,5 16,2 5,6 
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3.2.5.2.1.2.-Famille des Viperidae  

Les différentes mensurations corporelles des différentes espèces 

capturées de cette famille sont enregistrées dans le tableau 16. La taille totale de C. cerastes 

varie de 22,4 à 76cm (moy= 44,2± 14,9cm), celle du corps est de 22 à 69cm (moy= 39,9± 

13,7cm) et celle de la queue de 2 à 7cm (moy= 4,3± 1,4cm). Alors que C. vipera est considéré 

comme la plus petite vipéridé capturée dans notre région d’étude. Cette espèce présente une 

longueur totale moyenne est de 30,5± 7,4cm. 

 

Tableau 16- Mensurations corporelles des différentes espèces de la famille des Viperidae 

Espèces 

Longueur totale du 

corps (cm) 

Longueur du corps 

sans queue (cm) 

Longueur de la queue 

(cm) 

Min Max Moy Ecar Min Max Moy Ecar Min Max Moy Ecar 

C. cerastes 

 (N= 26) 
22,4 76 44,2 14,9 22 69 39,9 13,7 2 7 4,3 1,4 

C. vipera 

(N= 37) 
20 55 30,5 7,4 17,5 49,2 27,6 7,2 1,5 5,8 2,8 0,7 

Cm : Centimètre ; Ecar : Ecartype.  N : Nombre ; Min : Minimum ; Max : Maximum ; Moy : Moyenne. 

 

 

3.2.5.2.2.-Dénombrement d’écailles de sous ordre des Ophidiens  

Pour les dénombrements des écailles céphaliques, ventrales, dorsales 

et sous caudales des différentes espèces de Ophidiens capturées (139 individus) sont 

enregistrées dans le tableau 17 et 18. 

H. algirus possède les caractères suivants : Les préoculaires sont au 

nombre de 1, 2 ou 3. La plupart des individus possèdent 1 préoculaires des deux côtés (60%). 

Le nombre de postoculaires est toujours égal à 2 des deux côtés (100%). Les loréales sont au 

nombre de 1 ou 2. La majorité possède 1 loréale des deux côtés (60%).  Les supralabiales 

varient de 9 à 11. La majorité des individus présente 10 supralabiales des deux côtés (60%). 

Les autres exemplaires présentent 9 ou 11 supralabiales des deux côtés. Les écailles à mi- 

corps varient de 22 à 27, ventrales de 220 à 232 et les sous caudales de 66 à 91.  Les 

préoculaires de L. diadema sont au nombre de 1, 2 ou 3. La plupart des individus possèdent 2 

préoculaires des deux côtés (60%). Le nombre de postoculaires et de loréales est toujours égal 
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à 2 et 1 des deux côtés. Tous les exemplaires présentent 8 supralabiales des deux côtés dont la 

4ème et 5ème bordent l’œil. Les infralabiales sont au nombre de 7, 8 ou 9. La majorité en 

possèdent 8 des deux côtés (60%). Deux exemplaires possèdent 7 ou 9 infralabiales des deux 

côtés. Tous les individus possèdent 19 écailles à mi-corps. Les écailles ventrales varient de 

169 à 184 et les sous caudales de 36 à 40. Par contre S. diadema présente un nombre des 

préoculaires est de 2 ou 3. La plupart des individus présentent 3 préoculaires des deux côtes. 

Les postoculaires varient de 2 à 4. La presque totalité des spécimens présente 3 ou 4 

postoculaires des deux côtés.  Le nombre de loréales est de 2 à 6. La majorité possède 3 ou 5 

écailles des deux côtés (35,7% ou 28,6%). Les supralabiales varient de 10 à 12. La majorité 

des individus présente 11 supralabiales des deux côtés. Quelques exemplaires présentent 10 

supralabiales des deux côtés (21,4%). Le nombre d’infralabiales varie entre 9 et 12. Près de la 

moitié des individus en possède 12 infralabiales des deux côtés (43,8%). 2 individus 

seulement qui possèdent 9 infralabiales des deux côtes. Le nombre d’écailles à mi-corps varie 

de 25 à 27. La majorité des individus en possèdent 25. Le nombre d’écailles ventrales varie de 

216 à 275 écailles et le nombre de sous caudales de 34 à 81 (Tab. 17). 

 Pour P. schokari leurs préoculaires varient de 1 à 3. La majorité des 

spécimens possède 3 préoculaires des deux côtés.  Les postoculaires sont au nombre de 1, 2 

ou 3. Presque la totalité en possèdent 1 post oculaires des deux côtés.  Les loréales sont de 1, 

2, 3 ou 4. La majorité possède 1 loréale des deux côtés. Les supralabiales varient de 9 à 10. 

Presque la totalité des individus possèdent 9 supralabiales des deux côtés (88,9%), dont les 

5éme et 6éme touche l'œil. Les infralabiales varient de 8 à 12, plus de la moitié des spécimens 

présentent 11 infralabiales des deux côtés (59,25%), cinq individus présentent 10 infralabiales 

des deux côtés (18,5%). Le nombre d'écailles à mi-corps varie de 16 à 19, ventrales de 172 à 

186 et sous caudales de 56 à 130. Pour R. moilensis posséde des écailles suivantes :  Les 

préoculaires sont au nombre de 1. Les postoculaires sont de 2 ou 3 des deux côtés. Les 

loréales sont au nombre de 1 des deux côtés chez tous les spécimens étudiés. Les trois 

spécimens étudiés présentent 7 supralabiales des deux côtés dont la 4ème et 5ème bordent l’œil 

(Tab. 17).  

Les préoculaires de N. maura sont au nombre de 1 ou 2. La plupart 

des individus examinés possède 1 des deux côtés. Les postoculaires sont de 2 ou 3.  Les 

loréales sont au nombre de 1 des deux côtés chez tous les spécimens étudiés. Il y a 7 ou 8 

supralabiales. La 3ème et la 4ème supralabiales sont en contact avec l’œil (100%). Les 
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infralabiales varient de 8 à 9. La majorité des individus possède 9 infralabiales des deux côtés 

(75%). Le nombre des écailles mi-corps varie entre 20 à 21. Le nombre d’écailles ventrales 

varie de 138 à 179 et celui des sous caudales de 41 à 72. L’unique individu que nous avons 

capturé (N. Natrix) possède des préoculaires sont au nombre de 1 des deux côtés. Les 

postoculaires sont 2 des deux côtés.  7 supralabiales dans l’unique exemplaire dont la 3ème et 

4ème qui touche l’œil. L’individu possède 166 écailles ventrales et 65 sous caudales (Tab. 17). 

 Chez M. monspessulanus présente les écailles céphaliques 

suivantes :  Les préoculaires sont toujours au nombre de 1 des deux côtés. Les postoculaires 

sont au nombre de 2 ou 3. Les loréales sont de 1 ou 2. Presque la totalité en possède 2 des 

deux côtés. Les supralabiales varient de 8 à 9. Il existe toujours 8 supralabiales d’un côté 

(100%). Dans la majorité des cas c’est la 4ème et la 5ème supralabiales qui touche l’œil. Les 

infralabiales varient de 9 à 10. Pour le nombre d’écailles ventrales varie de 117 à 179 et les 

sous caudales de 38 à 81. Le nombre d’écailles à mi-corps est toujours égal à 19 (Tab. 17). 
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Tableau 17 -Ecailles céphaliques, dorsales, ventrales et sous caudales chez les Colubridae, Lamprophiidae, Natricidae et Psammophiidae 

Nombre d’écailles 

(Gauche, droite) 
H. algirus L. diadema S. diadema 

P. 

schokari 
R. moilensis N. maura N. Natrix 

M. 

monspessulanus 

Frontale 1 1 1 1 1 1 1 1 

Préoculaires 
(1,1)/ (2,2)/ 

(3,3) 

(1,1)/ (2,2) 

/ (3,3) 
(2,2) / (3,3) 

(1,1)/ (2,2) 

/ (3,3) 
(1,1) (1, 1)/ (2,2) (1,1) (1, 1) 

Postoculaires (2,2) (2,2) 
(2,2)/ (3,3)/ 

(4,4) 

(1,1)/ (2,2) 

/ (3,3) 
(2,2)/ (3,3) (2, 2)/  (3,2) (2,2) (2, 2)/ (3,2) 

Loréales (1,1) /(2,2) (1,1) 

(2,2)/ (3,3)/ 

(4,4)/ (5,5)/ 

(6,6) 

(1,1)/ (2,2) 

/ (3,3)/ 

(4,4) 

(1,1) (1, 1) (1, 1) (2, 2)/ (2,1) 

Supralabiales 
(9,9)/ (10,10) 

/(11,11) 

(8,8) 

 

(10,10)/ 

(11,11)/ 

(12,12) 

(9,9) / 

(10,10) 

 

(7,7) 

 

 

(7,7) / (8, 8) (7,7) (8, 8)/ (8,9) 
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SPL en contact de l’œil 
5ème et 6éme 

 

4éme et 5éme 

 

Aucune n’est 

en contact 

avec l’œil. 

5éme et 6éme 

 

4éme et 5éme 

 
3ème 4ème 3ème 4ème 

4ème et 5ème, 5ème 

et 6ème 

Infralabiales  

(8,8) 

(9,9) 

(10,10) 

(7,7) (8,8) 

(9, 9) 

(9, 9) 

(10,10) 

(11,11) 

(12,12) 

(8,8) 

(10,10) 

(11,11/ 

(12/12) 

(7,7) 

(8,8) 

 

(8,8) 

(9, 9) 
(9, 9) 

(9,9) 

(9,10) (10,10) 

Dorsales ]22 à 27] 19 [25 à 27] [16 à 19] 19 [20 à 21] 19 19 

Ventrales [220 à 230] [169 à 184] [216 à 275] [172 à 186] [164 à 166] [138 à 179] 166 [117 à 179] 

Sous caudales [66 à 91] [36 à 40] [34 à 81] [56 à 130] [48 à 50] [41 à 72] 65 [38 à 81] 
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Pour la famille des Viperidae, on signale que cette famille contient 

de deux espèces qui sont : C. cerastes et C. vipera. 6 caractères pholidotiques ont été relevés 

sur les deux espèces. Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau 18. Les supralabiales 

de C. cerastes sont au nombre de 11 à 14, près de la moitie possède 13 supralabiales. 

Quelques exemplaires en possèdent 12 ou 14 des deux côtés (22,2%), seulement deux 

spécimens possèdent 11 supralabiales des deux côtés. Le nombre des infralabiales varie de 12 

à 13, le plus souvent il y a 13 des deux côtés (66,7%). Le nombre d'écailles à mi-corps est de 

26 à 35, la plupart des individus possède 30 écailles, uniquement un seul spécimen en possède 

35. Le nombre d'écailles ventrales varie de 138 à 186.  Les sous caudales varient de 26 à 46 

écailles. Pour les C. vipera, les supralabiales varient de 9 à 13. La majorité des spécimens 

possèdent 10 supralabiales des deux côtés. Les infralabiales sont au nombre de 9, 10, 11, 12 

ou 13. Près de la moitié des individus possèdent 10 infralabiales des deux côtés. Les écailles 

entre les yeux varient entre 9 à 12. Les écailles dorsales varient de 21 à 30, ventrales de 103 à 

144 et sous caudales de 19 à 35. 

Tableau 18- Ecailles céphaliques, ventrales, dorsales et sous caudales chez les Viperidae  

Ecailles 
C. cerastes  

C. vipera 

Supralabiales (11,11)/ (12/12)/ (13/13)/(14,14) 
(9,9) / (10,10) (11,11) / 

(12/12) / (13/13) 

Infralabiales (13/13)/ (14,14) 
(9,9)/ (10,10) (11,11)/ 

(12/12)/ (13/13) 

Inter les yeux [12 à 13] [9 à 12] 

Dorsales [26 à 35] [21 à 30] 

Ventrales [138 à 186] [103 à 144] 

Sous caudales [26 à 46] [19 à 35] 
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3.2.5.3.-Coefficients de corrélation des caractères biométriques mesurés chez 

quelques espèces des Sauria 

L’étude de la morphomètrie des quelques espèces de Squamates a permis 

d’établir des courbes de regréssion reliant d’une part la variation de la  longueur du coprs  et à 

celle de la  longueur de la queue  en fonction de la longueur totale et d’autre part la varaition 

des membres antérieurs et des membres postérieurs  en fonction de la longueur du corps sans 

queue.  

Nous avons mentionné il ya une différence significative entre la longueur du museau 

au cloaque en fonction de la longueur totale chez toutes les espèces [r = 0,64 (A. scutellatus) ; 

r = 0,98 (V. griseus)] et entre la longueur de la queue par rapport au longueur totale [r = 0,72 

(S. scincus ; r = 0,98 (A. boskianus)] (Fig. 17 jusqu’à 20 A). La variabilité de la mesure de la 

longueur des membres antérieurs et des membres postérieurs montre qu'il existe une 

corrélation significative entre les individus de la même espèce à l'égard de la longueur du 

museau au cloaque [r = 0,66 (A. scutellatus) ; r = 0,99 (A. maculatus)], [r = 0,42 (C. scabrum ; 

r = 0,99 (A. boskianus)] (Fig. 17 jusqu’à 20 B). 
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Figure 17- Courbes de croissance, équations des droites de régression et coefficients de 

corrélation des LC et LQ en fonction des LT (A) ; LOMA et LOMP par rapport de LC (B) 

chez Agamidae (A1 et B1), Chamaeleonidae (A2 et B2) et Geckonidae (A3 ; A’3 et B3 ; A’3) 
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Figure 18- Courbes de croissance, équations des droites de régression et coefficients de 

corrélation des LC et LQ en fonction des LT (A) ; LOMA et LOMP par rapport de LC (B) 

chez Lacertidae 
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Figure 19- Courbes de croissance, équations des droites de régression et coefficients de 

corrélation des LC et LQ en fonction des LT (A) ; LOMA et LOMP par rapport de LC (B) 

chez Phyllodactylidae (A ; A’5 et B ; B’5) et Varanidae (A6 et B6) 
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Figure 20- Courbes de croissance, équations des droites de régression et coefficients de 

corrélation des LC et LQ en fonction des LT (A) ; LOMA et LOMP par rapport de LC (B) 

chez Scincidae 
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3.3.- Exploitation des résultats par les indices écologiques des espèces capturées dans la 

région d’étude 

Cette partie porte sur l’exploitation des résultats par des indices écologiques de composition 

et de structure. 

 

3.3.1.-Application des indices écologiques de composition aux espèces capturées  

Dans cette partie, les résultats portant sur les indices écologiques de composition, 

à savoir l’abondance relative, la fréquence d’occurrence, la richesse totale, richesse générique 

et la richesse moyenne, appliqués aux espèces capturées dans les différents habitats et 

différents saisons climatiques d’étude sont développés. 

 

3.3.1.1.-Variation spatiale et temporelle des abondances relatives et de la 

fréquence d’occurrence des différentes espèces recensées 

Les résultats de l'abondance relative et fréquence d'occurrence en 

fonction des habitats et des saisons sont mentionnés dans les tableaux 19 et 20.  

D’après le tableau 19, A. dumerili est l’espèce la plus abondante (36%) 

dans le bas plateau, suivie par A. scutellatus (22%) et C. ocellatus (12,5%), les autres espèces 

présentent des abondances qui fluctuent entre AR = 1,6% et 9,4%. 2 classes sont notées pour 

le bas plateau, la classe la plus notée est celle des espèces accidentelles (8 espèces).  

Dans l’Erg nous relevons que les familles les plus abondantes sont les 

Scincidae avec un taux de 42,2% et les Lacertidae avec 26,7%. Les familles à faibles 

abondances sont : les Geckonidae (0,2%),  Lamprophiidae (0,2%) et les Chamaeleonidae 

(0,7%). Quatre classes sont mentionnées dans ce type d’habitat. La classe la plus dominante 

est celle des espèces accidentelles représenté par 8 espèces.  

Pour l’Oued P. schokari domine avec (17,9%), suivie par A. dumerili, 

A. scutellatus, C. cerastes et P. saharicus (10,7%). La classe la plus dominante est celle des 

espèces accidentelles représenté par 9 espèces comme S. mauritanica (11,1%) et deux espèces 

accessoires qui sont : C. cerastes P. schokari et (33,3%).  

Dans la palmeraie, les espèces les plus signalées sont T. neglecta 

(26,5%) et C. ocellatus (21,6%), les autres notent des valeurs qui se situent entre 0,4% à 5,3%. 

Quatre classes d’espèces sont notées dans la palmeraie. La première classe est celle des 

espèces accidentelles représentée par 17 espèces, suivie par la classe des espèces rares 

représentée par 13 espèces (Tab. 19).  

http://www.catalogueoflife.org/col/browse/tree/id/dcc4f9f1ea6c8d604d4452ced65ea224
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Pour le reg, A. dumerili, A. scutellatus, A. boskianus, P. schokari, S. 

diadema et C. cerastes représentent des abondances plus ou les valeurs de ces abondances 

sont respectivement : 32,7% ; 21,8% ; 7,5% ; 6,8% ; 6,1% et 5,8%. Le reg présente une 

dominance des espèces accidentelles (9 espèces), suivie par l’espèce de classe rares (6 

espèces) (Tab. 19).  

Au milieu Salin, l'espèce la plus abondante est P. saharicus (28,6%), 

suivie par D. pictus, la classe la plus dominante est celle des espèces accidentelles 

représentées par 6 espèces, suivie par la classe d'espèce accessoires avec trois espèces.   

C. scabrum est l’espèce la plus abondante (AR= 32,7%) dans le site 

urbain, suivie par T. deserti (AR= 29,8%), les autres espèces présentent des fréquences qui 

fluctuent entre Ab = 0,9% et AR= 22,1%. Une seule espèce est régulière T. deserti (Fo = 

60,9%). Deux espèces sont accessoires T. neglecta (Fo=39,1%) et C. scabrum (Fo=30,4%) 

(Tab. 19). 
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Tableau 19 - Abondances relatives (%), fréquences d’occurrences (%) et échelle de constance des différentes espèces herpétologiques recensées 

en fonction des types d’habitats 

 

Espéces 

Bas plateau Erg Oued Palmeraie Reg Salin Site urbain 

AR

% 

Fo

% 
C 

AR

% 

Fo

% 
C 

AR

% 

Fo

% 
C 

AR

% 

Fo

% 
C 

AR

% 

Fo

% 
C 

AR

% 

Fo

% 
C 

AR

% 

Fo 

% 
C 

S. mauritanica - - - - - - 7,1 11,1 Acc 1,4 2,7 R - - - - - - - - - 

B.viridis - - - - - - 7,1 11,1 Acc 2,5 2,7 R - - - 14,3 18,2 Acc - - - 

D.  pictus - - - - - - 7,1 11,1 Acc 1,8 2,7 R - - - 22,9 27,3 A - - - 

P. saharicus - - - - - - 10,7 11,1 Acc 1,4 2,7 R - - - 28,6 27,3 A - - - 

T.  tournevillei - - - 4,5 23,4 Acc - - - 0,4 2,7 R 2 6,9 Acc 2,9 9,1 Acc - - - 

T. mutabilis - - - 4,1 25,5 A - - - 0,4 2,7 R 1,4 13,8 Acc 11,4 36,4 A - - - 

U. acanthinurus - - - - - - - - - - - - 0,7 6,9 Acc - - - - - - 

C. chamaeleon - - - 0,7 4,3 R - - - 0,7 2,7 R 0,7 6,9 Acc - - - - - - 

H. algirus - - - - - - 3,6 11,1 Acc 1,1 8,1 Acc - - - - - - - - - 

S. diadema 1,6 11,1 Acc - - - - - - 3,5 21,6 Acc 6,1 31 A 2,9 9,1 Acc 1,9 8,7 Acc 

L. diadema - - - 1,7 17 Acc - - - 0,7 2,7 R 0,3 3,4 R - - - - - - 
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S.  petrii 3,1 22,2 Acc - - - - - - 3,9 13,5 Acc 0,7 3,5 R - - - 4,8 8,7 Acc 

C. scabrum - - - 0,2 2,1 R - - - 1,1 8,1 Acc - - - - - - 32,7 30,4 A 

A. boskianus - - - - - - 7,1 22,2 Acc - - - 7,5 20,7 Acc - - - - - - 

A. dumerili 36 44,4 A 5,2 12,8 Acc 10,7 11,1 Acc 0,71 5,4 Acc 32,7 27,6 A - - - - - - 

A.  erythrurus - - - - - - - - - - - - 0,3 3,5 R - - - - - - 

A. maculates 1,6 11,1 Acc - - - - - - 1,1 5,4 Acc 2,04 3,5 R 2,9 9,1 Acc - - - 

A. scutellatus 22 44,4 A 21,5 38,3 A 10,7 11,1 Acc 2,1 5,4 Acc 21,8 31 A - - - - - - 

M. guttulata 3,1 22,2 Acc - - - - - - 1,4 8,1 Acc 0,3 3,5 R - - - - - - 

M.  olivieri - - - - - - - - - 0,4 2,7 R - - - - - - - - - 

P.  schokari 7,8 22,2 Acc 0,2 2,1 R 17,9 33,3 A 3,2 16,2 Acc 6,8 44,8 A - - - 1,9 8,7 Acc 

R. moilensis - - - - - - - - - 1,1 8,1 Acc - - - - - - - - - 

N. maura - - - - - - - - - 1,8 5,4 Acc - - - - - - - - - 

N. Natrix - - - - - - - - - 0,4 2,7 R - - - - - - - - - 

T.  deserti - - - - - - - - - 5,3 24,3 Acc - - - - - - 29,8 60,9 Ré 

T. mauritanica 9,4 11,1 Acc - - - - - - 3,5 10,8 Acc - - - - - - 3,9 4,4 R 

T. neglecta - - - 1,4 8,5 Acc - - - 26,5 35,1 A 0,7 6,9 Acc - - - 22,1 39,1 A 
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M. 

monspessulanu

s 

- - - - - - 7,1 22,2 Acc 0,4 2,7 R - - - - - - - - - 

C. boulengeri - - - 1,6 12,8 Acc - - - 1,8 13,5 Acc 0,7 3,5 R - - - - - - 

C. ocellatus 
12,

5 
11,1 Acc - - - - - - 21,6 56,8 Ré 4,8 17,2 Acc - - - 1,9 8,7 Acc 

S. fasciatus - - - 0,2 2,1 R - - - - - - - - - - - - - - - 

S. scincus - - - 30,8 57,5 Ré - - - 3,2 18,9 Acc - - - - - - - - - 

S. albifasciatus - - - 3,1 19,2 Acc - - - - - - - - - - - - - - - 

S.  cucullatus - - - 6,5 19,2 Acc - - - - - - - - - - - - - - - 

T. graeca - - - - - - - - - 0,4 2,7 R - - - - - - - - - 

V. griseus - - - 2,2 10,6 Acc - - - 0,4 2,7 R 4,1 24,1 Acc 11,4 18,2 Acc - - - 

C.  cerastes 3,1 22,2 Acc - - - 10,7 33,3 A 2,8 16,2 Acc 5,8 37,9 A 2,9 9,1 Acc - - - 

C. vipera - - - 16,3 53,2 Ré - - - 3,5 13,5 Acc - - - - - - 0,96 4,4 R 

E.  leucogaster - - - - - - - - - - - - 0,7 6,9 Acc - - - - - - 

AR : Abondance relative ; Fo : Fréquence d’occurrence ; C : Classe ; Ré : Régulière ; A : Accessoire ; Acc : accidentelles ; R : Rares. 
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Tableau 20 - Abondances relatives (%), fréquences d’occurrences (%) et échelle de constance des différentes espèces herpétologiques recensées 

en fonction des saisons climatiques 

  

Espèces 

Hiver Printemps Eté Automne 

AR% Fo% C AR% Fo% C AR% Fo% C AR% Fo% C 

S. mauritanica - - - 0,5 1,7 R 0,5 1,4 R - - - 

B. viridis - - - 1,6 5 Acc 0,9 1,4 R - - - 

D. pictus - - - 2,2 6,7 Acc 0,6 1,4 R - - - 

P. saharicus - - - 2,9 6,7 Acc 0,5 1,4 R - - - 

T. tournevillei 3,2 14,3 Acc 0,7 3,3 R 2,9 12,9 Acc 0,9 4,3 R 

T. mutabilis - - - 2,9 16,7 Acc 2,3 12,9 Acc 1,8 9,5 Acc 

U. acanthinurus - - - - - - 0,1 1,4 R 0,9 4,8 R 

C. chamaeleon - - - 0,5 3,3 R 0,5 2,9 R 1,8 4,8 R 

H. algirus - - - 0,2 1,7 R 0,3 2,9 R 0,9 4,8 R 

S. diadema - - - 2,2 11,7 Acc 3,1 14,3 Acc 5,4 23,8 Acc 

L. diadema - - - 0,7 5 Acc 1,13 8,6 Acc 0,9 4,8 R 
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S. petrii - - - 0,9 5 Acc 1,4 5,7 Acc 3,6 9,5 Acc 

C. scabrum - - - 1,3 3,3 R 3,9 11,4 Acc - - - 

A. Boskianus 9,7 14,3 Acc 1,8 3,3 R 1,1 2,9 R 4,5 14,3 Acc 

A.  dumerili  54,8 14,3 Acc 7,2 10 Acc 12,3 17,1 Acc 6,3 9,5 Acc 

A.  erythrurus - - - 0,2 1,7 R - - - - - - 

A.  Maculatus 3,2 14,3 Acc 0,2 1,7 R 0,4 2,9 R 5,4 4,8 R 

A.  Scutellatus 9,7 28,6 A 6 13,3 Acc 21,8 32,9 A 7,1 4,8 R 

M.  guttulata - - - 0,7 5 Acc 0,1 1,4 R 0,9 4,8 R 

M. olivieri - - - 0,2 1,7 R - - - - - - 

P. schokari - - - 4,9 21,7 Acc 2,3 17,1 Acc 1,8 9,5 Acc 

R. moilensis - - - 0,5 3,3 R 0,1 1,4 R - - - 

N. Maura - - - - - - 0,3 1,4 R 2,7 4,8 R 

N. Natrix - - - 0,2 1,7 R - - - - - - 

T. deserti - - - 1,8 10 Acc 2,8 15,7 Acc 14,3 28,6 A 

T. mauritanica - - - 1,3 1,7 R 0,3 1,4 R 10,7 19,1 Acc 

T. neglecta 6,5 14,3 Acc 2,9 10 Acc 11,1 27,1 A 0,9 4,8 R 
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M. monspessulanus - - - - - - 0,1 1,4 R 1,8 9,5 Acc 

C.  boulengeri - - - 2 10 Acc 0,8 7,1 Acc - - - 

C.  ocellatus - - - 9,6 23,3 Acc 3,5 14,3 Acc 12,5 23,8 Acc 

S. fasciatus - - - - - - 0,13 1,4 R - - - 

S. scincus - - - 28 21,7 Acc 6,9 27,1 A 6,3 4,8 R 

S. albifasciatus - - - 2,5 6,7 Acc 0,9 7,1 Acc - - - 

S. cucullatus - - - 5,2 6,7 Acc 1,6 5,7 Acc 1,8 4,8 R 

T. graeca - - - - - - 0,1 1,4 R - - - 

V.  griseus - - - 1,6 5 Acc 2,8 15,7 Acc 0,9 4,8 R 

C. cerastes - - - 2,5 13,3 Acc 2 17 Acc 3,6 14,3 Acc 

C.  vipera 12,9 28,6 A 4,5 13,3 Acc 9,9 27,1 A 2,7 9,5 Acc 

E.  leucogaster - - - - - - 0,1 1,4 R 0,9 4,8 R 

AR. : Abondance relative ; Fo. : Fréquence d’occurrence ; C : Classe ; Ré : Régulière ; A : Accessoire ; Acc : accidentelles ; R : Rares. 
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Dans la saison hivernale l'espèce la plus abondante est A. dumerili 

(AR= 54,8%) suivi par C. cerastes (AR= 12,9%). Deux classes d’espèces sont notées dans 

cette saison. La première classe est celle des espèces accidentelles représentée par A. 

boskianus, A. dumerili, A. maculatus, A. scutellatus, T. neglecta et T. tournevillei (Fo= 

14,3%). Deux espèces sont accessoires (Tab. 20). Pour le printemps, S. scincus est l’espèce la 

plus abondante (Ab=28%) suivie par C. ocellatus (AR= 9,6%). La classe la plus dominante 

est celle des espèces accidentelles (21 espèces) telles que B. viridis (Fo= 5%) et T. mutabilis 

(Fo= 6,7%), suivie par les espèces rares (12 espèces).  Dans l’été l’espèce la plus signalée est 

A. scutellatus (Ab= 21,8%), suivie par A. dumerili (AR= 12,3%) et T. neglecta (Ab=11,1%), 

les autres notent des valeurs qui se situent entre AR= 0,1% à 9,9%. La classe la plus 

dominante est celle des espèces rares représenté par 17 espèces, 15 espèces accidentelles et 4 

espèces accessoires.  Par ailleurs au l’automne, il est à remarquer la dominance de l’espèce T. 

deserti (AR= 14,3%), suivie par C. ocellatus (AR= 12,5%) et T. mauritanica (AR= 10,7%). 

La classe la plus dominante est celle des espèces rares représenté par 14 espèces, 11 espèces 

accidentelles et une espèce accessoire T. deserti (Fo= 28,6%) (Tab. 20). 

 

3.3.1.2.-Richesses génériques, totales et moyennes appliquées à 

herpétofaunique échantillonné par habitats et par saisons   

Les valeurs des richesses génériques, totales et moyennes des espèces 

capturées dans différents types habitats et différentes saisons climatiques sont mentionnées 

dans les tableaux 21 et 22. 

 

Tableau 21 - Richesse générique (Sg), spécifique (S) et moyenne (Sm) des peuplements 

herpétologiques recensés dans les différents types d’habitats 

Sg : Richesse générique ; S : Richesse spécifique ; Sm : Richesse moyenne. 

 

 
Bas plateau Erg Oued Palmeraie Reg Salin 

Site 

urbain 
Total 

Sg 9 12 9 24 14 9 7 26 

S 10 16 11 32 20 9 9 39 

Sm 2,22 3,09 1,89 3,3 3,03 1,63 1,78 2,73 

Ecartype 1,2 1,9 1,4 1,84 1,95 1,75 1,30 1,82 
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Selon le tableau 21, la richesse totale en espèces observées est de 39 

espèces (Sm = 2,7± 1,8). Les valeurs des richesses totales des espèces capturées dans les sept 

habitats varient entre 9 espèces (Sm = 1,6± 1,8) et 32 espèces (3,3± 1,8). La richesse totale la 

plus élevée est notée au niveau de la palmeraie avec 32 espèces, dans laquelle est enregistrée 

aussi la richesse générique et moyenne la plus élevée avec (3,3± 1,8). Les valeurs les moins 

importantes sont mentionnées dans le chott et le site urbain. 

 

Tableau 22 - Richesse générique (Sg), spécifique (S) et moyenne (Sm) des peuplements 

herpétologiques recensés au cours des différentes saisons climatiques 

  Hiver Printemps Été Automne Global 

Sg 4 21 26 18 26 

S 7 33 36 25 39 

Sm 1,29 2,53 3,29 2,43 2,80 

Ecartype 1,25 1,58 1,93 1,29 1,76 

Sg : Richesse générique ; S : Richesse spécifique ; Sm : Richesse moyenne. 

 

Les résultats du tableau 22, laissent apparaître que la richesse générique 

varie entre 4 (hiver) et 26 genres (été). Les valeurs des richesses totales des espèces capturées 

dans les différentes saisons d’étude varient entre 36 espèces en été (Sm= 3,3± 1,9), printemps 

(Sm= 2,5± 1,6), 25 espèces pour l’automne (Sm = 2,4±1,3) et hiver (Sm = 1,3± 1,3). 

 

3.3.2.-Exploitation des résultats des espèces échantillonnées dans la région d’étude 

par les indices écologiques de structure 

Afin de décrire la structure de peuplement recensé, nous avons évalué les 

paramètres écologiques suivants : l’indice de diversité de Shannon (H’), la diversité maximale 

(H' max), l’équirépartition (E), l’indice de Simpson et l’indice de Hill. Ceux-ci nous 

permettent de caractériser la diversité spécifique des populations herpétofauniques 

échantillonnés par biotopes et par saisons. Ces indices sont englobés dans les figures 21 ; 28. 
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3.3.2.1.-Indice de Shannon (H’) et l’indice de diversité maximale (H’max) 

Sur l’ensemble des habitats, l’indice H’ atteint une valeur remarquable de 

4,2bits et l’indice de la diversité maximale est de 5,3bits. L’indice de Shannon H’ varie 2,3 

bits (site urbain) et 3,7bits (palmeraie). Le faible indice de diversité (H’) rencontré dans le site 

urbain coïncide une faible richesse spécifique (9 espèces), L’erg marque la valeur de diversité 

moyenne de 3 bits.  La valeur maximale de H’ correspond la palmeraie où la richesse 

spécifique est maximale (Fig. 21). 

A partir des calculs du logarithme à base de 2 de la richesse spécifique et 

des histogrammes établis dans la figure 21, la diversité maximale dépasse la valeur de 3, ces 

dernières se justifient par des richesses spécifiques assez élevées enregistrés dans tous les 

habitats. La diversité maximale varie entre 3,2bits (salin et site urbain) et 5bits (Palmeraie). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21- Indice de diversité de Shannon (H’) et diversité maximale (H’max) des 

peuplements herpétologiques recensés dans les différents types d’habitats 

 

Les valeurs de l’indice de diversité de Shannon varient entre 1,8 et 

4,02bits pour l’ensemble des saisons. La faune herpétofanique pendant l’été et le printemps 

est plus diversifiée. En effet, elle est représentée par la plus grande valeur de cet indice qui est 

respectivement de 3,98 et 4,02bits. Tandis que la valeur la plus faible est enregistrée pendant 

l’hiver. En ce qui concerne les valeurs de l’indice de diversité maximale (H’max) en fonction 

des saisons, nous constatons qu'elles varient entre 2,8bits (hiver) et 5,2bits (été) (Fig. 22).   

 

Habitats 

Diversité (bit)  
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Figure 22- Indices de diversité de Shannon et de diversité maximale appliquée aux 

peuplements herpétofauniques recensés pendant les saisons d’étude 

 

3.3.2.2.-Indice d’équitabilité (E) 

Les valeurs de l’indice d’équitabilité des sept habitats sont toutes voisines 

de 1, ce qui explique la dominance de plusieurs espèces dans les peuplements de chaque 

habitat. Les valeurs de l’équitabilité traduisent une bonne équirépartition des individus entre 

les différentes espèces et témoignent de la présence de peuplement régulier. L’équitabilité 

totale est égale à 0,79 bits. Les valeurs de l’indice d’équitabilité, elles varient entre 0,72 (reg) 

et 0,97 (oued) (Fig. 23). 
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Figure 23- Variation spatiale de l’équitabilité (E) 
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Figure 24- Variation temporelle de l’équitabilité (E) 

 

 L’examen de la figure 24 démontre que l’équitabilité des peuplements 

d’herpétofaune enregistre des valeurs relativement élevées où la valeur maximale est de 0,8 

correspondant au saison printanière. L’équitabilité la plus faible est marquée en hiver avec 

une valeur de 0,65 seulement. Entre ces deux valeurs extrêmes se situent les valeurs de 

l’équitabilité de la saison estivale et automnale avec respectivement 0,76 et 0,78. Les valeurs 

de l’équitabilité, enregistrées dans les différentes saisons, tendent vers 1 (0,65 < E < 0,8). De 

ce fait, les effectifs de reptiles et amphibiens capturés dans différentes saisons tendent à être 

en équilibre entre eux. 

 

3.3.2.3.-Indice de Simpson (D) 

Les variations de l’indice de Simpson sont comparables aux variations de 

l’indice de diversité de Shannon puisqu’il présente des variations comparables d’un habitat à 

un autre et d’une saison à une autre, ces variations sont traduites dans les figures 25 et 26 

Le biotope ayant l’indice de Simpson le plus faible est l’oued illustrant 

ainsi la combinaison d’un nombre d’espèces plus important et d’une répartition équitable des 

individus entre les espèces. Toutefois, on constate que l’indice de Simpson de la palmeraie 

est faible (0,13), les valeurs des salin et reg se rapprochent de la moyenne (0,16) et le site 

urbain présente la valeur la plus élevée (0,24) (Fig. 25). 
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Figure 25- Variation spatiale de l’indice de Simpson 

 

La figure 26 représente les variations de l’indice de Simpson au cours des 

quatre saisons. Les valeurs de Simpson varient avec un écart considérable entre un maximum 

de 0,3 et un minimum de 0,06. A la moyenne de 0,1 correspond à saison printanière. 

Cependant, le l’automne possède une valeur nettement plus faible (0,06) (Fig. 26). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26- Variation temporelle de l’indice de Simpson 
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3.3.2.4.-Indice de Hill 

L’indice de Hill a l’avantage d’associer les deux indices de diversité 

précédant H’ et D ce qui permet d’obtenir une vue encore plus précise de la diversité observée 

dans chaque habitat et chaque saison. Les résultats des valeurs de cet indice pour les 

peuplements récoltés sont regroupés dans les figures 27 et 28. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27- Variation spatiale de l’indice de Hill 

La plupart des valeurs de l'indice de Hill sont proches de 1 et témoignent 

de la grande diversité et régularité des peuplements dans l’ensemble des habitats. Les 

peuplements des regs et les palmeraies affichent des valeurs supérieures à 0,7. Estimé 

également pour le peuplement global du Sahara septentrional, cet indice fait clairement 

apparaître la diversité et la régularité exceptionnelle avec une valeur de 0,81 (Fig. 27). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28- Variation temporelle de l’indice de Hill 
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Les valeurs de cet indice sont toujours supérieures à 0,5 renseigne sur une 

disparité de la diversité et une bonne régularité d’une saison à une autre (Fig. 28). Avec la 

valeur la plus élevée de 0,83 la saison printanière est la plus diversifiée. Il est suivi par le 

peuplement de la saison estivale (0,8) et en dernier lieu viennent les saisons automnale et 

hivernale avec repectivement de 0,6 et 0,51. 

 

3.4.-Modalités de répartition suivants A.F.C et A.C.P 

Les résultats obtenus sont soumis à une analyse statistiques suivantes : Analyse 

factorielle des correspondances selon les habitats et les saisons climatiques et analyse en 

composantes principales. 

 

 3.4.1.-Analyse factorielle des correspondances (A.F.C) pour les différents 

habitats et saisions  

Analyse factorielle des correspondances de répartition des espèces 

recensées selon les habitats et les saisons est illustrée dans les figures 29 et 30 dont la 

codification des espèces est se trouve dans le tableau sous dessous. 

 

Tableau 23- Codification des espèces utilisée dans l’AFC et ACP 

Code Espèce Code Espèce Code  Espèce 

Esp1 S. mauritanica  Esp14 A. boskianus Esp27 T.  neglecta 

Esp2 B. viridis Esp15 A. dumerili  Esp28 M. monspessulanus 

Esp3 D. pictus Esp16 A. erythrurus Esp29 C. boulengeri 

Esp4 P. saharicus Esp17 A. maculatus Esp30 C. ocellatus 

Esp5 T. tournevillei Esp18 A. scutellatus Esp31 S. fasciatus 

Esp6 T. mutabilis Esp19 M. guttulata Esp32 S. scincus 

Esp7 U. acanthinurus Esp20 M. olivieri Esp33 S. albifasciatus 

Esp8 C. chamaeleon Esp21 P. schokari Esp34 S. cucullatus 

Esp9 H. algirus Esp22 R. moilensis Esp35 T. graeca 

Esp10 S. diadema Esp23 N. maura Esp36 V. griseus 

Esp11 L. diadema Esp24 N. Natrix Esp37 C. cerastes 

Esp12 S. petrii Esp25 T. deserti Esp38 C. vipera 

Esp13 C. scabrum Esp26 T. mauritanica Esp39 E. leucogaster 
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 L'illustration du nuage de points formés par l'AFC réalise montre que la 

contribution globale des espèces et des habitats pour la construction des axes est égale à 

34,8% pour l'axe 1 et 24,5% pour l'axe 2, ainsi le taux d’inertie global est de l’ordre de 

59,4% (Fig. 29). Les nuages du point, montrent l’existence des espèces caractéristiques des 

habitas prospectés.  Dans l’erg se trouve la famille des Scincidae (Esp31 : S. fasciatus, 

Esp32 : S. scincus, Esp33 :  S. albifasciatus), la famille des Colubridae comme L. diadema 

(Esp11) et la famille des Viperidae (C. vipera : Esp38). Dans le site urbain représente 

l’habitat qui se distingue par une activité anthropique importante et qui est représenté par la 

famille la famille des Geckonidae (C. scabrum : Esp13) et des Phyllodactylidae (T. deserti : 

Esp25). Les amphibiens se trouvent uniquement dans les milieux humides où les conditions 

écologiques sont favorables pour sa vie comme dans l’Oued et le saline. C’est le cas de D. 

pictus (Esp3) et P. saharicus (Esp4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29- Carte factorielle des correspondances (A.F.C.) des espèces recensées dans les 7 

habitats étudié  
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 La contribution des individus (amphibiens etr eptiles) et des variables (saisons) 

pour la construction des axes est égale à 48,8% pour l’axe 1 et 39,3% pour l’axe 2. La somme 

des pourcentages des deux axes est de 88,1%, elle montre que printemps, l’été et l’automne 

sont les saisons les plus riches en espèces. En printemps se trouve des espèces spécifiques 

comme le S. scincus (Esp32), S. albifasciatus (Esp33) et S. cucullatus (Esp34). Dans la saison 

estivale, il exste des espèces caractérisque (Esp27 : T. neglecta ; Esp38 : C. vipera). T. deserti 

(Esp25) considérée comme espèce spécifique de l’automne. L’hiver est la saison défavorable 

où l’on n’a rencontré que des spécimens en état de diapause hivernale, où se trouve quelques 

espèces A. dumerili (Esp15), A. scutellatus (Esp18) et C. vipera (Esp38) (Fig. 30). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 30- Carte factorielle des correspondances (A.F.C.) des espèces recensées selon les 

saisons 
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3.4.2.-Analyse en composantes principales (A.C.P.)  

L’analyse en composantes principales (ACP) a été réalisée en se basent sur les 

effectifs des différentes espèces de reptiles et d’amphibiens recensés d’une part et la variable 

espace (habitat) et temps (Saison)de l’autre part. La contribution des individus et des habitats 

pour la construction des axes a donné un taux d’inertie égale à 56,1% (Fig. 31). Dans le 

tableau sous dessous, sont mentionnées les valeurs du coefficient de corrélation entre les 

différents types d’habitats.  

 

Tableau 24- Matrice de corrélation (Pearson) entre les sept habitats   

Variables Bas plateau Erg Oued Palmeriae Reg Saline Site urbain 

Bas plateau 1 
      

Erg 0,24 1 
     

Oued 0,44 0,03 1 
    

Palmeriae 0,13 0 -0,08 1 
   

Reg 0,92 0,27 0,52 0 1 
  

Saline -0,14 -0,11 0,31 -0,09 -0,10 1 
 

Site urbain -0,08 -0,11 -0,17 0,40 -0,11 -0,13 1 

 

 Il y a une corélation significative entre les habitats notamment entre le bas plateau 

et le reg (0,9), entre l’Oued et les reg (0,5) et le bas plateau (0,4) ainsi que pour la palmeraie et 

le site urbain avec (0,4) (Tab. 24), Il est à mentionner qu’il n’y a pas de différence significative 

entre la palmeraie avec bas plateau, l’erg et le reg, et entre l’erg avec bas plateau, l’oued et le 

reg. Le site urbain est inversement corrélé avec les autres habitats sauf avec la palmeraie. Alors 

que le saline est inversement corrélé avec tous les habitats sauf avec l’oued. Cependant, il est à 

ajouter que la palmeraie est inversement corrélée avec l’oued (Tab. 24). 
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En effet l’ACP délimite avec précision trois peuplements de l’herpétofaune en 

fonction des 7 habitats étudiés, à savoir le peuplement de bas plateau, erg et reg, le 

peuplement des palmeraies et de sites urbain (où activité anthropique importantes), et un 

peuplement qui caractérisent les Oued et les milieux salins (Fig. 31). 

La participation globale des observations et des variables pour la construction des 

axes est égale à 51,3% pour axe 1 et 23,3% pour l’axe 2, ce qui donne un total de 74,6% (Fig. 32). 

D’après ce dernier pourcentage, on peut dire qu’il y a suffisamment d’information pour 

l’interprétation des données. Dans le tableau 25, est mentionné les valeurs du coefficient de 

corrélation entre les saisons. La projection sur les deux axes (1 et 2) (74,6% de l’inertie 

totale), montre que les variables (saisons), sont significativement corrélées entre elles. 

 

 

 

 

 

Figure 31- Analyse des composantes principales (ACP) appliquée à la composition des 

peuplements des reptiles recensés dans les 7 types d’habitats 
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Tableau 25- Matrice de corrélation (Pearson) entre les saisons climatiques  

Variables Hiver Printemps Eté Automne 

Hiver 1 

   Printemps 0,18 1 

  Eté 0,56 0,42 1 

 Automne 0,21 0,37 0,32 1 

 

Il y a une corélation significative entre les toutes saisons sauf l’hiver où ce n’est pas 

corrélé avec les autres saisons sauf avec l’été (0,56),’été est corrélé avec toutes les autres saisons 

et pour le printemps est corrélé avec la majorité des saisons, et surtout avec l’été (0,4) (Tab. 25).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 32- Carte factorielle de l'Analyse en Composantes Principales (A.C.P.) des individus 

d’herpétofaune selon les saisons climatiques 

Variables (axes F1 et F2: 74,56%)  

Esp1 Esp2Esp3 Esp4

Esp5

Esp6

Esp7
Esp8

Esp9

Esp10

Esp11

Esp12

Esp13
Esp14

Esp15

Esp16

Esp17

Esp18

Esp19
Esp20

Esp21

Esp22

Esp23

Esp24

Esp25

Esp26

Esp27

Esp28 Esp29

Esp30

Esp31

Esp32

Esp33

Esp34

Esp35
Esp36

Esp37

Esp38

Esp39

Hiver

Printemps

Eté

Automne

-4

-2

0

2

4

-1 -0,5 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4

F
2

 (
2

3
.3

0
 %

)

F1 (51.26 % )

Variables (axes F1 et F2 : 74,56%) 



 Chapitre 3 :                                                                                                                Résultats  

  97  

 

En fonction des saisons, l’ACP a permis de distinguer un peuplement de la 

température ambiante (printemps et automne), un peuplement de la grande chaleur, qui débute 

au mois de juin et qui termine le mois d’aout, et un peuplement de période froide (hiver), les 

résultats de l’ACP, indiquent une absence quasi-totale des reptiles à l’exception de quelques 

individus recensé durant cette période (Fig. 32). 

 

3.5.-Similitude spatio- temporelle des peuplements étudiés 

Nous avons calculé l’indice de similitude de Sorenson et l’indice de Jaccard en se 

basant sur le nombre des espèces. Ces indices sont obtenus à partir du nombre des espèces 

communes entre les relevés pris deux à deux. Les deux indices permettant de comparer la 

composition des peuplements herpétofauniques recensés entre les différents habitats et aussi 

entre les saisons climatiques pris deux à deux sont présentés dans les tableaux 26 et 27.  

 

Tableau 26- Indice de similitude de Jaccard (Ij) et indice de Sorenson (QS) appliqué pour les 

types d’habitats pris deux à deux 

 

Habitats Bas plateau Erg Oued Palmeraie Reg Salin Site urbain 

Site urbain 0,36 0,19 0,05 0,28 0,21 0,06 Ij 

                Qs 

Salin 0,19 0,08 0,25 0,24 0,26 
Ij 

         Qs 
0,11 

Reg 0,43 0,33 0,19 0,41 Ij 

       Qs 

0,41 0,34 

Palmeraie 0,31 0,37 0, 3 Ij 

            Qs 

0,58 0,39 0,44 

Oued 0,21 0,1 Ij 

         Qs 

0,47 0,32 0,4 0,1 

Erg 0,31 Ij 

            Qs 

0,22 0,54 0,5 0,16 0,32 

Bas plateau 
Ij 

                 Qs 

0,23 0,38 0,48 0,6 0,32 0,53 
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L’analyse de similitude relève une différence de composition parmi les sept habitats 

étudiés. De grandes fluctuations dans les valeurs de similarité ont été notées, l’indice de 

Jaccard variant entre 0,05 et 0,4. Tandis que l’indice de Sorensen fluctuant entre 0,1 et 0,6. 

Globalement, cela indique de faibles similitudes entre les habitats étudiés. La plus grande 

similarité dans la composition des espèces a été enregistrée entre les bas plateaux et les regs 

(QS= 0,6 et Ij= 0,4) avec 9 espèces communes entre eux, les bas-plateaux et les sites urbains 

dont l’indice de Sorensen est égal 0,5 et l’indice de Jaccard est égal 0,3 (nombre des espèces 

communes est 5), ainsi qu'entre les oueds et les palmeraies. Les similitudes les plus faibles ont 

été observées entre les sites urbains et les oueds et entre les sites urbains et les milieux salins 

ou se trouve qu’une seule espèce commune entre les trois habitats (Tab. 26 et Fig. 33). 

 

 

Figure 33- Diagramme de Venn montrant les espèces d'amphibiens et de reptiles inventoriées 

dans les sept types d’habitats 
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Tableau 27- Indice de similitude de Sorenson et indice de Jaccard appliqué entre les saisons 

climatiques prises deux à deux 

Saisons Hiver Printemps Eté Automne 

Automne 0,23 0,57 0,68 
Ij                                                                               

                      Qs 

Eté 0,18 0,75 
Ij 

                      Qs 
0,81 

Printemps 0,21 
Ij 

                    Qs 
0,86 0,72 

Hiver 
Ij 

                      Qs 
0,35 0,32 0,38 

Lors de l’observation de la matrice de similitude et le diagramme de Venn, on 

remarque, la similitude entre les saisons varie entre 0,3 et 0,8 (indice de Sorenson) et entre 0,2 

et 0,7 (indice de Jaccard), On observe que l’indice de similitude le plus important est noté 

entre le printemps et l’été avec QS= 0,86 et Ij=0,75 où le nombre des espèces communes sont 

30 espèces, entre l’été et l’automne avec QS= 0,8 et Ij=0,68 (25 espèces communes) et entre le 

printemps et l'automne (Qs=0,7 et Sj=0,57) avec 21 espèces communes (Fig. 34). La plus 

faible similitude est enregistrée entre l’hiver et avec les autres saisons (Tab. 27). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34- Diagramme de Venn montrant les amphibiens et de reptiles recensées pendant les 

période d’étude
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Chapitre 4 – Discussion  

Ce chapitre porte sur les discussions des résultats de l’échantillonnage des 

herpétofaunes capturées.  

 

4.1.-Discussion sur herpétofaune recensée dans la région d’étude 

Un total de 39 espèces sont inventoriées dans la région d’étude. Ces espèces sont 

repartie en 2 classes, 3 ordres et 16 familles. Les reptiles sont mieux représentés avec 35 

espèces avec un pourcentage de 89,7%. Les études effectuées par FAHD (1993), BONS et 

GENIEZ (1996), SCHLEICH et al. (1996) au Maroc ont révélé la présence de 112 espèces. 

Selon BAHA EL DIN (2006), l’Egypte orientale abrite 118 espèces de reptiles et 

d'amphibiens réparties entre les Crocodylia (1 espèces), les Sauriens (61 espèces), les 

Ophidiens (39 espèces) et les Testudines (9 espèces). BAUER et al. (2017), ont signalé 66 

reptiles (39 Sauriens, 21 Ophidiens, 6 Testudines) et 6 Amphibiens (4 Anoures et 2 Urodèles) 

en Libye. L’inventaire établir par ROUAG (2012), MOUANE et al. (2013), BEDDEK (2017) 

de l’herpétofaune d'Algérie a déterminé 115 espèces dont 13 amphibiens. 

Dans le Sahara algérien, GAUTHIER (1967) a inventorié 27 espèces de reptiles 

pour la région de Béni Abbés.  DJIRAR (2007) souligne 28 espèces dans parc national de 

Ghardaїa. L’inventaire établir par MOUANE (2010) de l’herpétofaune dans l’erg oriental a 

déterminé 27 espèces. Tandis que CHENCHOUNI (2012) mentionne deux amphibiens et six 

reptiles au Lac Ayata situé dans la région d’Oued Righ. Dans les palmeraies d'Ouargla 

(Sahara Algérien), MEBARKI (2012) a reporté 5 espèces d’amphibiens et 26 espèces des 

reptiles.  

Cette étude a rapporté, pour la première fois la présence de C. scabrum en Algérie 

et en Afrique du Nord. C. scabrum a déjà été introduit dans d'autres pays en dehors de son aire 

de répartition géographique d'origine (Jordanie, le Texas et le Nevada aux États-Unis 

(BARTLETT et BARTLETT, 1999), et elle est connu pour être une espèce envahissante 

(WERNER et al., 2010). 

Les causes de l'invasion de C. scabrum, en particulier dans el’Oued Righ et Souf, sont 

très probablement due à une introduction accidentelle liée à l'importation de divers produits ou 

outils liés aux activités agricoles, qui constituent l'activité principale dans cette région. Les 

produits importés de l'étranger lié à la chaîne d'approvisionnement de pommes de terre : les 
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semences de pomme de terre, d'engrais, de pesticides et de matériel pour les systèmes 

d'irrigation. 

 

4.2.- Discussion de statuts bioécologiques 

 

4.2.1.-Catégorie biogéographique 

Les affinités biogéographiques de ces espèces montrent une nette 

dominance des éléments Sahariens ceci s’expliquerait par les conditions du milieu favorable 

à l’adaptation de ces éléments surtout dans le Souf (température élevée, humidité faible). 

NADJEH (1971) signale que le Souf, est une zone sablonneuse avec des dunes qui peuvent 

atteindre les 100m de hauteur. La présence ou l'absence des reptiles et des amphibiens dans 

une région est due à une interaction du climat et de l'habitat (CHRIS, 2014). Pour les 

ectothermes, les facteurs abiotiques comme la température ambiante sont particulièrement 

importants (ANGILLETTA et al., 2002). Selon DREUX (1972), la température est un 

facteur capital, elle agit sur la répartition géographique des espèces animales.  Les éléments 

Méditerranéens viennent en deuxième position, presque tous ces éléments ont été capturés 

dans l'Oued Righ où elle est un ensemble des palmeraies. Selon CHENCHOUNI (2010), la 

vallée de l'Oued Righ est située entre le grand Erg oriental à l’Est et le plateau du M’Zab à 

l’Ouest. Cette zone de transition influence notamment les connectivités écologiques et par 

conséquent la distribution des amphibiens et des reptiles. Selon BEGGAR (2006), Oued 

Righ est caractérisé par des palmeraies classiques et âgées, le palmier dattier Phoenix 

dactylifera est la plante dominante dans toutes ces palmeraies. L’existence abondante 

d’éléments Méditerranéens représente un bon indicateur sur les conditions écologiques qui 

règnent dans les palmeraies de la région qui constituent un micro habitat avec un 

microclimat offrant des conditions écologiques favorables à l'établissement et l’adaptation de 

plusieurs espèces non-désertiques (GUEZOUL et al., 2013). D'après TOUTAIN (1979), la 

structure de l'association végétale notamment le nombre et la disposition des strates 

influence sur les facteurs climatiques. Ainsi une palmeraie dense avec une strate supérieure 

de palmiers dattiers et une canopée à recouvrement totale et des strates intermédiaires 

arborées ou arbustes, constituent un mésoclimat sous-jacent qui influence à la fois la 

végétation et les animaux de la palmeraie (GUEZOUL et al., 2013 ; MIHI et al., 2018). 
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4.2.2.-Statut de protection 

La plupart des espèces (37) recensées dans la région d’étude ont le statut " 

préoccupation mineure" selon les catégories de la liste rouge de l'IUCN. Seule espèce 

(Scincopus fasciatus) est le statut " Donnée insuffisante". D’après CHRIS (2014), les reptiles 

et les amphibiens sont considérablement menacés dans de nombreux régions du monde. Les 

amphibiens, en particulier, disparaissent à un rythme alarmant. Les scientifiques estiment 

qu'environ trois sur chaque 10 espèce sont en danger d'extinction dans un avenir proche. 

Selon COX et al. (2006), les catégories de menaces pour la liste rouge de l'IUCN des 

espèces des reptiles de la région méditerranéenne sont les suivantes : 3,7% En danger 

critique d’extinction, 6,2% En danger et 3,1% Vulnérables. 71% au total (252 espèces) sont 

évaluées de Préoccupation mineure et 19 (5,4%) espèces ont été listées dans la catégorie des 

Données insuffisantes. Une espèce est listée dans la catégorie éteinte (Gallotia auaritae). La 

liste rouge des reptiles terrestres et amphibiens de l'Algérie inclut deux espèces classées en 

danger, une espèce vulnérable, quatre espèces quasi menacées. Tandis que 14 espèces 

disposent de données insuffisantes, et 88 espèces sont classées en catégorie préoccupation 

mineure (BEDDEK, 2017). Du point de vue endémisme, dix espèces sont endémiques par 

rapport IUCN Méditerranée. Sur les 39 espèces recensées dans la région d’étude, neuf sont 

protégées en Algérie. D'après BEDDEK (2017) malgré leur classement dans la catégorie 

préoccupation mineur (LC), certaines espèces méritent une attention particulière. D’autres 

espèces nécessitent une attention particulière à cause du prélèvement direct comme les 

Uromastyxs et les jeunes varans (Varanus griseus) dont plusieurs centaines finissent 

empaillés et vendus en toute impunité malgré le statut d’espèces protégée. 

 

4.2.3.-Statut tropique 

Parmi les Sauriens recensés, 20 espèces consomment des insectes et 2 sont 

non-insectivores. La majorité des lézards se nourrissent des insectes, principalement les 

Coléoptères, fourmis, termites, sauterelles, mouches… (POLLO et PEREZ MELLADO, 

1988 ; SALEH et al., 1988 ; LE BERRE, 1989 ; SORCI, 1990 ; VICENTE et al., 1995 ; 

SCHLEICH et al., 1996 ; ZNARI et al., 2000 ; ARAB et DOUMANDJ, 2003 ; ARNOLD et 

VENEN, 2004 ; KALBOUSSI, 2006 ; BOUAM et al., 2016 ; ROUAG, 2016 ; MOUANE et 

al., 2017). La seule espèce de saurien qui représente la catégorie carnivore est V.  griseus. Ce 

lézard mange les sauriens, serpents, oiseaux nichant au sol, œufs de tous ces animaux, 

amphibiens, mammifères comme les gerbilles, jeunes lapins, invertébrés (SCHLEICH et al., 
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1996 ; SCHILLIGER, 2000). La catégorie des carnivores se classe en deuxième position avec 

12 espèces. Presque la totalité des espèces de cette catégorie appartiennent au sous ordre des 

ophidiens. Ces espèces se nourrissent principalement de lézards et des petites mammifères 

surtout les rongeurs (BONS, 1959 ; GRUBER, 1992 ; SANTIANI, 2002 ; TRAPE et MANE, 

2006). Tous les serpents sont carnivores, mangeant une grande variété de proies, des insectes 

et vers aux grands mammifères (CHRIS, 2014).  D’après CHIPPAUX (2006), L. diadema se 

nourrit de lézards et de batraciens. 

Presque la totalité des espèces de catégorie consommateurs d’invertébrés 

appartiennent à la classe des amphibiens. Selon SALVADOR (1996), SCHLEICH et al. 

(1996), les amphibiens se nourrissent de petites proies telles que les vers, araignées, insectes, 

mollusques, myriapodes et crustacés.  

 

4.2.4.-Statut de reproduction 

Les amphibiens (4 espèces) possèdent un mode de reproduction ovipares. 

Selon CIHAR (1979), la plupart des amphibiens sont ovipares. La fécondation des œufs est 

en général externe. Comme chez les poissons, les œufs sont fécondés par le male au moment 

où la femelle pond. Pour les reptiles la plupart des espèces sont ovipares (31 espèces) et les 

autres espèces sont vivipares. CHRIS (2014) amonce que les lézards pondent des œufs et les 

laissent à incuber à température ambiante, Certains scinques restent avec leurs œufs pour les 

garder tout au long de l'incubation. D’après KALBOUSSI (2006), la durée de la gestation 

chez C. ocellatus ne dépasse pas les 3 mois.  

 

4.2.5.- Mensuration d’ordre des Squamate  

La variation interspécifique de la taille du corps est largement répandue 

chez les animaux, les variations morphométriques dépend de plusieurs facteurs tels que : la 

variation climatique (LINDSEY, 1966 ;  ASHTON, 2001 ; ZUFFI, et al.,  2009), la  taille, le 

type ou l'abondance de proies  (GITTLEMAN, 1985 ; FORSMAN, 1991 ; KRAUSE et al., 

2003), la présence ou l'absence de prédateurs et concurrents (WILSON, 1975 ; LOMOLINO, 

1984), les effets aléatoires (WASSERSUG et al., 1979) et la variation géographique 

(FORSMAN, 1991). 

 

 

 



Chapitre 4 :                                                                                                                 Discussion  

 

  105  

 

4.2.5.1.-Mensuration de sous ordre des Sauria 

Les valeurs obtenues pour les différents caractères morpho 

métriques de T. mutabilis coïncident en général avec celle citées en bibliographie. La 

longueur totale moyenne observée pour T. mutabilis dans la région d’étude (19,3± 4,4cm) est 

comparable à celle citée par LE BERRE (1989) (18,2 et 19cm). L’intervalle de longueur 

corporelle (4 à 17,4cm) et celui de la queue (6,5 à 14,5cm).  

La longueur corporelle obtenue pour nos individus de T. 

tournevillei varient de 7,5 à 17,4cm avec une moyenne de 12,7± 2,8cm, elle coïncide avec 

celle citée par TRAPE et al. (2012) pour les spécimens ouest-africains. Par contre sa taille 

totale est supérieure à celle citée en bibliographie (16,4cm) (SCHLEICH et al., 1996).   

Au Sahara septentrional, le plus grand spécimen de C. chamaeleon 

mesure 24cm (22,3± 2,4cm) est identique à celle citée par SCHLEICH et al. (1996), alors 

qu’il peut atteindre 30 à 34cm (LE BERRE, 1989 ; TRAPE et al., 2012 ; SPEYBROECK et 

al., 2016). L’intervalle de la longueur corporelle (10,5 à 13,5cm) et celui de la queue (8,5 à 

12cm), selon TRAPE et al. (2012) la longueur de museau-cloaque est de 17cm. 

L’espèce C. scabrum a été rencontré hors de son aire de 

distribution native pour la première fois en Algérie et en Afrique du nord et ouest (sauf 

Égypte). La taille maximale du plus grand spécimen de C. scabrum est égale à 12,7cm avec 

une moyenne de 10,1± 1,4cm. La longueur moyenne corporelle (4,6±0,7cm) et celle de la 

queue (5,5± 0,8cm) sont presque égales ceci a été également signalé par BAHA EL DIN 

(2006), KHAN (2008), RASTEGAR-POUYANI et al. (2010), IBRAHIM (2013).  

Le plus long individu capturé de S. petrii mesure 11cm (moy=8,4± 

2,5cm), ce qu'est compatible à la longueur totale maximale (11cm) citée par LE BERRE 

(1989), SCHLEICH et al. (1996). Alors qu’il peut atteindre 13cm selon TRAPE et al. (2012). 

Le plus grand spécimen d'A. boskianus cité en bibliographie 

mesure 27,6cm (LE BERRE, 1989). Le plus grand échantillon que nous avons capturé ; 

mesuré 23cm (moy= 16± 3,6cm). Et la longueur du corps de 7,5cm (moy= 5,2± 1,1cm) 

presque semblable à ceux cités en bibliographie, l'Acanthodactyle rugueux est l’une des plus 

grandes espèces de ce genre, en moyenne sa taille est de 71mm du museau au cloaque 

(SCHLEICH et al., 1996). D’après BLANC (1979), elle peut atteindre jusqu’à 85mm. Selon 

BAHA EL DIN (2006), les individus d'Egypte sont en moyenne de 76mm.  

La longueur maximale corporelle obtenue de nos spécimens de A. 

dumerili est 5,5cm (4,6± 1,1cm) presque semblable à ceux cités en bibliographie, ce petit 
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lézard, très ambiguë, possède une taille moyenne de 50mm du museau à l'anus (BONS et 

GIROT, 1962 ; SCHLEICH et al., 1996). Elle peut atteindre jusqu' à 61,5mm (CROCHET et 

al., 2003). 

La taille corporelle maximale du plus grand A. maculatus 

enregistrée aux habitats d'étude est égale à celle citée sur l’ensemble de son aire de répartition 

(BONS et GENIEZ, 1996 ; SCHLEICH et al., 1996). 

Les valeurs obtenues pour les différents caractères biométriques 

sont presque égales à celle citées en bibliographies (LE BERRE, 1989 ; SCHLEICH et al., 

1996 ; BAHA EL DIN, 2006). La longueur totale maximale observée chez A. scutellatus pour 

nos spécimens est de 17,5cm. Concernant la mesure aisselle-hanche, celle-ci présente une 

valeur moyenne (2,5± 0,2cm) coïncide avec celle citée par LAOUFI (2011) pour les 

spécimens de Taleb Arbi.  Par contre sa taille est supérieure au métapopulation échantillonnée 

à Adrar et celle de Ghardaïa (1,8cm).  Selon LAOUFI (2011), A. scutellatus possède une 

longueur moyenne du museau à la collerette (LMC) varie entre de 1,4 à 2,1cm. Ce résultat est 

identique à celui trouvé pour notre espèce. Les valeurs obtenues pour les longueurs moyennes 

de la bouche (0,9± 0,3cm) coïncident avec celles cités au Sahara algérien par LAOUFI 

(2011). 

Le plus grand échantillon que nous avons capturé mesurer 20,4cm 

(moy= 13,4± 2,7cm). Cette tarente est capturée dans la palmeraie. Le plus grand spécimen de 

T. deserti cité en bibliographie mesure 20cm (LE BERRE, 1989). Les valeurs obtenues pour 

les pattes antérieurs (2,2± 0,2cm) et les pattes postérieurs (3,2 ± 0,3cm) presque égales aux 

individus de T. mauritanica (membres antérieurs = 2,6cm et membres postérieurs = 2,99cm) 

d’après SCHLEICH et al. (1996). 

La taille maximale du plus grand spécimen de T. neglecta est égale 

à 11,7cm avec une moyenne de 9,4± 1,3cm, celle de la longueur corporelle (3 à 5,7cm) et 

celle de la queue (3,9 à 7,5cm), elle est inférieure à celle citée dans la littérature où la 

longueur totale maximale est de 13cm (SCHLEICH et al., 1996 ; TRAPE et al., 2012). 

La taille de la plus grande espèce capturée (C. boulengeri) est de 

18cm (moy=12,5± 3,3cm). Elle est supérieure à celle citée par LE BERRE, 1989 (14,8cm), 

SCHLEICH et al., 1996 (17cm) et TRAPE et al., 2012 (17,3cm). La taille corporelle 

maximale du plus grand spécimen (11,5cm) enregistrée dans notre région d'étude est 

supérieure à celle citée par SCHLEICH et al. (1996) pour les spécimens nord africains 
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(10cm). La longueur des membres antérieurs et postérieurs citée en bibliographie est égale à 

celle enregistrée au Sahara septentrional qui est respectivement de 0,6± 0,1cm et 1,6± 0,2cm. 

Pour les populations européennes et nord-africaines, la taille 

maximale de C. ocellatus est de 30cm (SCHLEICH et al., 1996 ; O’SHEA et HALLIDAY, 

2001 ; SPEYBROECK et al., 2016). La plus grande taille obtenue pour nos exemplaires est 

de 25cm avec une moyenne est de 18± 3,8cm. Les valeurs de membres antérieurs et 

postérieurs obtenues pour les spécimens du Sahara sont quasiment égales à celles citées par 

BOUALI et ONEIMI (2006) pour les C. Chalcides nord-Algérie (Kabylie). 

La longueur corporelle totale de S. fasciatus est 14,7cm et la queue 

7,7cm (SCHLEICH et al., 1996) coïncide de notre spécimen possède une taille du corps sans 

queue de 14,8cm et celle de la queue de 8,5cm. Par contre sa taille totale (23,3cm) est 

inférieure à celle citée en bibliographie (30cm) (TRAPE et al., 2012). 

La taille du plus grand spécimen obtenue dans la région d’étude de 

S. scincus est de 26,1cm avec une moyenne de16,1± 2,4cm. Elle est supérieure à celle des 

spécimens de LE BERRE (1989), SCHLEICH et al. (1996), TRAPE et al. (2012) égale 20cm.  

 

4.2.5.2.-Mensuration et dénombrement d’écailles de sous ordre des 

Ophidiens 

Les valeurs de l’écaillure céphalique de l’échantillon du Sahara 

septentrional pour la couleuvre d'Algérie coïncident plus ou moins avec celles citées en 

bibliographie (LE BERRE, 1989 ; GRUBER, 1992 ; SCHLEICH et al., 1996), le nombre est 

de 1 à 3 préoculaires, 2 postoculaires, 8 à 10 infralabiales Quelques différences ont été 

enregistrées avec 9 à 11 supralabiales, dont 5émé et 6émé borde l'œil., 1 à 2 loréales au lieu de 9 

à 10 supralabiales, dont 5émé et 6émé bordent l’œil aux spécimens nord-africains (SCHLEICH 

et al., 1996). Les valeurs obtenues pour les différents caractères biométriques de nos 

échantillons de H. algirus sont supérieures en général à celles citées en bibliographie. La 

longueur totale maximale observée chez la Couleuvre d’Algérie pour nos spécimens est de 

137cm (moy=121± 14,5cm). Elle est supérieure à celle obtenue pour les spécimens cités par 

LE BERRE, 1989 (125cm) et SPEYBROECK et al., 2016 (130cm). Les nombres des écailles 

ventrales et dorsales (220 à 230, 22 à 27 rangées) obtenues dans nos résultats sont supérieur à 

de ceux cités par LE BERRE (1989), GRUBER (1992) (201 à 228, 25 rangées). 

Les valeurs de l’écaillure céphalique de nos spécimens (L. 

diadema) coïncident avec celles citées en bibliographie (LE BERRE, 1989 ; GRUBER, 
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1992 ; SCHLEICH et al., 1996 ; TRAPE et MANE, 2006), le nombre est de 1 à 3 

préoculaires, 2 postoculaires, 1 loréales, 8 supralabiales (dont la 4ème et la 5ème bordent l’œil).  

Les écailles dorsales obtenues ressemblent typiquement à celles de LE BERRE (1989), 

GRUBER (1992), SCHLEICH et al. (1996), CHIPPAUX (2006) elles sont disposées sur 19 

rangés autour du milieu du corps, 169 à 184 ventrales et 36 à 40 sous-caudales. Dans le 

Sahara septentrional, le plus grand spécimen de L. diadema mesure 43cm (moy= 39± 3,6cm), 

alors qu’il peut atteindre 45cm selon LE BERRE (1989), GRUBER (1992), MANE et 

TRAPE (2006), CHIPPAUX (2006) ou 45,5cm selon SCHLEICH et al. (1996). L'intervalle 

de la longueur corporelle (29,8 à 36cm ; moy=33,4± 2,6cm) observés au Sahara septentrional 

est inférieur à celui noté par de LE BERRE (1989) avec 37 à 39cm et il coïncide avec celui 

cité par SIVAN et al., 2015 (33,4 ± 0,31cm), par contre l'intervalle de la longueur de la queue 

de nos spécimens (4,2 à 7cm) est supérieur à celui cité par LE BERRE (1989) 3 à 5cm. 

Les valeurs obtenues pour les différents caractères céphaliques de 

S. diadema sont presque identiques à celles citées par LE BERRE (1989), GRUBER (1992), 

SCHLEICH et al. (1996), FRANZEN (1999), TRAPE et MANE (2006), MOUANE (2010). 

Les écailles (2 à 3) préoculaires, postoculaires (2 à 4), supralabiales (10 à 12) et infralabiales 

(9 à 12) sont toutes incluses dans les intervalles cités par LE BERRE (1989), SCHLEICH et 

al. (1996) sauf les loréales on a obtenu (2 à 6) ; tandis que (3 à 5) citées par LE BERRE 

(1989), SCHLEICH et al. (1996) et (2 à 5) citées par TRAPE et MANE (2006). Le nombre 

d’écailles ventrales et sous caudales varie respectivement entre 216 et 275 ventrales et 34 à 

81 sous caudales. Nos résultats sont proches à ceux citées par LE BERRE (1989) (210 à 278 

ventrales) et FRANZEN (1999) (217 ventrales et 68 sous caudales). Selon GRUBER (1992) 

les écailles corporelles de S. diadema sont légèrement carénées, 25 à 33 rangées d’écailles 

dorsales au milieu du dos, alors que pour nos spécimens le nombre d’écailles à mi- corps 

varie de 25 à 27 rangées. Selon LE BERRE (1989), la longueur totale de cette espèce peut 

attendre 200 cm par fois, alors que la longueur totale de nos spécimens est de 130cm 

(moy=95,4± 19,6cm). 

Les écailles céphaliques de P. schokari sont de 1 à 3 préoculaires, 

1 à 3 postoculaires, 9 ou 10 supralabiales dont la 5ème et la 6ème bordent l’œil, 8 à 12 

infralabiales, coïncident avec celles données par GRUBER (1992), SCHLEICH et al. (1996), 

TRAPE et MANE (2006). Les intervalles des écailles ventrales et sous caudales obtenues 

dans le Sahara septentrional (172 à 186), (56 à 130) sont plus petits que ceux cité par 

SCHLEICH et al. (1996) (156 à 208 écailles ventrales) (93 à 162 sous caudales) et sont 
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presque semblables à ceux cités par EL‐ORAN (1994) (163 à 180 écailles ventrales), par 

TRAPE et MANE, 2006 (167 à 181 écailles ventrales), par COTTONE et BAUER (2009) 

(176± 0,81 ventrales et 119± 1,5 sous caudales).  74,04% des individus possèdent 17 écailles 

à mi- corps. Selon EL‐ORAN (1994), SCHLEICH et al. (1996), Les écailles dorsales sont 

lisses et disposées en 17 à 19 rangs autour du milieu du corps. Les valeurs obtenues pour les 

différents caractères biométriques sont identiques en général avec celles citées en 

bibliographie. La longueur totale maximale observée chez P.  schokari pour nos individus est 

de 122cm (moy= 90,6± 19,6cm). Elles sont égales à celles obtenues pour les spécimens qui 

sont étudiés par LE BERRE (1989), GRUBER (1992), SCHLEICH et al. (1996), MANE et 

TRAPE (2006). La longueur habituelle varie entre 60cm et 100cm avec un maximum de 

148cm (TRAPE et MANE, 2006), 100 à 120cm (GRUBER, 1992). 

Les valeurs de l’écaillure céphalique de l’échantillon du Sahara 

septentrional pour la R. moilensis coïncident celles citées en bibliographie (LE BERRE, 

1989 ; GRUBER, 1992 ; SCHLEICH et al., 1996 ; BAHA EL DIN, 2006 ; TRAPE et 

MANE, 2006), le nombre est de 1 préoculaires, 2 à 3 postoculaires, 7 supralabiales dont les 

quatrième et cinquième bordent l’œil. Dans l’ensemble de son aire de répartition la couleuvre 

vipérine possède 17 à 19 rangées d’écailles dorsales au milieu du corps (LE BERRE, 1989 ; 

GRUBER, 1992 ; EL‐ORAN, 1994 ; SCHLEICH et al., 1996 ; BAHA EL DIN, 2006), notre 

population en possède 19. Le nombre d’écailles ventrales et celui des sous caudales relevés 

au Sahara septentrional (164 à 166 ventrales et 48 à 50 sous caudales) sont inférieurs à ceux 

trouvés en bibliographie. Les valeurs obtenues pour les différents caractères morphométrie 

sont inférieures en général à celles citées en bibliographie. La longueur totale maximale 

observée pour nos individus est de 69cm (moy=47,5± 21,5cm). Elle est inférieure à celle 

obtenue pour les spécimens européens qui est de 135cm (GRUBER, 1992).  

Les préoculaires sont au nombre de 2 (rarement 1) dans l’ensemble 

de l’aire de répartition de l’espèce de N. maura (FRETEY, 1987), cependant 75% de nos 

exemplaires possèdent 1 préoculaires. FAHD (2001), constate qu'il y a 1 préoculaires chez 

94% de ses spécimens étudiés dans le Rif (Maroc).  Le nombre des supralabiales (7 ou 8 dont 

le 3éme et 4éme) obtenu dans nos spécimens est supérieur à celui cité par LE BERRE (1989) (5 

à 7 supralabiale) et FRETEY (1987) (7 supralabiales). Le nombre des infralabiales de nos 

spécimens (8 à 9) est inférieur à celui du Rif (10 à 11) (FAHD,2001). Dans l’ensemble de son 

aire de répartition la couleuvre vipérine possède 19 à 23 rangées d’écailles dorsales fortement 

carénées au milieu du corps (FRETEY, 1987 ; LE BERRE, 1989 ; GRUBER, 1992). Notre 
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population en possède 20 à 21. Les intervalles des plaques ventrales (138 à 179) et sous 

caudales (41 à 72) obtenus dans nos spécimens sont relativement plus larges que ceux cités 

par FRETEY (1987) et qui sont respectivement de 142 à 163 ventrales et de 44 à 73 sous 

caudales. La taille maximale observée est de 83cm (moy=63,7± 13,7cm) pour nos spécimens, 

elle est inférieure à celle citée pour la population européenne (100cm) (GRUBER, 1992 ; 

SPEYBROECK et al., 2016). 

Les valeurs obtenues pour les différents caractères pholidotiques de 

N. natrix sont presque identiques à celles citées par FRETEY (1987), SCHLEICH et al. 

(1996), FAHD (2001). Le nombre de loréales (1) et d’écailles à mi-corps (19) de notre 

individu correspond parfaitement au nombre cité par FRETEY (1987), SCHLEICH et al. 

(1996). Les autres écailles préoculaires (1), postoculaires (2), supralabiales (7) et infralabiales 

(9) sont toutes incluses dans les intervalles cités par FRETEY (1987), SCHLEICH et al. 

(1996).  Le nombre d’écailles ventrales et celui de sous caudales obtenus (166 ventrales et à 

65 sous caudales) sont presque identiques à ceux donnés par FAHD (2001) au Rif (166 à 173 

ventrales, 71 à 85 sous caudales) et inclus dans ceux donnés par SCHLEICH et al. (1996) 

pour les spécimens nord-africains (153 à 193 ventrales, 48 à 90 sous caudales). Pour les 

populations européennes, la taille maximale peut atteindre 200cm (FRETEY, 1987 ; 

GRUBER, 1992 ; HOFER, 1994 ; SPEYBROECK et al., 2016). La taille de notre spécimen 

étudié est de 79 cm. 

Les valeurs de l’écaillure céphalique de couleuvre de Montpellier 

coïncident avec celles citées en bibliographie (FRETEY, 1987 ; LE BERRE, 1989 ; 

SCHLEICH et al., 1996) et celles observées par FAHD (2001) au Rif marocain. Le nombre 

d’écailles ventrales et celui des sous caudales relevés au Sahara septentrional (117 à 179 

ventrales et 38 à 81 sous caudales) sont inférieurs à ceux trouvés au Rif (155 à 188 ventrales 

et 71 à 97 sous caudales) (FAHD, 2001) et à ceux signalés par LE BERRE (1989) et qui sont 

respectivement de 160 à 210 ventrales et 68 à 102 sous caudales. Les valeurs obtenues pour 

les différents caractères biométriques sont inférieures en général à celles citées en 

bibliographie. La longueur totale maximale observée chez M. monspessulanus pour nos 

individus est de 110cm (moy=88± 24,9cm). Elle est inférieure à celle obtenue pour les 

spécimens rifains qui est de 160,8cm (FAHD, 2001). Cependant, les spécimens cités par LE 

BERRE (1989), HOFER (1994), CARRANZA et al. (2006) sont beaucoup plus grands et 

peuvent atteindre 200 ou 250cm. 
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Les valeurs de l’écaillure céphalique observées pour la Vipère à 

cornes dans notre région d'étude coïncident avec celles citées en bibliographie. Les valeurs 

obtenues pour les supralabiales (11 à 14), infralabiales (12 à 13) et inters orbitales (12 à 13) 

coïncident avec celles citées par LE BERRE (1989), SCHLEICH et al. (1996), avec 

respectivement de (12 à 15 supralabiales) et inters orbitales de 14 à 18 écailles. L’intervalle 

des écailles dorsales, les plaques ventrales et les écailles sous caudales que nous avons 

obtenu sont peu divers que celui cité par LE BERRE (1989) qui est respectivement de (26 à 

35), (138 à 186) et (26 à 46). Le plus grand spécimen de notre échantillon mesure 76 cm 

(moy=44,2± 14,9cm) alors que NOUIRA (1996) mentionnent une longueur maximale de 

71,5cm et peut atteindre 80cm (LE BERRE, 1989 ; GRUBER, 1992 ; SCHLEICH et al., 

1996). 

Les valeurs obtenues pour les différents caractères pholidotiques de 

C. vipera sont presque identiques à celles citées par GRUBER (1992), SCHLEICH et al. 

(1996), BAHA EL DIN (2006), CHIPPAUX (2006). L’intervalle des écailles ventrales et sous 

caudales obtenu au Sahara septentrional (103 à 144 et 19 à 35) est plus large que celui observé 

au Europe (99 à 122 ventrales, 16 à 26 sous caudales) GRUBER (1992) et celui cité par 

BOULENGER (1893), SAINT GIRONS (1956), SCHLEICH et al. (1996) (99 à 122 ventrales 

et 18 à 26 sous caudales). Le nombre d’écailles dorsales (21 à 30) est supérieur à ceux donnés 

pour les spécimens européens et pour le population Nord-africaine. Pour les populations 

européennes (GRUBER, 1992) et nord africaines (SCHLEICH et al., 1996), la taille 

maximale peut atteindre 49 cm, pour notre population, la taille du plus grand spécimen étudié 

est de 55cm (moy=30,5± 7,4cm). La longueur totale moyenne pour la population tunisienne 

est 23,6cm (NOUIRA, 1996). 
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4.3- Discussions sur les indices écologiques appliqués aux espèces capturées 

4.3.1.-Discussion concernant les abondances relatives et les fréquences des 

occurrences de l’herpétofaune recensée en fonction des habitats et des saisons 

climatiques 

Au sien des 39 espèces recensées dans les 7 habitats, il est à remarquer 

que l'A. dumerili est l'espèce la plus abondante dans le bas plateau suivi par A. scutellatus. 

Selon LE BERRE (1989), A. dumerili fréquente des zones moins sableuses que les autres 

acanthodactyles (ergs). Il habite un terrier situé à la base d’un buisson. L'affinité saharienne 

d’A. scutellatus confine l’espèce ; au Sahara Nord-africain, sur des biotopes variés comme 

les dunes, les oueds et les plaines de sables à terrain solide, habituellement avec un couvert 

végétal modeste mais parfois dans des zones avec très peu de végétation (SCHLEICH et al., 

1996 ; BAHA EL DIN, 2006). 2 classes sont notées pour le bas plateau, la classe la plus 

notée est celle des espèces accidentelles (8 espèces), telles que : P.  schokari (Fo=22,2%). 

D’après LE BERRE (1989), P. schokari se trouve dans différent paysage (djebels, dayas, 

reg, hammadas, plus rarement erg et dunes). 

En l'erg, on observe que les espèces les plus abondantes et plus fréquentes 

sont les S. scincus suivie par les A. scutellatus puis les C. vipera, puisque ces espèces 

s'adaptent ce type d'habitat. Selon LE BERRE (1989), poisson des sables ne fréquente que 

les zones de sables, il est répandu dans les places très sableuses du Sahara (GAUTHIER, 

1967). D'après SCHLEICH et al. (1996), BAHA EL DIN (2006), l'A. scutellatus se trouve 

dans des biotopes variés comme les dunes, les oueds et les plaines de sables à terrain solide.  

TRAPE et MANE (2006), la vipère des sables ne rencontre exclusivement sur des terrains 

sablonneux. Elle est sur tout abondante dans les grands ergs. Cette espèce désertique se 

trouve exclusivement sur des sols sablonneux, et des biotopes sableux similaires avec une 

végétation plus ou moins clairsemée (GAUTHIER, 1967 ; SCHLEICH et al., 1996 ; TRAPE 

et MANE, 2006 ; WILMS et al., 2013). 

Dans l'Oued, on remarque que les mphibiens, P.  schokari et C.  cerastes 

sont les espèces les plus abondantes et les plus fréquentes,   puisque les amphibiens préfèrent 

l’habitat le plus humide. Selon CIHAR (1979), l'eau et la terre ferme constituent 

l'environnement naturel pour les amphibiens. P.  schokari se trouve dans les daïat de la 

hamada, dans les déserts, surtout de sable à broussailles rares; oueds et même oasis 
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(GAUTHIER, 1967), d’après LE BERRE ( 1989) Vipère à cornes fréquente des milieux très 

variés : hammada, daya, reg, éboulis rocheux, lits d’oued, dunes.  

A la palmeraie relevons les espèces les plus abondantes sont T. neglecta 

avec un pourcentage de 26,5% et C. ocellatus avec un pourcentage de 21,6%, ces espèces sont 

plus fréquentes tandis que les espèces à faible abondance sont :  M. monspessulanus, M. 

olivieri, N. Maura, T. graeca, T. mutabilis, T. tournevillei, V. griseus. Selon GAUTHIER 

(1967), T. neglecta se déplace sur les troncs et ne descend qu’occasionnellement. Elle a 

colonisé par suit le biotope palmeraie. D’après ARNORD et OVENDEN (2004) C. ocellatus 

typiquement présent dans les endroits sableux, souvent en plaine et fréquemment près de la 

mer. Vit dans les vignes, les oliveraies, cultures, jardins et même dans les villes. Rencontré 

dans des endroits aussi bien secs que relativement humides. Cette espèce a été capturé dans 

les oasis, on la trouve au-dessous des tas de matière organique et de végétaux coupés (feuilles 

de palmier, plantes adventices et plantes cultivées). On peut la trouve à proximité dès 

l'installation humaines (KALBOUSSI, 2006). 

Les espèces les plus dominantes dans le reg sont A. scutellatus et A. 

dumerili avec un total de 54,5% suivies par C. cerastes.  Selon LE BERRE (1989), TRAPE 

et MANE (2006), la Vipère à corne fréquente des milieux très variés ; hammada, daya, reg, 

éboulis rocheux et se trouve dans tous les milieux sauf les dunes vives.  

Dans le milieu salin, nous remarquons que P. saharicus (amphibiens) est 

la plus abondante avec un taux 28,6%. Cette espèce préfère la salinité. Selon LE BERRE 

(1989), P. saharicus est liée de façon étroite aux collections d’eau stagnantes ou courantes, à 

salinité peu élevée dont les berges sont pourvues de végétation. 

Dans les sites urbains, nous relevons que le T. deserti (Phyllodactylidae) 

est la plus abondante et régulière, selon ARNORD et OVENDEN (2004), la plupart des 

tarentes préfèrent les milieux ouverts relativement secs, y compris des habitats artificiels tels 

que maisons et murs de pierres sèches. D'après TRAPE et al. (2012), cette tarente est très 

commune sur les murs et plafonds des maisons et autres constructions humaines dans les 

oasis du nord de l’Algérie. On la trouve aussi sur les palmiers. 

L'abondance relative des espèces recensées au Sahara septentrional en 

fonction des saisons climatiques, il est à remarquer que la famille des Lacertidae est la plus 

abondante, néanmoins leur abondance varie d'une espèce aux autres et d'aune saison aux 

autres. 
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En hiver l'espèce la plus abondante est A. dumerili avec un pourcentage 

de 54,8%, en deuxième position viennent le C. vipera (12,9%), presque toutes les espèces 

capturées en hiver se trouvent en état d'hibernation entre les racines des arbustes. Selon 

ARNORD et OVENDEN (2004), les reptiles et les amphibiens, dont l'activité dépend de la 

chaleur extérieure, ne peuvent être actifs lorsque la température est trop basse et doivent 

donc hiverner dans les régions les plus froides, le mois d'hiver sont passés dans un état de 

torpeur au fond d'un trou dans le sol ou d'une fissure de rocher où ils seront généralement à 

l'abri du gel. Il y a une réduction en abondance de lézards adultes à partir de juin, avec 

principalement des juvéniles trouvés en août. Activité pendant l'hiver est limité aux périodes 

chaudes (PERRY et DMI’EL, 1994 ; BAR, 2003). 

En printemps, le Scincidae est la famille la plus abondante et la plus 

fréquente avec un pourcentage de 47,3% parce que le printemps est la saison la plus préféré 

par cette famille, elle fait le couplement (reproduction), selon SPEYBROECK et al. (2016), 

C. ocellatus est actif entre avril et octobre ; cependant, l'hibernation peut être 

considérablement plus court, l'accouplement a lieu en avril et mai. S. Scincus, des mâles 

présentant des testicules enflés indiquant une activité sexuelle ont été capturés au cours du 

mois d’avril. Les femelles de C. boulengeri ont donné naissance chacune à deux jeunes au 

cours des mois de mars, juin et octobre (KALBOUSSI, 2006). 

A. scutellatus est l’espèce la plus abondante (21,8%) dans l'été, suivie par 

A. dumerili puis T. neglecta et C. vipera, ces espèces sont les plus fréquentes. Selon 

MIGNET et TISSIER (2013), T. neglecta est une espèce nocturne est active du printemps 

(mars) à l’automne (octobre/novembre) avec un pic d’activité durant la saison estivale. C. 

vipera est active surtout en saison chaude (TRAPE et MANE, 2006). Ces serpents sont actifs 

du printemps à l'automne (Avril à octobre), hibernent en hiver (novembre à Mars) et ne 

s'accouplent qu'au printemps (SIVAN et al., 2012). 

 

4.3.2.-Diversité et structure des peuplements recensés 

Les paramètres de diversité, de structure et d’organisation des 

peuplements des reptiles et des amphibiens varient en fonction des différents types d’habitats 

prospectés. En effet la palmeraie recèle une diversité plus élevée par apports aux autres 

habitats. La structure de la végétation est un élément important dans de nombreux 

écosystèmes, car elle influence les microhabitats en contrôlant la pénétration de la lumière du 

soleil, ce qui influe sur le microclimat au niveau du sol (CHEN et al., 1999 ; HUNTER , 
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1999). Selon HEBBAZ (2009), la palmeraie représente une véritable forêt offrant un méso-

climat très favorable à la vie des êtres vivants. LACOST en 1999, le microclimat est 

représentatif des conditions climatiques qui règnent d’une modification plus ou moins accusée 

du climat local sous l'influence des divers autres facteurs (topographie, sol) ainsi que des 

conditions biologiques (plus particulièrement végétation) propre à cette station. De même, la 

palmeraie, se distingue par la présence des entités physiques, qui fournissent d’importantes 

variétés de conditions écologiques nécessaires pour les peuplements de reptiles, notamment, la 

reproduction, la disponibilité de nourriture, l’évitement des prédateurs, le repos, etc…. 

[SRINIVASULU et DAS (2008), HAMER et MCDONNELL (2010), BANVILLE et 

BATEMAN (2012)]. Par ailleurs VALLAN (2002), HERRMANN et al. (2005), ont rapportés 

que la diversité de l’herpétofaune est proportionnellement liée à la complexité structurelle de 

l’habitat. Celle-ci pourrait être la raison pour laquelle les diversités sont faible dans des 

habitats moins complexes, comme c’est le cas des bas plateaux, les oueds et les salins. En 

règle générale, la modification des habitats par l’homme provoque une perte considérable de la 

biodiversité des espèces endémiques, mais de l’autre côté, son effet est réduit pour certain 

espèces herpétologiques qui tolèrent ces perturbation (GALLMETZER et SCHULZE, 2015). 

Les résultats obtenus indiquent aussi que le milieu salin représente l’habitat le plus pauvre. 

Selon VIENNOT-BOURGIN (1960) la flore et la faune des sols salins est toujours pauvre, 

elles se distinguent par une prédominance des espèces spécialisées.  Cependant, l’indice de 

diversité de Shannon (3,7bits), diversité maximale (5bits) et l’indice de Hill (0,8) montre que 

les palmeraies abritent les peuplements herpétofauniques les plus diversifiés. Selon MOUANE 

(2010) dans le biotope palmeraie avec une diversité totale (H’) 3,06bits, la valeur de la 

diversité maximale (H’max) est de 4 bits. Dans la palmeraie, les espèces capturées possèdent 

une diversité totale (H’) élevée avec une valeur de 3,4bits et la valeur de la diversité maximale 

(H’max) est de 4,32bits (MEBARKI, 2012). 

En termes d’equitabilité, les valeurs enregistrées au niveau des sept 

habitats étudiés varient entre 0,72 (reg) et 0,97 (oued). Ces valeurs tendent vers 1, cela 

reflète une tendance vers l’équilibre entre les effectifs des espèces échantillonnées dans les 

biotopes d’étude. Nos résultats sont proche de ceux de MOUANE (2010), MEBARKI, 

(2012). 

Les saisons de l'été et du printemps représentent les plus grandes valeurs 

de richesse totale avec respectivement 36 et 33 espèces, suivie par la saison d’automne avec 

25 espèces. De même, les valeurs de la richesse moyenne sont plus importantes en été (3,29 
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± 1,93) et au printemps (2,53± 1,58), tandis que l'hiver possède la plus faible valeur avec 7 

espèces (Sm= 1,29± 1,25). D’après FRETEY (1975) On sait depuis longtemps que les 

reptiles disparaissent pendant la saison froide.  Les amphibiens et les reptiles "à température 

corporelle variable" présentent de fait un cycle annuel nettement tranché, comportant une 

période d’activité interrompue par une diapause hivernale plus ou moins prolongée 

(HEINRICH, 1974 ; BEITINGER et FITZPATRICK, 1979 ; BRATTSTROM, 1979 ; 

BARTHOLOMEW, 1982 ; HUEY, 1982). Les valeurs de la diversité de Shannon varient 

entre 1,8 et 4,02bits et l’indice de diversité maximale varient entre 2,8bits (hiver) et 5,2bits 

(été). Tandis que l’indice de Shannon et la diversité maximale relève une diversité plus 

importante en printemps et en été et la valeur la plus faible est enregistrée en hiver. Nos 

résultats sont comparables avec ceux obtenus au l'Erg oriental. Selon MOUANE (2010) a 

noté que la saison de l’été est représentée par plus grande valeur de richesse totale et 

moyenne respectivement 22 et 3,28 espèces suivie par le printemps avec respectivement 20 

et 1,79 espèces. Tandis que l’indice de Shannon relève une diversité plus importante en 

automne et en été avec des valeurs respectives 3,4 et 3,24 ceci serait en relation avec la 

domination en effectifs de certaines espèces. 

L’analyse factorielle, de la répartition spatiale des espèces 

herpétologiques montre qu’il existe des espèces caractéristiques des différents habitats 

prospectés. En effet la dominance de la famille des Phyllodactylidae et la famille des 

Geckonidae dans le site urbain et la palmeraie peut être justifié par la présence des endroits 

qui servent comme des cachettes pour ces reptiles surtout les espèces appartenant au genre 

de Tarentola. Ces résultats sont confirmés par TLILI et al. (2012), où le site urbain, rural et 

la végétation surtout, sous l’écorce des végétaux morts, sont considérés comme des biotopes 

potentiels pour le genre Tarentola dans la Tunisie. De même, pour la famille des 

Geckonidae, MATEUS et JACINTO (1998), ont rapportés que l’Hemidactylus turcicus dans 

le Portugal, est rencontrés principalement dans les murs et les portes des vieux bâtiments. En 

outre, certaines espèces de la famille des Geckonidae optent pour le déplacement entre les 

arbres comme une stratégie de protection contre les prédateurs comme le cas de Gehyra 

variegata (BERND et HENLE, 2004). L’humidité qui caractérise les milieux salins durant 

certain période de l’année et la présence des plateaux de pierre occupé par des chaméphytes 

très clairsemée dans les Regs, sont considérés comme des conditions favorable pour les 

espèces appartenant à la famille des Colubridae (MEDIANI et al., 2013). Pour l’habitat Erg, 

nos résultats s’accordent avec ceux de NOUIRA et BLANC (1993), qui ont signalés que, la 



Chapitre 4 :                                                                                                                 Discussion  

 

  117  

 

majorité des espèces qui appartiennent à la famille des Scincidés dans la Tunisie, sont 

fréquentés dans l’étage bioclimatique Saharien inferieur, qui domine le grand Erg oriental. 

L’analyse en composantes principales (ACP), pour la variation de 

l’abondance des espèces de reptile en fonction d’habitat, confirme les résultats lors de 

l’analyse factorielle des correspondances. En effet, l’ACP délimite avec précision trois 

peuplements précités, à savoir le peuplement des habitats agro-anthropique, le peuplement 

des zones naturelles désertiques et le peuplement des zones humides de la région saharienne. 

Ces trois peuplements correspondent à la phénologie habituelle des reptiles de point de vue 

micro-habitat et niche écologique. A cela s’ajoute la proximité spatiale et la connectivité 

entre les différents habitas (RAMESH et al., 2013). Ces résultats sont montrés par plusieurs 

auteur à l’instar de VONESH (2001), FREDERICKSEN et FREDERICKSEN (2002), 

JELLINEK et al. (2004), GILLESPIE et al. (2005). En fonction des temps, l’ACP, indique 

que l’abondance des reptiles recensés dans le Sahara septentrional est liée 

proportionnellement à un gradient thermique. En effet la période chaude est favorable pour 

la vie de la majorité des reptiles durant laquelle les conditions écologiques (Températures, 

nourritures…) nécessaires à leurs activités sont réunis. Par contre, les chutes de températures 

durant la période froide induit la diminution de l’activité des reptiles et les spécimens 

rencontrés durant cette période sont généralement en état de diapause hivernale. Selon 

OWEN (1989) a signalé que la température est l’un des patrons responsables de la variation 

de la richesse des reptiles.  

 

     4.3.3.-Discussion sur la similitude spatio- temporelles des peuplements 

étudiés 

La plus grande valeur de similitude est signalée entre les bas-plateaux et 

les regs avec l’indice de Jaccard est de 0,4 et l’indice de Sorensen égale de 0,6 et entre 

l'Oued et les palmeraies avec (Ij= 0,3 et QS= 0,47) puisque leurs conditions écologiques 

régirent dans ces deux types d’habitats sont relativement semblables (température, humidité, 

sol, végétation…). Selon CHENCHOUNI (2017), toutes les propriétés physiques et 

chimiques du sol entrent dans le terme de facteurs édaphiques qui influencent divers 

paramètres bioécologiques des êtres vivants. Les deux biotopes « bas-plateaux et regs » 

abritent des espèces communes (A. dumerili, A. maculatus, A. scutellatus, C. cerastes, C. 

ocellatus, M. guttulata, P. schokari, S. diadema, S. spetrii). Selon GAUTHIER (1967), LE 

BERRE (1989), l'A. scutellatus caractérise les habitats sableux (dunes, ergs, plages de sable) 
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et aussi fréquente les endroits pierreux à végétation diffuse. C. cerastes fréquente des 

milieux très variés : Hammada, daya, reg, éboulis rocheux, lits d’oued, dunes. P. schokari se 

trouve dans différents paysages comme djebels, dayas, reg, hammadas, plus rarement erg et 

dunes. S. diadema se rencontre dans les habitats arides, plutôt pierreux et/ou rocailleux. 

La similitude entre les saisons varie entre 0,2 et 0,7 (indice de Jaccard) et 

entre 0,3 et 0,8 (indice de Sorenson), On constate que l’indice de similitude le plus important 

est noté entre le printemps et l’été avec Ij=0,75 (30 espèces communes) et QS= 0,86, entre 

l’été et l’automne avec Ij=0,68 et QS= 0,8. Nos résultats sont proches à ceux de MOUANE 

(2010) qui mentionne dans l’erg oriental, que l’indice de similitude le plus important est noté 

entre le printemps et l’été avec 77,2% et entre l’été et l’automne avec 72,2%. 
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Conclusion  

L'étude de l’herpétofaune dans le Sahara septentrional, est réalisée dans les 7 

types habitats, durant une période allant de juillet 2010 à juillet 2016, où trois 

méthodes d’échantillonnage sont utilisées méthode de transects, fouille 

systématiquement (micro-habitats) et enfin de la méthode de piégeage. 

L’inventaire de l’herpétofaune dans notre région d’étude a permis de recenser 

un total de 52 individus des amphibiens et 1338 individus de reptiles, appartiennent à 

39 espèces. Ces dernières se répartissent sur trois ordres, les Anoures, les Testudines 

et les Squamates sur 16 familles et sur 26 genres.  La classe des reptiles compte 35 

espèces qui se regroupent en deux ordres, 12 familles et 22 genres, la classe des 

amphibiens est représentée par 4 espèces se répartissant sur un seul ordre, 3 familles 

et 4 genres.  

L’inventaire de l’herpétofaune dans le Sahara septentrional a permis de trouver 

une nouvelle espèce (Cyrtopodion scabrum) pour la première fois en l’Algérie et en 

Afrique du Nord-West (à l’exception du l’Égypte) (Maghreb). L’introduction ou 

l’invasion de cette espèce liée aux l’importation des produits agricole (pomme de 

terre). 

Du point de vue biogéographique, nous notons une dominance des éléments 

Sahariens (41%) et des éléments Méditerranéens (28,2%), Endémique saharien est 

l’élément le plus faible. Parmi les espèces recensées neuf sont protégées en Algérie 

(échelle national) par le décret N°35 du 10 Juin 2012, selon journal officiel de la 

république algérienne et dix sont endémiques méditerranées. A l'échelle internationale 

37 espèces sont préoccupation mineure.  L’herpétofaune inventoriée appartient surtout 

à 2 catégories trophiques, les insectivores (51,3%,) représentés par les Lézards et les 

carnivores (30,8%) qui incluent les Serpents.  

L’étude morpho métrique et dénombrement des écailles céphaliques, ventrales 

et sous caudales de certaines espèces de Squamates, nous a permis des résultats très 

proches de ceux cités dans la littérature. Où il existe une relation positive entre les 

variables morphologiques : entre la longueur du corps sans queue (LC) et longueur de 

la queue (LQ) en fonction de la longueur totale (LT) et entre les membres antérieurs 

et postérieurs par rapport à la longueur du corps. 
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L’abondance relative des espèces herpétofaune varie selon les différents types 

d’habitats et aussi selon les conditions climatiques.  

Par habitats, dans le bas plateau la famille la plus abondante est Lacertidae 

avec 62,7%, deux classes sont mentionnées dans ce type d’habitat. Les Scincidae et 

les Lacertidae sont les familles les plus abondantes et les plus fréquentes dans l’erg. 

La classe des espèces accidentelles est la classe la plus dominante dans l’erg. Par 

ailleurs, on note la dominance d’amphibiens dans l’oued et dans les milieux salins 

avec respectivement (AR = 32% et AR= 65,8%) et la vipère à corne est l’espèce la 

plus fréquente dans l’oued. La famille des Phyllodactylidae est la plus abondante dans 

les palmeraies et dans milieux urbains. 

En Hiver, les familles les plus abondantes sont les Lacertidae (77,4%) les 

Viperidae (12,9%), Les vipères se trouvent cachées entre les racines des arbustes. La 

classe la plus dominante dans cette saison est accidentelles avec 5 espèces. La famille 

des Scincidae est plus abondante et la plus fréquente au printemps (AR= 47,3%), 2 

classes sont notées dans cette saison, la classe la plus notée est celle des espèces 

accidentelles (21 espèces). Pour l’été, La famille la plus abondante et la plus fréquente 

est Lacertidae.  La famille des Phyllodactylidae s’active en automne avec un 

pourcentage de 30%. C’est la saison la plus favorable pour cette famille. 

La richesse totale la plus élevée est notée dans la palmeraie. L’indice de 

diversité de Shannon montre que la palmeraie abrite les peuplements de reptiles et 

d’amphibiens les plus diversifiés avec une valeur de 3,3 bits. Cependant, la plus 

grande valeur de l’équitabilité est notée dans l'Oued 0,97.   

Le peuplement herpetofaunique du Sahara septentrional est plus diversifié 

pendant la saison estivale et printanière, correspondant aux périodes de reproduction 

de l’herpétofaune que nous avons enregistré les plus grands effectifs. La valeur la plus 

élevée de la richesse totale est notée en été alors que l’indice de Shannon révèle une 

diversité plus importante en printemps (4,02 bits). Il est à remarquer que les valeurs 

de l’équitabilité tendent vers le 1 pour toutes les saisons. Cela reflète une tendance 

vers l’équilibre entre les effectifs des espèces échantillonnées. 

L’analyse factorielle des correspondances montre que les variables 

géomorphologiques et climatiques sont les paramètres qui influent directement sur la 

distribution et la répartition des espèces dans le temps et dans l’espace. S. scincus est 

considérée comme espèce spécifique de l’Erg. Le Geckonidae et le Phyllodactylidae 
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sont espèces spécifiques pour le site urbain. Les amphibiens se trouvent dans les 

milieux humides, où se trouvent dans le milieu salin et l’Oued. Les répartitions 

temporelles des espèces montrent que printemps, l’été et l’automne sont des saisons 

favorables pour la vie des reptiles et des amphibiens contrairement l’hiver est la 

saison défavorable. 

Les résultats obtenus lors de ce travail révèlent que l’analyse en composantes 

principales (ACP) s’avère un bon outil dans l’interprétation de l’effectifs des 

différentes espèces de reptiles et d’amphibiens étudiées. ACP montre l’existence trois 

groupes des populations : peuplement de milieu naturel (bas plateau, Erg et reg), 

peuplement du milieu agro anthropique (palmeraie et site urbain) et peuplement de 

milieu humide (oued et saline).  

La matrice de similitude, établie à partir de l‘indice de similitude de Jaccard « 

Ij » et l’indice de Sorensen calculé pour les peuplements dans les sept habitats ainsi 

que pour le peuplement global, montre que les peuplements des différents habitats 

sont très peu semblables entre eux.  La valeur de l‘indice de Jaccard et l’indice de 

Sorensen la plus élevée enregistrée entre les bas plateaux et les regs avec 9 espèces 

communes. Les indices calculés entre le peuplement global pour l‘ensemble des 

saisons, l’indice de similitude le plus important est noté entre le printemps et l’été 

(Ij=0,75 et QS= 0,86) avec 30 espèces communes. Ces résultats indiquent également 

l‘existence d‘un nombre assez considérable d’espèces inféodées entre les saisons.  

 

Perspectives  

 Les reptiles et les amphibiens jouent un rôle prépondérant dans l’équilibre des 

écosystèmes. En effet, ils occupent plusieurs positions trophiques dans les maillons 

des réseaux alimentaires. Ils sont d’une part des prédateurs d’un grand nombre 

d’espèces d’insectes, de rongeurs, d’autres amphibiens ou reptiles et d’autre part, ils 

sont aussi considérés comme proies de rapace et de mammifères. 

De ce fait, il serait souhaitable également d’approfondir les connaissances sur 

le régime alimentaire, la morphologique (biométriques et scalamétriques), la 

reproduction et la démographie des reptiles et des amphibiens, afin d’aboutir à une 

plus large estimation ; 

Connaître avec exactitude le statut de conservation de l’espèce ; cela nécessite 

de la part des gestionnaires de ce patrimoine d'établir des programmes de recherches 
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et de dégager des fonds afin de mieux connaître l'état de ces populations à travers son 

aire de répartition ;  

Évaluer l’impact des différentes perturbations sur la survie des populations : 

incendies, fragmentation des habitats, agricultures (L'agriculture moderne constitue 

aussi une autre menace ; d'une manière directe, par écrasement par les tracteurs et 

autres engins et aussi par l'utilisation des produits chimiques (pesticides, 

herbicides…) ; 

Sensibiliser tous les acteurs de la biodiversité à la nécessité de la collaboration 

et les méfaits de la rétention de l’information. 
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Annexe 1- Liste des reptiles et d’amphibiens en l’Algérie  

 

A - Liste taxonomique des amphibiens d’Algérie (BARKAT, 2014 ; BEDDEK, 2017) 

 

Classe Order Famile Espèces  Auteur 

Amphibia Anura Alytidae Alytes maurus (Pasteur & Bons 1962)  

Amphibia Anura Bufonidae Barbarophryne brongersmai (Hoogmoed, 1972) 

Amphibia Anura Bufonidae Bufo bufo (Linnaeus, 1758)  

Amphibia Anura Bufonidae Sclerophrys mauritanica (Schlegel, 1841) 

Amphibia Anura Bufonidae Sclerophrys xeros 
(Tandy, Tandy, Keith& Duff-

Macky, 1976)  

Amphibia Anura Bufonidae Bufotes viridis (Laurenti, 1768) 

Amphibia Anura Discoglossidae Discoglossus pictus (Otth, 1837) 

Amphibia Anura Hylidae Hyla meridionalis (Böttger, 1874) 

Amphibia Anura Ranidae Pelophylax saharicus (Boulenger in Hartert, 1913) 

Amphibia Caudata Salamandridae Pleurodeles nebulosus (Guichenot, 1850) 

Amphibia Caudata Salamandridae Pleurodeles poireti (Gervais, 1835)  

Amphibia Caudata Salamandridae Salamandra algira (Bedriaga, 1883) 

 

B- Liste taxonomique des Amphisbène, Crocodiliens et Testudines  d’Algérie (BEDDEK, 

2017) 

Classe Order Famile Espèces  Auteur 

Reptilia Squamata Trogonophiidae Trogonophis wiegmanni (Kaup, 1830) 

Reptilia Crocodilia Crocodylidae Crocodylus suchus ( Geoffroy,1807) 

Reptilia Testudines Cheloniidae Caretta caretta (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Testudines Cheloniidae Lepidochelys kempii (Garman 1880) 

Reptilia Testudines Dermochelyidae Dermochelys coriacea (Vandelli, 1761) 

Reptilia Testudines Emydidae Emys orbicularis (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Testudines Emydidae Trachemys scripta (Thunber in Schoepff, 1792) 

Reptilia Testudines Geoemydidae Mauremys leprosa ( Schweigger, 1812)  

Reptilia Testudines Testudinidae Testudo graeca (Linnaeus 1758) 

 

C- Liste taxonomique des Sauria d’Algérie (BEDDEK, 2017 ; MOUANE et al., 2020) 

Classe Order Famile Espèces  Auteur 

Reptilia Squamata Agamidae Agama impalearis (Boettger,1874)  

Reptilia Squamata Agamidae Trapelus asperus (Wagner,  2011)  

Reptilia Squamata Agamidae Trapelus boehmei 
(Wagner, Melville, Wilms & 

Schmitz, 2011)  

Reptilia Squamata Agamidae Trapelus tournevillei (Lataste 1880) 

Reptilia Squamata Agamidae Agama tassiliensis 
(Geniez, Padial & Crouchet 

2011) 

Reptilia Squamata Agamidae Uromastyx acanthinura (Bell, 1825) 

Reptilia Squamata Agamidae Uromastyx alfredschmidti (Wilms & Böhme, 2001) 

Reptilia Squamata Agamidae Uromastyx dispar flavifasciata (Mertens, 1962) 

Reptilia Squamata Agamidae Uromastyx dispar maliensis (Joger & Lambert, 1996) 

Reptilia Squamata Agamidae Uromastyx geyri (Müller, 1922) 

Reptilia Squamata Agamidae Uromastyx nigriventris (Rothschild & Hartert, 1912)  

Reptilia Squamata Angidae Hyalosaurus koellikeri (Günther, 1873) 

Reptilia Squamata Gekkonidae Hemidactylus turcicus (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Gekkonidae Stenodactylus mauritanicus (Guichenot, 1850)  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Amphisbaenia
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Reptilia Squamata Gekkonidae Stenodactylus petrii (Anderson, 1896) 

Reptilia Squamata Gekkonidae Stenodactylus sthenodactylus (Lichtenstein, 1823)  

Reptilia Squamata Gekkonidae Tropiocolotes algericus (Loveridge,  1947)  

Reptilia Squamata Gekkonidae Tropiocolotes steudneri (Peters, 1869) 

Reptilia Squamata Gekkonidae Tropiocolotes tripolitanus (Peters, 1880) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus bedriagai (Lataste, 1881 ) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus blanci (Doumergue, 1901) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus boskianus (Daudin, 1802) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus dumerilii (Milne-edwards, 1829) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus erythrurus (Schinz, 1833) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus longipes (Boulenger ,1918) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus maculatus (Gray, 1838) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus savignyi (Audouin, 1827)  

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus scutellatus (Audouin, 1827) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus spinicauda (Doumergue, 1901) 

Reptilia Squamata Lacertidae Acanthodactylus taghitensis (Geniez & FouCarnivoret 1995) 

Reptilia Squamata Lacertidae Mesalina guttulata (Lichtenstein, 1823) 

Reptilia Squamata Lacertidae Mesalina olivieri (Audouin, 1829) 

Reptilia Squamata Lacertidae Mesalina pasteuri (Bons, 1960) 

Reptilia Squamata Lacertidae Mesalina rubropunctata (Lichtenstein, 1823)  

Reptilia Squamata Lacertidae Ophisops occidentalis (Boulenger, 1887) 

Reptilia Squamata Lacertidae Philochortus zolii (Scortecci, 1834) 

Reptilia Squamata Lacertidae Podarcis vaucheri (Boulenger, 1905) 

Reptilia Squamata Lacertidae Psammodromus algirus (Linnaeus, 1758)  

Reptilia Squamata Lacertidae Scelarcis perspicillata (Duméril & Bibron, 1839) 

Reptilia Squamata Lacertidae Timon pater (Lataste, 1880) 

Reptilia Squamata Lacertidae Timon tangitanus (Boulenger, 1889) 

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Ptyodactylus oudrii (Lataste, 1880)  

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Ptyodactylus togoensis (Tornier, 1901) 

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Tarentola annularis (I. Geoffroy Saint-Hilaire, 1827) 

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Tarentola deserti (Boulenger, 1891) 

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Tarentola hoggarensis (Werner, 1937)  

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Tarentola mauritanica (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Phyllodactylidae Tarentola neglecta (Strauch, 1887) 

Reptilia Squamata Scincidae Eumeces algeriensis algeriensis (Peters, 1864)  

Reptilia Squamata Scincidae 
Eumeces algeriensis 

meridionalis 
(Doumergue, 1901) 

Reptilia Squamata Scincidae Heremites vittatus (Olivier, 1804) 

Reptilia Squamata Scincidae Scincopus fasciatus (Peters 1864) 

Reptilia Squamata Scincidae Scincus albifasciatus (Boulenger 1890) 

Reptilia Squamata Scincidae Scincus scincus (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Sincidae Chalcides boulengeri (Anderson, 1892) 

Reptilia Squamata Scincidae Chalcides chalcides (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Scincidae Chalcides delislei (Lataste & Rochebrune, 1876) 

Reptilia Squamata Scincidae Chalcides mauritanicus (Duméril & Bibron, 1839)  

Reptilia Squamata Scincidae Chalcides mertensi (Klausewitz ,1954) 

Reptilia Squamata Scincidae Chalcides ocellatus (Forskål, 1775) 

Reptilia Squamata Scincidae Chalcides parallelus (Doumergue, 1901) 

Reptilia Squamata Scincidae Trachylepis quinquetaeniata (Lichtenstein, 1823)  

Reptilia Squamata Varanidae Varanus griseus (Daudin, 1803) 

Reptilia Squamata Sphaerodactylidae Saurodactylus mauritanicus (Duméril & Bibron,1836)  
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D- Liste taxonomique des Sauria d’Algérie (BEDDEK, 2017) 

Classe Order Famile Espèces  Auteur 

Reptilia Squamata Boidae Eryx jaculus (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Colubridae Coronella girondica (Daudin,  1803) 

Reptilia Squamata Colubridae Hemorrhois hippocrepis (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Colubridae Hemorrhois algirus (Jan, 1863) 

Reptilia Squamata Colubridae Lytorhynchus diadema 
(Duméril, Bibron & Duméril, 

1854) 

Reptilia Squamata Colubridae Macroprotodon abubakeri (Wade, 2001) 

Reptilia Squamata Colubridae Macroprotodon brevis (Günther, 1862)  

Reptilia Squamata Colubridae Macroprotodon mauritanicus (Guichenot, 1850) 

Reptilia Squamata Colubridae Platyceps tessellatus (Werner 1910) 

Reptilia Squamata Colubridae Spalerosophis diadema (Schlegel 1837) 

Reptilia Squamata Colubridae Spalerosophis dolichospilus (Werner, 1923)  

Reptilia Squamata Colubridae Telescopus obtusus (Reuss, 1834) 

Reptilia Squamata Colubridae Telescopus tripolitanus (Werner 1909) 

Reptilia Squamata Elapidae Naja haje (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Lamprophiidae Malpolon insignitus 
(I. Geoffroy Saint-

Hilaire, 1827) 

Reptilia Squamata Lamprophiidae Malpolon monspessulanus (Hermann, 1804) 

Reptilia Squamata Lamprophiidae Psammophis schokari (Forskål, 1775) 

Reptilia Squamata Lamprophiidae Rhagerhis moilensis (Reuss, 1834) 

Reptilia Squamata Leptotyphlopidae Myriopholis algeriensis (Jacquet, 1896) 

Reptilia Squamata Natricidae Natrix astreptophora (Seoane 1884) 

Reptilia Squamata Natricidae Natrix maura (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Viperidae Bitis arietans (Merrem, 1820) 

Reptilia Squamata Viperidae Cerastes cerastes (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Viperidae Cerastes vipera (Linnaeus, 1758) 

Reptilia Squamata Viperidae Daboia mauritanica Duméril & Bibron, 1848 

Reptilia Squamata Viperidae Echis pyramidum 
(I. Geoffroy Saint-Hilaire, 

1827) 

Reptilia Squamata Viperidae Macrovipera lebetina (Linnaeus 1758) 

Reptilia Squamata Viperidae Vipera latastei (Boscá, 1878) 

 

Annexe 2 - Liste de principales invertébrées recensées dans la région du Souf signalent 

par AOUIMEUR et al., 2017 

Classes Ordres Familles Espèces 

Arachnida 

Scorpionida 
Buthidae 

Androctonus amoreuxi 

Androctonus australis 

Buthacus arenicola 

Scorpionidae Scorpio maurus 

Aranea 
Gnaphozidae 

Gnaphozidae sp.1 ind. 

Gnaphozidae sp.2 ind.  

Gnaphozidae sp.3 ind.  

Salticidae Salticidae sp.1 ind. 
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Salticidae sp.2 ind.  

Salticidae sp.3 ind.  

Salticidae sp.4 ind.    

Lycosidae 

Lycosidae sp.1 ind. 

Lycosidae sp.2 ind. 

Lycosidae sp.3 ind. 

Pardosa sp. 

Ixodidae Ixodidae sp. ind. 

Sicariidae Loxosceles sp. 

Dysderidae Dysderidae sp. ind. 

Acari Tetranychidae Tetranychus ulmi 

Solifuges Solifuges fam. ind. Solifuges sp. ind. 

Solufugea Galeodidae Galeodes arabs 

Crustacea 
Isopoda Agnaridae Hemilepistus reaumuri 

Amphipoda Amphipoda F. ind. Amphipoda sp.ind.  

Myriapoda Scolopzndromorpha Cryptopidae Cryptopidae sp. ind. 

Insecta 

Podurata Entomobryidae 

Entomobyidae sp.1 ind. 

Entomobryidae sp.2 ind. 

Entomobryidae sp.3 ind. 

Dermaptera 
Labiduridae Labidura reparia 

Forficulidae Anisolabis mauritanicus 

Blattoptera 

Blattoptera F. ind. Blattoptera sp. ind. 

Blattidae 
Lobolampras sp. 

Blatta orientali  

Mantoptera Mantidae Mantis religiosa   

Isoptera Hodotermitidae Hodotermes sp. 

Orthoptera 

Gryllotalpidae 
Gryllotalpa africana 

Gryllotalpa Gryllotalpa 

Gryllidae 

Gryllulus sp. 

Gryllus bimaculatus 

Brachytrypes magacephalus 

Pyrgomorphidae 
Pyrgomorpha cognata 

Pyrgomorpha conica 

Acrididae 

Acrididae sp.1 ind.  

Caliptamus sp.  

Aiolopus strepens 

Aiolopus thalassinus 

Acrotylus sp. 

Acrotylus patruelis 

Acrida turita 

Tetrigoidae 
Paratitix meridionalis 

Phanerotera sp. 

Thysanoptera Thysanoptera F.ind. Thysanoptera sp.1 ind. 

Heteroptera 

HeteropteraF.ind Heteroptera sp. ind. 

Pentatomidae 

Pentatomidae sp.1 ind.  

Nezara viridula   

Zusarcoris sp.  

http://en.wikipedia.org/wiki/Hodotermitidae
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Reduviidae 
Reduviidae sp. ind.  

Redivius sp. 

Cydnidae Getomus sp. 

 Lygaeidae 

. Lygaeidae sp.1 ind 

. Lygaeidae sp.2 ind 

Lygaeus sp. 

Geocoris sp.   

Nysius sp.  

Nysius senecionis  

Muridae Calocoris sp.  

Capcidae  Lygius sp.  

Nabidae Nabis sp.  

Coreidae Coreidae sp. ind. 

Homoptera 

Homoptera fam. Ind Homoptera sp. ind 

Aleurodidae Aleurodidae sp. ind.  

Aphididae 

Aphididae  sp.1 ind.  

Aphididae  sp.2 ind.  

Aphis sp. 1 

Aphis fabae 

Jassidae 

Jassidae sp.1 ind.  

Jassidae sp.2 ind.  

Jassidae sp.3 ind.  

Jassidae sp.4 ind.  

Jassidae sp.5 ind.  

Jassidae sp.6 ind.  

Agallia sp.  

Corixidae Corixa sp.  

Diaspididae Parlatoria blanchardi 

Fulgoridae Fulgoridae sp. ind. 

Coleoptera 

Coleoptera fam. ind. 
Coleoptera sp.1 ind. 

Coleoptera sp.2 ind. 

Carabidae 

Carabidae sp.1 ind.  

Carabidae sp.2 ind.  

Carabidae sp.3 ind.  

Mesostina sp. 

Acuplpus elegans 

Scarites sp.  

Pheropsophus africunus  

Acinopus megacephalus 

Anthia sexmaculata 

Siagona sp. 

Anthicidae 

Anthicus sp.1 

Anthicus sp.2  

Anthicus sp.3  

Anthicus anthirinus 

Anthicus floralis 

Tenebrionidae Tenebrionidae sp. ind.  

http://animaldiversity.ummz.umich.edu/site/accounts/classification/Lygaeidae.html#Lygaeidae
http://animaldiversity.ummz.umich.edu/site/accounts/classification/Lygaeidae.html#Lygaeidae
http://animaldiversity.ummz.umich.edu/site/accounts/classification/Lygaeidae.html#Lygaeidae
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Tenebrionidae sp.2 ind. 

Asida sp.  

Pimelia sp. 

Pimelia grandis 

Pimelia angulata  

Mesostena sp. 

Mesostena angulata 

Erodius sp. 

Zophosis sp. 

Elateridae 

Elateridae sp.1 ind. 

Elateridae sp.2 ind. 

Crypochypus pulchellus 

Curculionidae 

Curculionidae sp.1 ind. 

Xyloborus sp. 

Sitona sp. 

Lixus sp. 

Dytiscidae Dytiscus sp. 

Deticidae Deticida sp. 

Cicindellidae Cicindella flexuosa 

Coccinellidae 

Coccinellidae sp. ind. 

Coccinella algerica 

Adonia variegates 

Exochomus melanocephalus 

Pharoscymnus ovoideus 

Histeridae Hister sp.  

Carpophilidae Carpophilus sp.  

Scarabidae 

Scarabidae sp.1 ind.   

Aphodius sp.  

Phyllognatus sp.  

Staphylinidae 

Staphylinidae  sp.1 ind. 

Staphylinidae sp.2 ind.  

Bledius sp.1 

Bledius sp.2 

Cetonidae 
Hoplia sp.   

Oxythyrea funesta 

Cantharidae Cantharis sp.  

Dermastidae Dermastida sp.  

Buprestidae Buprestidae sp. ind. 

Melyridae Dasytes sp. 

Nitidulidae 
Carpophilus sp.1 

Carpophilus sp.2 

Aphodiidae Aphodius sp. 

Ptinidae Ptinus sp. 

Hymenoptera 

Hymenoptera. fam. ind  
Hymenoptera. sp.1 ind.  

Hymenoptera. sp.2 ind.  

Formicidae 
Tetramorium sp.1 

Tetramorium sp.2 
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Tetramorium biskrensis 

Monomorium sp.1 

Monomorium sp.2  

Monomorium sp.3  

Plagiolepis sp. 

Messor sp. 

Messor arenorius 

Componotus barbaricus 

Componotus thoracicus 

Lepisiota frauenfeldi 

Cardiocondyla batesii 

Tapinoma minor 

Tapinoma nigerrimum 

Cataglyphis bombycina 

Cataglyphis bicolor 

Pheidole pallidula 

Aphaenogaster 

testaceopilosa 

Pompilidae 
Pompilidae sp.1 ind. 

Pompilidae sp.2 ind. 

Anthophoridae 

Anthophoridae sp.1ind. 

Melecta sp.   

Nomada sp.1 

Andrenidae Andrenidae sp. ind. 

Bethylidae 
Bethylidae sp.1 ind. 

Bethylidae sp.2 ind. 

Figitidae Figitidae sp.1 ind.  

Mutillidae Mutillidae sp. ind. 

Vespoidae 

Vespoidae sp. ind. 

Polistes gallicus  

Vespa germanica 

Halictidae 
Halictus sp.1  

Halictus sp.2  

Apidae 
Apidae sp.1 ind.  

Apidae sp.2 ind.  

Scoliidae 

Scoliidae sp. ind. 

Ellis sp. 

Scolia sp. 

Tricogrammatidae 
Tricogrammatidae sp.1 ind.  

Tricogrammatidae sp.2 ind.   

Megachilidae 
Megachilidae sp.1 ind.  

Megachilidae sp.2 ind.  

Braconidae Braconidae sp.1 ind. 

Ichneumonidae 
Ichneumonidae sp.1 ind.  

Ichneumonidae sp.2 ind.  

Chalcidae 
Chalcidae sp.1 ind.   

Chalcidae sp.2 ind. 
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Elasmidae Elasmidae sp.1 ind.  

Eupelmidae 
Eupelmidae sp.1 ind.  

Eupelmidae sp.2 ind.  

Eulophidae Eulophidae sp. ind.  

Diptera 

Diptera F. ind. 
Diptera sp.1 ind. 

Diptera. sp.2 ind.  

Agromizidae 

Agromizidae sp.1 ind.  

Agromizidae sp.2 ind.  

Agromizidae sp.3 ind.  

Chloropidae Dicraeus sp.  

Calliphoridae 

Calliphora sp.  

Lucilia sp.1 

Lucilia sp.2 

Opomyzidae Opomyzidae sp.1 ind.  

Empididae 
Empididae sp.1 ind. 

Empididae sp.2 ind.  

Hybotidae 
Drapetis sp.  

Bicellaria sp.  

Sphaeroceridae Limosina sp.  

Drosophilidae 
Drosophilidae sp.1 ind.  

Drosophilidae sp.2 ind.  

Ephydridae 
Psilopa sp.1   

Psilopa sp.2  

Dolichopodidae 

Dolichopodidae sp.1 ind.  

Dolichopodidae sp.2 ind. 

Asyndetus sp.  

Sciapus sp.  

Poecilobothrus sp.   

Ceratopogonidae Ceratopogonidae sp.1 ind. 

Scatopsidae Scatopsidae sp. ind. 

Syrphidae 

Syrphidae sp.1 ind.  

Temnostoma sp.  

Eristalis sp.  

Cycloraphae Cyclorrapha sp.  

Faniidae 
Fannia sp. 

Fannia cannicularis 

Muscidae 

Muscidae sp.1 ind.  

Muscidae sp.2 ind.  

Muscina sp. 

Musca domestica 

Culcidae 
Culcidae sp.1 ind.  

Culex sp.  

Asilidae 
Asilidae sp. ind.  

Leptogaster sp.  

Phoridae 
Phoridae sp.1 ind.  

Phoridae sp.2 ind.  

 
Trypeta sp. 
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Ceratitis capitata 

Trypetidae 

Lepidoptera F. ind. Lepidoptera sp. ind. 

Lycaenidae 
Lycaenidae sp. ind. 

Maculinea sp. 

Noctuidae 
Noctuidae sp. ind  

Authographus gamma 

Erebidae Rivula propinqualis 

Teinidae Teinidae sp.1 ind.  

Artiidae Utetheisa pulchella 

Gelechiidae Tuta abseluta 

Neuvroptera 
Chrysopidae Chrysopa sp.1 

Myrmilionidae Myrmeleon sp.  
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Annexe 3 - Illustrations photographiques sur les quelques espèces observées dans la 

région d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A -Couple de lézard (A.  Scutellatus) capturé au Souf   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B- Alimentation chez quelques espèces des reptiles (a : P.  schokari ; b : S. diadema ) 
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C-   Crochets à venin de C. Vipera  

 

D- Méthodes de cacher des certains Squamate (a : S. scincus ; b : C. Vipera) 

 

 

E- Œufs des quelques lézards (a : T. deserti ; b : T. tournevillei)



 

 

Contribution à l'étude de l'écologie de l'herpétofaune du Sahara septentrional Est  

 

Résumé  

Afin d’étudier la composition de l’herpétofaune du Sahara septentrional, nous avons choisi sept habitats 

écologiques différents (bas plateau, erg, oued, palmeraie, reg, sebkha, et milieu urbain), durant une période de 6 

ans (juillet 2010 - juillet 2016). L'échantillonnage effectué selon trois méthodes à savoir : méthode de transects, 

fouille systématiquement et la méthode de piégeage. 

Nous avons d’identifier 39 espèces d’amphibiens et de reptiles (34% de l'herpétofaune algérienne). 

Elles se répartissent sur deux ordres ; 16 familles et 26 genres différentes, dont (4 espèces amphibiens, une seule 

espèce Cryptodira, 23 espèces sauriens et 11 espèces du ophidiens). Dans notre échantillonnage, on trouve une 

nouvelle espèce (Cyrtopodion scabrum) pour la première fois dans l’Algérie et l’Afrique du nord. 

Les éléments Sahariens et les Méditerranéens sont les éléments les plus dominants dans notre région 

avec respectivement de 41% et 28,2%. Parmi les espèces recensées neuf sont protégées en Algérie, par le décret 

N°35 du 10 Juin 2012, selon le journal officiel de la république algérienne. Du point de vue endémisme, 10 

espèces sont endémiques par rapport U.I.C.N. Méditerranée. Le nombre d'espèces dans les différentes catégories 

de la Liste rouge de l'UICN montre que 37 sont considérées comme moins préoccupantes (LC), une espèce est 

considérée comme donnée insuffisante (Scincopus fasciatus) et une espèce est menacée (Uromastix 

acanthinurus). Les espèces insectivores sont les mieux représentées avec 51,3% suivie par les carnivores avec 

30,8%. 

L’étude morpho métrique de certaines espèces de Squamates, nous a permis des résultats très proches de 

ceux cités dans la littérature. Une relation positive entre la variable morphologique (longueur du corps 'LC', 

longueur de la queue 'LQ') et la longueur totale (LT), qui était positivement corrélée avec toutes les espèces, sont 

LT et LC (r = 0,64 ; p =<0,0001: r = 0,98; p =<0,0001:) et TL et LQ (r = 0,72;p=<0,0001; r= 0,98; p = <0,0001), 

l'analyse de corrélation a montré qu'il y avait une corrélation positive entre: la longueur du corps et les pattes 

antérieures  (r = 0,66; p = <0,0001: r = 0,98; p = <0,0001) et longueur du corps  avec patte postérieurs (r = 0,42; 

p = <0,0001: r = 0,99; p = <0,03).  

  Lacertidae est la famille la plus abondante dans le reg, le bas plateau, l’erg et l’oued avec des taux 

respectivement de 64,4%, 62,7%, 26,7% et 21,4%, alors que ce sont les Geckonidae et les Phyllodactylidae qui 

sont les plus abondantes dans les palmeraies et dans les milieux urbains. Par saisons, ce sont les Lacertidae et les 

Scincidae qui sont les familles les plus abondantes et les plus fréquentes presque dans toutes les saisons. Il 

ressort de cette étude que la palmeraie est le biotope le plus riche en espèces (32 espèces). Tandis que les trois 

biotopes bas plateau, salin et site urbain abritent peu d’espèces. L’indice de diversité (H') varie entre 2,3bits (site 

urbain) et 3,7bits (palmeraie), la valeur de l’équitabilité (E) varie entre 0,72 (reg) et 0,97 (oued) et l’indice de 

Hill varie entre 0,5 (oued) et 0,8 (palmeraie).  

La saison estivale est la plus riche en espèces puisqu‘elle renferme plus de 92,3% de la richesse totale 

récoltée dans le Sahara septentrional, suivie par la saison printanière avec plus de 84,6% de la richesse totale, La 

valeur de l’indice de diversité de Shannon, l’indice d’équitabilité l‘indice de Hill la plus élevée est notée dans la 

saison printanière avec respectivement de 4,02bits, 0,8 et 0,83. 

 L’indice de similarité (l’indice de Jaccard et l’indice de Sorensen) appliqué aux différents types 

d’habitats, montre que le nombre d’espèces communes entre les biotopes est varié d’un habitat un autre. Les 

biotopes les plus similaires selon ces indices sont bas plateaux et les regs, les bas-plateaux et les sites urbains, 

ainsi qu'entre les oueds et les palmeraies. Par saison, On observe que l’indice de similitude le plus important est 

noté entre le printemps et l’été.  

 

Mots clés : Sahara septentrional Est, Herpétofaune, Biodiversité, Morphométrie, Structure de 

peuplement.  

 

 

 

 

 



 

 

 

Contribution to the study of the ecology of the herpetofauna of the northern eastern Sahara 

 

Summary 

 In order to study the composition of the herpetofauna of northern Sahara (Oued Souf and Oued 

Righ), we chose seven different ecological habitats (low plateau, erg, wadi, palm grove, reg, sebkha, and urban), 

during a period 6 years (July 2010 - July 2016). The sampling carried out according to three methods namely: 

method of transects, systematic excavation and finally the method of trapping. 

 We have identified 39 species of amphibians and reptiles (34.8% of the Algerian herpetofauna). They 

are divided into two orders (Anura and Squamata); 16 families and 26 different genera, including (4 amphibian 

species, a single Cryptodira species, 23 saurian species and 11 ophidian species). In our sampling we find a new 

species (Cyrtopodion scabrum) for the first time in Algeria and North Africa. 

 The Saharan and Mediterranean elements are the most dominant elements in our region with 

respectively 41% and 28.2%. Among the listed species nine are protected in Algeria, by decree N ° 35 of June 

10, 2012, according to the official journal of the Algerian republic. From an endemism point of view, 10 species 

are endemic compared to U.I.C.N. Mediterranean. The number of species in the different categories of the IUCN 

Red List shows that 37 are considered to be of less concern (LC), one species is considered to be insufficient 

(Scincopus fasciatus) and one species is threatened (Uromastix acanthinurus).  Insectivorous species are the best 

represented with 51.3% followed by carnivores with 30.8%. 

 A positive relationship between the morphological variable (body length 'SVL', tail length 'VL') and 

total length (YL), which was positively correlated with all species, are TL and SVL (r = 0.64 ; p = <0.0001: r = 

0.98; p = <0.0001 :) and TL and VL (r = 0.72; p = <0.0001; r = 0.98; p = <0 , 0001), the correlation analysis 

showed that there was a positive correlation between: body length and forelegs (r = 0.66; p = <0.0001: r = 0.98; 

p = <0.0001) and body length with hind legs (r = 0.42; p = <0.0001: r = 0.99; p = <0.03). 

 Lacertidae is the most abundant family in the reg, the low plateau, the erg and the wadi with rates of 

64.4%, 62.7%, 26.7% and 21.4% respectively, while are the Geckonidae and Phyllodactylidae which are most 

abundant in palm groves and in urban areas. By seasons, Lacertidae and Scincidae are the most abundant and 

frequent families almost in all seasons. 

 It emerges from this study that the palm grove is the biotope richest in species (32 species). While the 

three lowland, saline and urban site biotopes are home to few species.  

The diversity index (H ') varies between 2.3bits (urban site) and 3.7bits (palm grove), the fairness value (E) 

varies between 0.72 (reg) and 0.97 (wadi) and the Hill index varies between 0.5 (wadi) and 0.8 (palm grove). 

 The summer season is the richest in species since it contains more than 92.3% of the total wealth 

harvested in the northern Sahara, followed by the spring season with more than 84.6% of the total wealth, the 

value of the 'Shannon diversity index, the highest Hill index fairness index is noted in the spring season with 

4.02 bits, 0.8 and 0.83 respectively. 

  The similarity index (the Jaccard index and the Sorensen index) applied to the different types of 

habitats shows that the number of species common between the biotopes varies from one habitat to another. The 

most similar biotopes according to these indices are lowlands and regs, lowlands and urban sites, as well as 

between wadis and palm groves. By season, we observe that the most significant similarity index is noted 

between spring and summer. 

 

Keywords: Northern Sahara, Herpetofauna, Biodiversity, Morphometry, Population structure. 



 

 

 الشرقيةفي الصحراءالشمالية والبرمئيات  المساهمة في دراسة بيئة الزواحف

 

 

 الملخص

 

 ،رق غابه، ادي،و عرق، منخفضة،مختلفة )هضبة  أماكن بيئيةاخترنا سبعة  الشمالية،الصحراء  فيوالبرمائيات تنوع الزواحف من أجل دراسة 

الحفر  العرضي، : طريقة القطعفي عملنا وهي طرق واتبعنا ثلاث(. 2016يوليو  - 2010سنوات )يوليو  6خلال فترة  سكنيه(، مناطقو سبخة،

 المنهجي وأخيراً طريقة الاصطياد.

 Anura) نين رتبةاث(. يتم توزيعها على والبرمائيات الجزائرية٪ من الزواحف 34نوعًا من البرمائيات والزواحف )حيث تمثل  39دنا جلقد و

 نوعًا 11و الي،من السح نوعًا 23و السلاحف،واحد من  نوعاو البرمائيات،أنواع من  4) فيها مختلفاً، اجنسً  26وعائلة  16 (؛Squamataو

 ( لأول مرة في الجزائر وشمال إفريقيا.Cyrtopodion scabrumلقد وجدنا نوعا جديد ) وخلال بحثنامن افاعي(. 

تسعة منها اع المذكورة من بين الأنو ٪ على التوالي.28.2٪ و41طقتنا بنسبة هي العناصر الأكثر هيمنة في من والمتوسطيةالعناصر الصحراوية 

نجد هناك  ن،التوطحسب الجريدة الرسمية للجمهورية الجزائرية من  ،2012يونيو  10المؤرخ  35محمية في الجزائر، بموجب المرسوم رقم 

ء ائمة الحمرافة من القالمتوسط. يظهر عدد الأنواع في الفئات المختل البحر الأبيض الطبيعة في لحمايةأنواع متوطنة حسب الاتحاد الدولي  10

( وأنواعًا Scincopus fasciatusويعتبر أحد الأنواع غير كافٍ ) (،LCنوعًا أقل اهتمامًا ) 37( أن IUCNللاتحاد الدولي لحفظ الطبيعة )

 (.Uromastix acanthinurusواحدة مهددة )

لاقة ع نه توجدابنتائج قريبة جدًا من تلك المذكورة في المراجع. ولقد وجدنا  Squamatesة الشكلية لأنواع معينة من سمحت لنا الدراس

شكل إيجابي مع بوالتي كانت مرتبطة  (،LT'( والطول الإجمالي )LQوطول الذيل ' ،’LCالإيجابية بين المتغير المورفولوجي )طول الجسم '

 روسة.نواع المدللا الخلفية الاقدامالأمامية ليل الارتباط وجود ارتباط إيجابي بين: طول الجسم والأقدام أظهر تح الأنواع، كماجميع 

الي، بينما هي ٪ على التو21.4٪ و26.7٪ و62.7٪ و64.4أكثر العائلات وفرة في الرق والهضبة والعرق والوادي بمعدلات  Lacertidaeتعد 

Geckonidae وPhyllodactylidae وفي المناطق الحضرية. حسب المواسم، تعد  الغابةوفرة في  الأكثرLacertidae وScincidae أكثر 

 العائلات وفرة ومتكررة تقريباً في جميع الفصول.

 الحة والمواقع الحضريةنوعًا(. في حين أن الهضبة المنخفضة، والم 32يتبين من هذه الدراسة أن غابه النخيل هو الأغنى من الأنواع الحيوية )

 هي موطن لعدد قليل من الأنواع. 

الحيوية  ر الأنواعيختلف من موطن لآخر. أكثمكان يظُهر مؤشر التشابه المطبق على أنواع الاماكن المختلفة أن عدد الأنواع الشائعة بين 

 .غابة النخيلوالية ك بين الأودالمماثلة وفقاً لهذه المؤشرات هي الأراضي المنخفضة والقاحلة والأراضي المنخفضة والمواقع الحضرية، وكذل

 بحلول الموسم، نلاحظ أن مؤشر التشابه الأكثر أهمية يلاحظ بين الربيع والصيف.

 

 وبنيتهمقياس  الحيوي،التنوع  والبرمائيات، الزواحف ،الشرقية الشماليةالكلمات المفتاحية: الصحراء 



 

 

 


